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Le Conseil sectoriel de la construction (CSC) est un organisme national dont le mandat est de favoriser la création d’une main-d’œuvre hautement qualifiée qui sache répondre aux besoins actuels et futurs de l’industrie canadienne de la construction. Créé en avril 2001, le CSC est issu d’un partenariat entre les syndicats, le patronat et les gouvernements. Le CSC est dirigé par un conseil d’administration qui représente différents intérêts de l’industrie de la construction. Le mandat du CSC consiste essentiellement à trouver des moyens de relever les défis que présentent les ressources humaines de l’industrie de la construction grâce à des partenariats au sein de celle-ci. Comme bien d’autres industries, l’industrie de la construction doit relever bon nombre de défis ayant trait aux ressources humaines. Ces défis comprennent ceux de prévoir l’offre et la demande de main-d’œuvre avec exactitude, d’accroître la mobilité des travailleurs et travailleuses, d’aider à créer de nouvelles possibilités d’emploi durable à long terme et à maintenir la création d’emplois, de tirer parti le plus possible des nouvelles technologies et de composer avec le vieillissement de la main-d’œuvre. Il s’ensuit que le CSC a quatre principaux domaines d’activité :    



Information sur le marché du travail Technologie à l’œuvre Programmes de sensibilisation aux carrières Normes et perfectionnement des compétences



Ce document fait partie d’une série de rapports de recherche produits dans le cadre du programme du CSC ayant trait à l’Information sur le marché du travail (IMT). Le programme concernant l’IMT constitue un important volet des activités du CSC. Il orientera les travaux futurs de l’organisme et servira à éclairer la prise de décisions par l’industrie et les gouvernements. Ce rapport est également disponible en anglais. Vous le trouverez sous forme électronique à l’adresse www.csc-ca.org. Pour obtenir plus de renseignements ou d’autres exemplaires de ce document, veuillez communiquer avec le : Conseil sectoriel de la construction 220, av. Laurier ouest, suite 1150 Ottawa, Ontario K1P 5Z9 Téléphone : 613 569-5552 Télécopieur : 613 569-1220 Courriel : [email protected]
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Objectif de l’étude année 2003 marque la septième année consécutive d’une remarquable expansion dans le domaine de la construction. Depuis 2000, les employeurs et les groupes de propriétaires-clients lancent un cri d’alarme : l’industrie est aux prises avec une pénurie de main-d’œuvre en raison de l’augmentation de l’activité de construction. Il y a eu bon nombre d’exemples du resserrement du marché et de la hausse des coûts. Mais, en général, la disponibilité de main-d’œuvre s’est accrue et a permis la poursuite de l’expansion sans signe important de restriction de la capacité.



L’



La nouvelle technologie et les tendances démographiques feront augmenter la demande d’ouvriers qualifiés même si l’expansion de l’industrie marque une pause. Le recrutement et la formation d’une main-d’œuvre qualifiée de plus en plus nombreuse pour répondre à ces besoins représente donc un défi de taille. Ce défi vise surtout les compétences, et non seulement les ouvriers, ce qui continue d’accroître la pression qui s’exerce sur le système de formation qui transmet ces compétences et prépare les ouvriers.



Mandat Le présent rapport présente le profil de toutes les composantes du système de formation sur lequel repose l’industrie canadienne de la construction. Il passe en revue les divers types et fournisseurs de formation et répond à une série de questions, notamment : • • • • • • •



Qui reçoit la formation? Qui offre la formation? Sur quoi porte la formation? Quelles sont les lacunes? Quels sont les changements que connaît la formation? Qui défraie les coûts de la formation? Quelles sont les conséquences stratégiques de la formation pour le gouvernement, les institutions, les fournisseurs, les ouvriers, les syndicats, les employeurs et la clientèle (propriétaires et clients)? • L’ampleur de la formation est-elle suffisante pour répondre aux besoins de l’industrie? La portée de cette recherche est délibérément vaste et cherche à faire porter le regard au-delà des institutions et du système immédiats (p. ex. la formation d’apprenti et les collèges communautaires) pour examiner la plus vaste gamme de formation et de préparation qui s’offre aux ouvriers de la construction.



Ce document constitue peut-être la première tentative exhaustive visant à décrire la formation dans le domaine de la construction au Canada. Cette description singulière vise à servir de complément au système d’information sur le marché du travail que le Conseil sectoriel de la construction (CSC) est actuellement à développer. Selon les observateurs de l’industrie, les finissants de ces programmes de formation constituent la source d’approvisionnement cruciale de main-d’œuvre qualifiée. L’ampleur et la santé du système de formation constitue donc un point de départ critique pour ce qui est de ravitailler l’industrie en main-d’œuvre qualifiée. Les secteurs de la construction (c.-à-d. la rénovation, la construction résidentielle, industrielle et commerciale ainsi que la construction de génie civil) offrent différentes conditions de travail, exigent une large compétence et de vastes connaissances et sont caractérisés par des marchés et des salaires différents. De plus, l’accréditation et la formation sont de compétence provinciale ce qui encourage l’existence de pratiques distinctes et modifie les conditions de manière significative. Dans tous les secteurs et les provinces ou territoires, les besoins et la capacité en matière de formation varient selon la profession et le métier. Ce rapport traite des besoins précis en matière de formation pour chacune métier, chaque secteur et chaque fournisseur. La présente introduction est suivie d’une deuxième section où sont passé en revue les facteurs qui déterminent la demande d’ouvriers qualifiés et la capacité de les former. Une troisième section décrit la méthode de recherche utilisée. Une quatrième section présente le profil des fournisseurs de formation et une cinquième dresse le profil des caractéristiques de la formation relativement à tous les principaux métiers et professions de l’industrie. Une sixième section présente les commentaires sur la capacité de répondre aux besoins de l’industrie et la section finale dresse un portrait des conséquences sur l’industrie du CSC et des groupes associés qu’il dessert.



a présente section traite, d’une part, des divers facteurs qui influencent la demande d’ouvriers qualifiés de la construction et, d’autre part, de la capacité du système à les former. Ces facteurs déterminent le nombre et la variété de programmes de formation requis.



L



La figure 2 présente la même distribution, mais cette fois pour la main-d’œuvre de la construction. Les données démographiques sont en plusieurs points semblables, mais le groupe des jeunes, d’une importance cruciale, est plus petit et le groupe des 55 ans et plus est plus grand, ce qui signifie une population légèrement plus vielle et de plus grands besoins en matière de formation. Figure 2 : Distribution par âge (%), main-d’œuvre de la construction, toutes professions, Canada, 2001



Démographie Depuis le début de la reprise économique de la fin des années 90, on a entendu de nombreux commentaires établissant le lien entre le risque de pénuries de compétence et de main-d’œuvre et la modification de la répartition par âge de la population. L’accent est mis, en particulier, sur la très nombreuse génération du babyboom, dont les membres sont maintenant âgés de 35 à 55 ans, et qui s’achemine bientôt vers la retraite. Le remplacement de ce large groupe constitue une priorité évidente. La taille des groupes d’âges plus jeunes (p. ex. 15 à 24 ans) n’a pas changé ou a diminué tout au long de la reprise, ce qui pose davantage de difficultés quant à la disponibilité des ouvriers qualifiés.



Figure 1 : Distribution par âge (%), main-d’œuvre, toutes les industries, toutes les professions, Canada, 2001
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Le système de formation en construction doit être adapté pour répondre à cette situation démographique et à ses conséquences pour l’avenir. Par exemple, l’industrie de la construction est en concurrence avec d’autres industries quant aux nouveaux arrivants. Les programmes de formation des ouvriers arrivant sur le marché du travail doivent tenir compte de ces réalités. La figure 3 montre l’existence d’importantes différences d’un métier à l’autre et qu’il faut donc adapter à chaque métier et profession les commentaires généraux sur les conséquences pour la formation. Dans cette la figure, il apparaît clairement que certains métiers (p. ex. la maçonnerie) et certaines professions comportent une main-d’œuvre plus âgée tandis que des métiers comme celui de couvreur et de manœuvre comptent davantage de jeunes. On peut aussi régler les questions de recrutement dans le domaine de la construction en attirant les groupes appartenant à un plus grand éventail de population, notamment les minorités visibles et les femmes. À ce sujet, un rapport de recherche sur le compagnonnage est en cours de rédaction.



3 Conseil sectoriel de la construction



La figure 1 montre la répartition par âge de la maind’œuvre canadienne en 2001. L’important groupe de la génération du « baby-boom » et celui, plus petit, des jeunes se démarquent clairement et laissent prévoir les retraites prochaines et la pénurie actuelle de jeunes prêts à entrer dans la population active.
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Figure 3 : Répartition par âge (%), métiers choisis de la construction, main-d’œuvre, Canada, 2001



65 et plus



1% 1% 2% 3%



55-64



5%



7% 15 %



45-54



15 %



17 % 17 % 21 %



28 %



23 %



32 % 33 %



35-44



30 % 22 %



25-34 15-24 0%



29 %



19 % 18 %



3%



5%



10 %



30 %



18 %



9%



15 %



20 %



25 %



Aides-ouvriers de la construction et manoeuvres Couvreurs et poseurs de bardeaux Briqueteurs



30 %



35 %



Grutier



Source : Statistique Canada, 2001



Ces données démographiques établissent la nécessité d’offrir davantage de formation au cours des vingt prochaines années. Une demande plus faible et de courtes périodes de récession sont à prévoir mais ne doivent pas être considérées comme des signaux indiquant qu’il faut diminuer l’investissement dans la formation.



Technologie et productivité Dans l’industrie de la construction, les changements technologiques influencent le marché de l’emploi de trois manières. La première est l’incidence sur les exigences générales en matière de main-d’œuvre. D’abord, la plupart des changements technologiques, mais pas tous, réduisent le coefficient de maind’œuvre en construction. Deuxièmement, les changements technologiques influencent les exigences quant aux compétences nécessaires sur le marché du travail. Ces effets peuvent être soit mineurs, soit profonds. L’introduction du câblage à fibre optique, par exemple, a nécessité l’acquisition par les électriciens d’une toute nouvelle série de compétences en câblage et en connexion. Dans d’autres cas, le changement technologique entraîne une déqualification. C’est parfois le cas lorsque la construction sur place est remplacée par l’installation de composantes fabriquées en usine.Finalement, les changements sur le plan de la technologie de la construction peuvent altérer la composition de la maind’œuvre des métiers de l’industrie de la construction.Cet effet se fait nettement sentir en présence de transformation importante des matériaux de recouvrement - p. ex.le remplacement de la



brique par les produits en tôle ou en verre, ou encore le remplacement du béton de structure par l’acier de structure. Dans un autre rapport de recherche rédigé à l’intention du CSC concernant l’incidence détaillée de la technologie sur les ouvriers de la construction, il est souligné que les technologies sont souvent introduites auprès des ouvriers de la construction dans le cadre de la formation de base offerte aux nouveaux installateurs ou utilisateurs d’équipement. Cette formation est souvent donnée par les fournisseurs ou les distributeurs d’équipement ou de matériaux. Une autre façon de faire consisterait à inviter les fournisseurs ou les distributeurs à collaborer avec les collèges ou les centres de formation des syndicats afin de créer de nouveaux cours ou d’introduire l’enseignement de leur technologie dans les programmes existants. On traitera plus loin dans ce rapport de l’interaction entre le changement technologique et la formation par le biais d’un examen de la formation offerte par les fournisseurs et les distributeurs. En général, cette interaction n’est pas bien saisie. À vrai dire, l’impression générale qui se dégage veut plutôt que la construction soit une industrie à faible productivité et que les liens mentionnés ci-haut ne fonctionnent pas.



Volatilité et croissance Dans l’industrie de la construction, l’extrême volatilité du travail constitue une réalité particulièrement difficile. Chaque année, les fluctuations saisonnières peuvent doubler les possibilités d’emploi puis les réduire de moitié pour bon nombre de métiers. De même, des cycles draconiens peuvent entraîner l’explosion des marchés puis laisser place à de profondes récessions. La figure 4 illustre le dernier cycle pour lequel on possède l’information sur l’emploi dans l’ensemble de l’industrie et pour certains métiers. Pour l’ensemble des ouvriers, l’emploi a chuté de 18 % de 1990 à 1993. La récession s’est cependant fait sentir plus gravement au sein des groupes de métiers comme les charpentiers où l’emploi a chuté de 37 %, alors que les métiers reliés davantage à la maintenance et à la rénovation, notamment les métiers mécaniques, ont connu une récession modeste et une plus forte croissance durant tout ce cycle. Soulignons qu’en 2002, les niveaux d’emploi de la plupart des métiers ont dépassé les anciens points culminants et qu’une forte expansion est en cours. En raison de la volatilité de l’emploi, il est difficile d’attirer des ouvriers et il est coûteux de maintenir des systèmes de formation qui nécessitent d’investir dans des équipements et des
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matériaux alors qu’il faut assumer de trop longues périodes de sous-utilisation. Les systèmes de formation, tout comme la plupart des sphères de la construction, sont aux prises avec un extraordinaire niveau de risque.



La construction présente une complexité naturelle puisque chaque bâtiment comporte son propre plan et sa localisation particulière.Le travail peut se diviser en deux grandes catégories – plan et gestion d’une part, travaux sur le chantier d’autre part. La première catégorie regroupe les professions suivantes :



Plan et gestion • Ingénierie • Architecture • Gestion de la construction  haute direction  gestion fonctionnelle (p. ex. comptabilité, ressources humaines)  gestion de projet  direction et supervision des travaux  préposés aux devis Le travail sur le chantier implique l’ensemble des métiers et spécialisations professionnelles et nécessite un flot continu de matériaux et d’ouvriers spécialisés. Il existe des traditions bien établies pour chaque métier, qui divisent le travail entre chaque corps de métier reconnu.Aux fins du présent rapport, les professions et métiers suivants sont répertoriés.



La main-d’œuvre est répartie dans différentes entreprises. Bien sûr, bon nombre d’employeurs ayant recours aux ouvriers de ces professions n’œuvrent pas dans le domaine de la construction ou considèrent cette dernière comme une source secondaire de contrats. Cette répartition de la main-d’œuvre entre de nombreux employeurs et diverses industries varie selon la profession mais peut constituer un important facteur de complications pour le suivi et l’évaluation de la formation. D’importantes variations cycliques, la hausse des impôts et des coûts qu’entraîne la réglementation ainsi que les regroupements de fournisseurs de matériaux et d’équipement ont accru les risques encourus par les employeurs et les ouvriers. Un des changements structurels visant à limiter les risques et les coûts est la tendance vers la sous-traitance et la spécialisation.Au cours des dernières décennies, les entrepreneurs généraux ont adopté un système plus complexe de sous-traitance et de spécialisation. Ce changement amenuise les relations employeurs-employés auxquelles se substituent des exploitants indépendants. Les relations fondées sur le travail salarié sont alourdies par les impôts et la réglementation, et ces facteurs peuvent être amoindris grâce à des ententes conclues avec des travailleurs autonomes ou des exploitants indépendants. Au cours de la récession, on ressentait davantage la pression visant à éviter les impôts et les risques, alors que les grands projets se faisaient rares et que les faillites étaient chose courante. La figure 5 montre ce changement de cap en matière de relation d’emploi; on y illustre la proportion des ouvriers de la construction ayant le statut de travailleurs autonomes. L’incidence cyclique est évidente mais il apparaît aussi clairement que le point culminant de l’activité survenue de 2000 jusqu’à aujourd’hui n’est pas retombée à la plus faible proportion de travailleurs autonomes affichée en 1988–1990; Le travail autonome dont il est fait état ici est un indicateur principal selon lequel l’industrie repose sur le travail à la pièce et dans certains cas, l’économie souterraine. Cette tendance
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Figure 4 : Emploi dans la construction, toutes professions, charpentiers et métiers mécaniques, Canada, 1987–2002 (en milliers de dollars)
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Figure 5 : Proportion de travailleurs autonomes dans la construction, Canada, 1987–2002
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Les décisions politiques et budgétaires des provinces sont très probablement le seul déterminant le plus important quant à la portée et l’ampleur de la formation dans l’industrie de la construction, ce qui entraîne une réalité cruciale où treize gouvernements distincts ont le pouvoir de modeler le système de manière parfois fort différente.
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Il existe plusieurs initiatives pancanadiennes qui cherchent à harmoniser la pratique et les normes de formation, à promouvoir le partage des coûts et à améliorer la mobilité de la main-d’œuvre.
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générale de l’éloignement du travail salarié est particulièrement importante pour tous les types de formation. L’apprentissage, ainsi que les formes plus informelles de mentorat et de formation en cours d’emploi, reposent sur la structure de travail et la continuité des relations de travail qui sont généralement le fait du travail salarié.



Compétence L’éducation et l’accréditation professionnelle relèvent de la compétence des gouvernements provinciaux ou territoriaux. Là où les métiers et les professions sont reconnus par les provinces ou territoires, le gouvernement fournit une certaine part du financement et assume la responsabilité de l’application des règlements. Cet arrangement est des plus importants pour le système d’apprentissage et les collèges communautaires qui sont souvent désignés pour offrir la portion théorique de cette formation. Mais l’autorité et les règlements provinciaux ou territoriaux ont une incidence encore plus déterminante sur les compétences et la formation par le biais des codes du bâtiment, des règlements de santé et sécurité ainsi que de la formation et de l’accréditation des ingénieurs et des architectes et de l’accréditation dans d’autres domaines.



La formation est donnée par de nombreux groupes et établissements très différents. Le rôle de ces derniers est souvent très différent et leur influence sur les ouvriers sont parfois informelles et impossible à mesurer. Ces groupes comprennent les employeurs, les associations, les syndicats, les collèges communautaires, les groupes de santé et sécurité ainsi que les fournisseurs de matériaux et d’équipement. L’ampleur du défi de la formation est à l’image de l’ensemble de la structure de la main-d’œuvre. La figure 6 présente les données du Recensement de 2001 sur le nombre d’ouvriers de la construction répartis par profession. Le point important illustré ici est le fait que seulement les deux tiers de la main-d’œuvre appartient aux groupes de métiers traditionnellement associés au bâtiment. Un autre tiers regroupe les gestionnaires, les concepteurs, les employés de soutien et les spécialistes connexes,



Figure 6 : Répartition de la main-d’œuvre – entrepreneurs ou contremaîtres, autres professions et ouvriers, industrie de la construction, Canada, 2001



Entrepreneurs et contremaîtres 58 075
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538 980
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Ce système entraîne des différences dans la portée, la structure et le contenu de la formation et des normes. Ces différences représentent une réalité importante pour les organisations (p. ex. entreprises et syndicats) touchant plusieurs provinces et détenant un intérêt dans la formation et l’accréditation. Les activités de formation menées par ces groupes doivent tenir compte des exigences provinciales.



Autres professions 282 185



Source : Statistique Canada, Recensement de 2001
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Maçonnerie Finition Manoeuvres / aides Autres métiers de la construction Métiers du bois Métiers mécaniques Entrepreneurs et superviseurs Installateurs rés./comm.mécaniciens d’entretien Électricité Opérateurs d’équipement Métallurgie et métiers connexes Soudeurs et opérateurs de machine à brasage tendre Mécanicien d’équipement Chauffeurs de camion
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Figure 8 : Proportion de la main-d’œuvre dans les divers groupes de métiers de la construction possédant un certificat ou diplôme, industrie de la construction, Canada, 2001
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Figure 7 : Pourcentage de la main-d’œuvre travaillant dans d’autres industries, par métiers, Canada, 2001
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tels que les directeurs des travaux et les préposés aux devis) qui ont leurs propres besoins en matière de compétences et donc de formation.



sont disponibles pour la formation à leur métier. Le système de formation décrit ici vise souvent les compétences et les employeurs hors du secteur de la construction.



On compte un autre 687 325 ouvriers des métiers et 42 070 entrepreneurs et contremaîtres qui ne travaillent pas dans le secteur de la construction. La figure 7 illustre la proportion répartie de la main-d’œuvre des métiers (incluant les entrepreneurs et les contremaîtres) travaillant dans d’autres industries que celle de la construction et ce, pour chaque groupe de métier. Ces chiffres représentent les ouvriers non inclus dans la figure 6 mais qui



La figure 8 présente certes une autre perspective puisqu’elle fait état de la proportion d’ouvriers de la construction détenant un certificat de compétence ou un diplôme. Il s’agit peut-être de la mesure la plus révélatrice puisqu’elle présente la réalité dominante. Plus de la moitié des ouvriers de la construction n’ont aucune formation post-secondaire officielle. Cette réalité renforce l’image selon laquelle il s’agit d’une industrie à faible
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coefficient de technologie et de compétences. Cette caractérisation est réellement trompeuse puisque la proportion de la main-d’œuvre formée augmente de plus en plus. Mais la réalité continue d’illustrer que la formation officielle ne fait pas partie de la préparation de la moitié des ouvriers. Ces figures présentent un vaste portrait de la population visée par les programmes de formation en construction. Offrir les cours nécessaires à des groupes aussi différents et dans des conditions aussi changeantes constitue un défi de taille. Les facteurs mis en lumière dans la présente section – démographie, technologie, volatilité et risque, structure du travail, compétences et main-d’œuvre sont les principales conditions auxquelles est confronté le système de formation. Les formateurs doivent adapter leurs programmes pour tenir compte de tous ces facteurs. La section 4 passe le système en revue à partir de la perspective des établissements offrant la formation. On y trouve les solutions qu’ils ont choisi pour s’adapter à ces facteurs. Les besoins et les ententes de formation pour chacun des métiers sont présentés en détail à l’annexe A et ces facteurs sont traités dans l’optique de chaque métier.
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Méthodologie es ouvriers de l’industrie de la construction acquièrent les compétences nécessaires de bien des façons. La majeure partie de la formation se déroule de façon formelle, dans le cadre d’un établissement et est reconnue par un certificat, un diplôme ou une attestation. Une autre partie de la formation est informelle et repose sur les compétences pratiques apprises auprès des collègues ainsi que sur l’expérience de travail. Comme le montre la section précédente, plus de la moitié des ouvriers de l’industrie n’ont acquis aucune formation officielle. Cette situation incite à s’interroger quant aux méthodes informelles et occasionnelles permettant à bon nombre de gens d’acquérir les compétences nécessaires à la construction de structures complexes au moyen d’équipement et de matériaux sophistiqués.
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Les constatations du présent rapport sont tirées de recherches visant à décrire et à mesurer les types de formation officielle et institutionnelle dans le domine de la construction. Les résultats présentés ci-après proviennent de Statistique Canada, des ministères provinciaux ou territoriaux de documents administratifs de DRHC et de groupes tels que l’Association canadienne de la construction, l’Association canadienne des constructeurs d’habitations et l’Association des collèges communautaires du Canada.
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Des recherches récentes menées par plusieurs groupes de la construction fournissent un grand volume de renseignements sur la formation dans l’industrie de la construction.1 De même, les recherches menées par le Département des métiers de la construction du bureau canadien de la FAT-COI constitue une grande contribution. Le travail en cours mené par le Forum canadien sur l’apprentissage et le Conseil canadien des directeurs de l’apprentissage est aussi d’une grande utilité. Les principales recherches menées en vue de rédiger ce rapport se concentrent sur les sources de formation informelles et moins susceptibles d’être consignées et comprises. L’accent est surtout placé sur la formation interne offerte par les entreprises en construction ainsi que la formation à court terme et occasionnelle offerte par les fournisseurs de matériaux et d’équipement. Vingt-sept entrevues menées auprès des intervenants de l’industrie ont permis de colliger divers points de vue et de décrire les efforts de formation déployés par bon nombre d’organismes. La figure 9 décrit l’échantillonnage. On s’est
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À la fin des années 90, quatorze études, financées par DRHC, portaient sur les besoins en ressources humaines dans des métiers précis, soit ceux de la tuyauterie, les électriciens, les charpentiers, les poseurs de revêtements de sol, les spécialistes de l’isolation thermique, les monteurs de charpente métallique, les chaudronniers, les mécaniciens de chantier, les peintres, les tôliers et les couvreurs, les charpentiers, la maçons, les manœuvres et les opérateurs-ingénieurs.



Atlantique
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Collèges communautaires Fiducies mixte de formation des métiers du bâtiment
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Ministères provinciaux / directeurs de l’apprentissage
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Ontario
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1
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Groupes non syndiqués



2



3



5



Constructeurs d’habitations et groupes du secteur résidentiel



1



1
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Formateurs privés Fournisseurs de matériaux de construction et fabricants d’équipement Total



intentionnellement concentré sur les entreprises individuelles et un peu moins sur les établissements qui ont déjà fait l’objet d’études lors de travaux précédents. Les commentaires des personnes interrogées sont cités à différents endroits, dans les profils de formation qui suivent.



Les données sur l’emploi et la main-d’œuvre tirées du Recensement de 2001 de Statistique Canada concernant les métiers sont largement utilisées pour décrire l’ensemble de la population. L’ampleur de l’accréditation est raisonnablement bien décrite dans le Recensement. Il s’agit des données les plus précises qui soient disponibles et elles datent de mai 2001. Ces mesures demeurent pertinentes et aident à évaluer l’intensité relative des activités de formation par profession et par province. Les données sur l’apprentissage proviennent du Système d’information sur les apprentis enregistrés (SIAE) de Statistique Canada. Il s’agit de la seule compilation cohérente de statistiques sur l’apprentissage, dont la fiabilité est toutefois restreinte par les diverses manières dont les provinces administrent leurs programmes d’apprentissage. Les données sur les abandons sont particulièrement suspectes. Dans la mesure où les provinces ne suppriment pas les apprentis inactifs de leur système, les données surestiment le nombre réel d’apprentis. Ces données sont publiées avec beaucoup de retard, mais les résultats de 2001, récemment parus, coïncident assez bien avec celles du Recensement.
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L’information de l’industrie de la construction quant à la formation dans les collèges communautaires provient de deux sources : l’Enquête sur les effectifs des programmes de formation professionnelle au niveau des métiers, de Statistique Canada, et la liste des programmes du domaine de la construction compilée par l’Association des collèges communautaires du Canada (ACCC). Notre examen de ces deux sources soulève quelques doutes quant à leur exactitude. Des programmes connus de l’équipe de consultants pour les avoir repérés dans d’autres recherches ne sont pas pris en compte dans ces sources. Elle constituent toutefois le seul décompte de ce type de formation et nous en faisons état ici en émettant quelques réserves. Plusieurs répertoires d’activités de formation ont été dressés par Prism Economics and Analysis à l’intention d’autres clients.Avec la permission de ces derniers, ces recherches sont présentées ici. Il s’agit entre autre des répertoires de formation dressés à l’intention du Département des métiers de la construction de la FAT-COI, des métiers de la tuyauterie, de la maçonnerie et de la charpenterie ainsi que des opérateurs-ingénieurs. Bien que ces données soient des ajouts utiles à ce rapport, chaque enquête a été menée pour des raisons précises; il n’y a donc aucune assurance qu’elles soient compatibles. Lorsque les préoccupations quant aux données sont importantes, nous le soulignons dans le texte.
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Les données utilisées pour rédiger ce rapport proviennent de sources de qualité variable. L’exactitude de certaines sources peut en effet être mise en doute et celles-ci sont utilisées ici parce qu’elles constituent les seules données disponibles.
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Figure 9 : Sommaire des entrevues par région et par type de formateur
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Profils des formateurs a présente section décrit les principaux établissements et organismes qui offrent de la formation aux ouvriers et aux gestionnaires de la construction ainsi qu’à ceux des professions connexes. Chaque description traite du mandat, des liens avec d’autres établissements, du financement et des questions courantes. Lorsque c’est possible, cette section présente un décompte des données de base sur l’activité telle que les lieux de la formation, l’effectif, le nombre et le type de cours.



L



Gouvernements provinciaux ou territoriaux Les gouvernements provinciaux ou territoriaux sont les institutions les plus importantes du système actuel de formation en construction. Ils sont responsables du financement et de la prestation de la formation ainsi que de l’accréditation. La formation en apprentissage est de compétence provinciale ou territoriale et relève des directeurs de l’apprentissage. Les ministères provinciaux ou territoriaux (en général ceux de l’éducation) ont le pouvoir de réglementer les professions et, dans le cas de la construction, de déterminer si l’accréditation dans certains métiers est facultative ou obligatoire. Les ministères de l’éducation provinciaux ou territoriaux financent et dirigent les écoles, les collèges et les universités qui offrent la majeure partie de la formation. Les ministères désignent des établissements de formation reconnus et fournissent le financement destiné aux programmes de cours, aux installations, à l’équipement et à la formation. Ces établissements ont toujours été les plus importants investisseurs dans la formation aux métiers. Sous la direction des ministères, ce sont eux qui dirigent le système et prennent les décisions finales et cruciales quant au financement. Il y a plusieurs points relativement auxquels le public, les autres gouvernements et l’industrie peuvent intervenir afin de conseiller les gouvernements provinciaux et territoriaux. Les comités consultatifs des métiers locaux et provinciaux, liés au système d’apprentissage, jouent un rôle important à ce chapitre puisqu’ils se penchent sur les détails liés aux conditions de travail, aux compétences et à la technologie pour chacun des métiers. Malheureusement, ces groupes sont fort différents en matière d’efficacité. La plupart sont tributaires de nominations politiques et bon nombre ne se réunissent pas régulièrement et ne formulent aucun conseil cohérent. Il existe de nombreux autres conseils, comités et initiatives relevant de l’industrie, des syndicats et des gouvernements qui influencent les décisions quant aux orientations et aux questions budgétaires.



Il existe aussi de nombreux groupes consultatifs agissant dans l’intérêt des professions de la conception et de la gestion. L’ingénierie et l’architecture sont des professions réglementées par les provinces et étroitement liées aux gouvernements, aux universités et à la construction. Il est important par exemple, pour les fournisseurs d’équipement et de matériaux qui présentent de nouvelles technologies, d’obtenir de l’appui sur le plan de la recherche ainsi que du financement pour la formation portant sur leurs produits. La réussite de leurs efforts de conception et d’ingénierie fait son chemin jusqu’aux chantiers de construction et viennent s’inscrire dans les compétences requises par la maind’œuvre qui y travaille. Pour illustrer cette incidence, on peut citer en exemple le faible soutien généralement accordé à la formation et à la recherche relativement aux produits de maçonnerie dans les universités canadiennes. Les conditions changeantes du marché et les autres facteurs soulignés plus loin dans le rapport ont incité bon nombre de gouvernements provinciaux ou territoriaux à revoir les systèmes de formation et d’apprentissage à la fin des années 90. Ces analyses des politiques ont pris en compte l’ampleur et l’organisation des systèmes de formation. Dans certaines provinces ou territoires, il en est résulté un passage à des orientations et à une réglementation moins formelles. Certains sont même à réévaluer la portée et les limites traditionnelles des métiers et de la formation que ceux-ci nécessitent. Les règlements sur l’apprentissage ont été assouplis et, dans certaines provinces ou territoires, des comités dirigés par l’industrie ont davantage de pouvoir pour définir les métiers et déterminer les normes de formation. La libéralisation de la gestion des collèges communautaires et un nouveau mandat portant souvent sur une formation davantage axée sur les marchés ont constitué un autre changement important. Les collèges sont encouragés à faire équipe avec l’industrie, souvent au moyen du financement provenant des subventions gouvernementales, afin de mettre sur pied de nouveaux programmes axés sur la technologie et les besoins de l’industrie. Ces changements entraînent de la flexibilité et encouragent le rapprochement ou le transfert de crédits entre disciplines et établissements. Il est aussi possible que ces changements éloignent les ressources des rouages traditionnels de la formation et de l’accréditation. Le travail visant à protéger et à tonifier l’apprentissage est actuellement sur sa lancée. Il existe des douzaines de programmes qui font la promotion des métiers auprès des élèves des écoles secondaires et des jeunes d’autres milieux. Les gouvernements fédéral et provinciaux ou territoriaux financent ces programmes qui sont en lien avec les syndicats des métiers du bâtiment, les associations de métiers, les groupes communautaires, les conseils scolaires et les administrations locales. Tout cet



Un haut fonctionnaire gouvernemental interrogé aux fins du présent rapport, a insisté sur le fait que le gouvernement est grandement soumis aux conditions économiques. L’accroissement des inscriptions aux registres d’apprentissage, du financement des installations et de la promotion des métiers reflète la force des marchés et le regain au chapitre des emplois dans la construction. Les gouvernements provinciaux ou territoriaux sont aussi responsables des programmes d’indemnisation des accidents du travail. Ces programmes et les cours qui y sont liés, dont on parlera plus loin, figurent parmi les formations les plus couramment et fréquemment offertes en construction et font partie intégrante des programmes des syndicats, des associations, des entreprises et des collèges.



L’apprentissage est la formation la plus courante et la plus importante offerte aux débutants dans l’industrie de la construction. Il s’applique à la plupart des métiers fournissant la main-d’œuvre sur le chantier. L’apprentissage est géré par les provinces ou territoires et les apprentis sont engagés à long terme par le biais de contrats impliquant les employeurs (ou les groupes connexes), l’ouvrier ainsi que la province ou le territoire. Les règlements provinciaux ou territoriaux déterminent l’indemnisation et certaines exigences en matière de travail. Les provinces ou territoires exercent le suivi des progrès des apprentis par le biais de la portion théorique de la formation, puis le gouvernement désigne les formateurs et assume les coûts de la formation.2 En théorie, chaque apprenti participe à une session de formation en établissement chaque année.D’après les données présentées plus loin, il est clair que bon nombre d’entre eux ne réalisent pas cette exigence.En fait, les préoccupations sont nombreuses concernant l’efficacité du système d’apprentissage, mais cette question dépasse la portée de ce rapport.De toute manière, le système ne pourvoit pas les classes d’autant d’ouvriers à l’entraînement que ce à quoi on pourrait s’attendre vu le nombre d’accréditations.



Figure 10 : Apprentissage, métiers de la construction, inscriptions initiales, nouvelles inscriptions, abandons, formations terminées ou en voie de l’être, sceau de qualification interprovinciale et certificats, 2001 Inscr. init.



Nouv. Inscr.



Abandons



Form. terminées



Cert. avec SQI



Cert.



Canada



90 235



30 633



12 649



8 377



4 948



3 359



Québec



29 608



9 126



5 378



1 916



–



1 916



Alberta



20 742



9 767



2 752



2 389



1 924



398



Ontario



19 165



5 087



1 470



1 881



960



921



Colombie-Britannique



7 878



3 020



1 806



1 167



1 078



89



Terre-Neuve



3 693



988



180



89



87



2



Saskatchewan



2 724



804



399



318



308



10



Manitoba



2 227



602



213



238



233



5



Nouvelle-Écosse



1 954



555



157



166



154



12



Nouveau-Brunswick



1 702



444



197



161



161



–



Île-du-Prince-Édouard



180



98



24



22



22



–



Territoires du Nord-Ouest



152



76



29



13



10



3



Yukon



145



56



32



14



10



1



65



10



12



3



1



2



Nunavut Source: Statistique Canada, SIAE 2001
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Dans le cadre du processus d’examen de la formation décrit précédemment, bon nombre de provinces ont introduit des frais de scolarité que doivent assumer les apprentis.
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effort est mû par l’actuelle force du marché du travail et les prévisions en matière de pénurie à venir de compétences et de main-d’œuvre.
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Figure 11 : Répartition provinciale du total des apprentis inscrits, métiers de la construction, 2001
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Source : Statistique Canada, SIAE 2001



Figure 12 : Nouvelles inscriptions d’apprentis et formations terminées, métiers de la construction, Canada, 1991–2001
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forte activité de construction dans cette province explique certainement cette proéminence, mais il apparaît aussi clairement que l’Alberta a pris la décision de se concentrer prioritairement sur l’apprentissage en vue de préparer sa main-d’œuvre qualifiée. Finalement, la figure 12 trace l’historique de la même série de données et, plus en détail, l’impressionnante influence des cycles.
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La figure 10 fait état du nombre d’apprentis inscrits dans les métiers liés à la construction au Canada et dans les provinces ou territoires en 2001. Le total national, soit plus de 100 000 personnes, servira de point de référence utile tout au long de ce rapport. Les détails concernant cette source sont repris dans les annexes sur les profils des métiers. La figure 11 illustre la répartition des apprentis par provinces ou territoires et met en lumière le rôle dominant de l’Alberta. La



L’apprentissage n’est pas le seul centre d’intérêt de la formation en construction. Un grand nombre d’employés des domaines de la conception et de la gestion ont accès à une vaste gamme de formation dont la majeure partie est offerte par les collèges et les universités mentionnés précédemment. La formation et l’accréditation formelles sont des facteurs importants pour cette main-d’œuvre. À vrai dire, ces professions ont connu des revirements tout aussi spectaculaires en matière d’emploi et de formation, puisque des changements semblables ont touché les systèmes de formation et d’accréditation des ingénieurs et des architectes. Leur contribution et leur participation à l’ensemble des risques de l’activité de la construction ont des répercussions similaires. D’aucuns soutiennent que la formation en apprentissage est avant tout conçue pour la construction non résidentielle. Les constructeurs d’habitations et les rénovateurs par exemple, ont souvent demandé aux gouvernements provinciaux ou territoriaux de modifier le système d’apprentissage. Leur recommandation la plus courante vise l’introduction de nouveaux programmes plus courts et plus spécialisés qui répondent aux besoins de leurs employeurs et qui permettent d’acquérir des



Une des réponses à cette demande est la création de programmes préalables à l’emploi dans le cadre du système des collèges communautaires. Ce type de formation est analysé ci-après.



Universités et collèges communautaires Les établissements d’enseignement dépendant directement des ministères provinciaux ou territoriaux sont les principaux prestataires de la formation en construction. Les collèges communautaires comptent le plus grand nombre d’inscriptions, mais les universités et les écoles secondaires ont aussi leur rôle à jouer. Sous bien des aspects, ces établissements constituent le prolongement des politiques et des budgets des provinces ou territoires, mais ils jouissent d’une grande indépendance qui influence la construction. Dans la présente section, nous examinons le rôle de ces établissements et consignons leur participation au domaine de la construction.



Plusieurs universités prennent part à des programmes spéciaux de formation à court terme en gestion destinés à l’industrie de la construction. Dans certains cas, il y a davantage de formation générale du type « gestion de projet » offerte aux principaux groupes liés à la construction, comme les ingénieurs, tout en visant aussi beaucoup d’autres industries. D’autres cours sont conçus précisément pour le domaine de la construction, mais le nombre d’inscriptions y est très faible comparativement à celui des autres cours inclus dans les programmes universitaires généraux. Ces initiatives ciblées constituent toutefois une part très importante de la « professionnalisation » de la gestion dans le domaine de la construction.



Discipline



Nombre d’inscriptions



Génie civil



4 531



Génie mécanique



9 580



Génie électrique



9 497



Génie industriel / fabrication



1 940



Matériaux et métallurgie Troncs communs Biosystèmes



700 6 054 529



Génie chimique



3 328



Génie informatique



7 141



Sciences du génie



2 130



Environnement



666



Géologie



427



Génie minier



463



Logiciels



375



Autre



1 273



Total



48 634



Source : Bureau canadien des ressources en génie (BCRG)



Il existe plusieurs initiatives de structure et de reconnaissance servant à d’améliorer la formation axée sur la carrière en gestion de la construction. Parmi ces initiatives, la plus connue est le programme Sceau d’or administré par l’Association canadienne de la construction (ACC). La section sur le profil des professions liées à la gestion et la conception reprendra plus à fond ce type de formation et d’accréditation. Les collèges communautaires offrent de la formation par le biais de divers programmes, notamment l’apprentissage, la formation préalable à l’emploi et le préapprentissage ainsi que les cours personnalisés. La figure 14 fait état des inscriptions collégiales dans les programmes liés à la construction. Ces données proviennent de l’Enquête sur les effectifs des programmes de formation professionnelle et de formation aux métiers de Statistique Canada, de 1999 à 2000.
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Les universités forment les ingénieurs, architectes et gestionnaires et bon nombre d’entre elles mènent des activités de recherche liées à la construction et aux matériaux de construction. Cette activité est un indicateur préliminaire des tendances organisationnelles et technologiques de la construction. Il est particulièrement difficile de déterminer la formation directement liée à la construction, puisque de nombreux programmes, particulièrement ceux du génie, mènent à l’obtention de diplômes dont l’application est plus large. On peut dire que l’ingénierie civile et mécanique sont les disciplines les plus près de la construction. De même, l’architecture présente des liens évidents très étroits. La figure 13 résume les inscriptions dans ces secteurs partout au Canada.



Figure 13 : Tableau des inscriptions universitaires dans les programmes accrédités, ingénierie (total), génie civil, mécanique et diplômes connexes, Canada, 2000
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compétences en moins de temps et avec moins d’investissement. Les recommandations de l’industrie de la construction résidentielle sont en partie motivées par la vigueur soutenue des nouvelles mises en chantier et activités connexes.
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Figure 14 : Inscriptions dans les collèges communautaires, 1999–2000, Programmes liés à la construction, par durée et champ d’études Champ d’études



Un an ou plus, Avec diplôme d’études secondaires*



Un an ou plus, aucun diplôme d’études secondaires **



De une à 25 semaines, aucun diplôme d’études secondaires **



Nombre d’inscriptions



Électricité de construction Cloison sèche/plâtrage/lattage Chauffage / isolation Maçonnerie Tôlerie Autre construction, technique du bâtiment Autre technique de l’architecture et de la construction
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14 Sources : Statistique Canada (*Système d’information statistique sur la clientèle des collèges communautaires, ** Enquête sur les effectifs des programmes de formation professionnelle et de formation aux métiers)



La figure 14 présente les résultats d’une demande spéciale portant sur les données concernant les inscriptions à tous les cours des collèges communautaires dans les domaines connexes à la construction, selon l’étude de 1999–2000, soit la dernière année scolaire disponible. Les champs d’études ont été choisis à partir d’une liste standard et sont énumérés dans la première colonne. Le nombre d’inscriptions est indiqué pour trois différents groupes de cours et de programmes. Le premier groupe de cours n’est ouvert qu’aux diplômés du secondaire et sa durée est de plus d’un an. Bon nombre de ces cours correspondent au niveau de formation menant à l’obtention d’un diplôme de technicien et de technologues. Le deuxième groupe de cours est à plus long terme et est ouvert aux nouveaux venus qui n’ont pas fait d’études secondaires. Ces cours comprennent une grande proportion d’apprentis qui effectuent leur formation théorique dans un collège. Le dernier groupe de cours vise la formation à plus court terme, est offert à tous et constitue en gros des cours préalables à l’emploi ou de préapprentissage menant à l’obtention d’un certificat.



Selon cette étude, parmi les inscriptions figurant dans la deuxième colonne de la figure 14, environ 13 000 apprentis ont pris part à une formation en apprentissage enregistrée au Canada en 1999–2000. Le reste des apprentis inscrits, soit un peu moins de 10 000, ont suivi une formation menant à l’obtention d’un certificat ou d’un diplôme ou d’autres cours. À partir de la documentation sur cette étude, on ne peut établir clairement si la formation personnalisée offerte dans les collègues dans le cadre de contrats conclus avec les associations de la construction est comprise dans ces chiffres. Le thème de la formation personnalisée sera repris plus loin dans ce rapport. Les inscriptions figurant à la première colonne de la figure 14 visent des cours de longue durée offerts aux diplômés du secondaire. Bon nombre de ces programmes mènent à l’obtention d’un diplôme d’ingénieur, d’architecte, de technicien concepteur ou de technicien dans d’autres domaines liés à la gestion. Soulignons que le nombre apparent d’inscriptions à des programmes d’apprentissage en établissement est beaucoup moindre que le nombre d’apprentis inscrits dont les provinces font état. Plusieurs raisons expliquent cet écart. D’abord, les



Dans une entrevue récente, un coordonnateur de formation nationale a fait remarquer qu’un syndicat important regroupant plus de 1 000 apprentis inscrits « est chanceux d’en compter 400 qui s’assoient sur les bancs d’école chaque année [Traduction] » . Plusieurs études récentes présentent d’autres discussions sur les problèmes liés à l’apprentissage. La dernière colonne de la figure 14 présente les cours offerts à court terme visant pour la plupart le perfectionnement des compétences dans les métiers et en gestion. Le chiffres indiqués dans cette colonne semblent très faibles à la lumière de la recherche dont il est fait état plus loin, et il est probable qu’on n’ait pas tenu compte des chiffres sur la formation à court terme offerte par les collèges, ou leurs facultés, dans le cadre de contrats avec les associations et les entreprises privées de l’industrie.



Ces deux sources de données dressent un portrait général du rôle des collèges en matière de formation des ouvriers et des gestionnaires de la construction. Bien que ces données ne soient pas entièrement fiables, elles suggèrent plusieurs conclusions qui ont été validées lors des entrevues avec les dirigeants de l’industrie. Les collèges n’ont pas élargi la formation à tous les métiers et professions d’une manière qui tienne compte de la vigueur du marché du travail de la fin des années 90. D’aucuns sont d’avis qu’on peut attribuer cela à un niveau d’inscriptions généralement faible. L’industrie ne tire pas avantage des occasions qui se présentent. Les collèges reconnaissent aussi que les ressources dont ils disposent pour répondre aux besoins des nombreuses industries différentes sont limitées. Par conséquent, certaines
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L’examen des cours énumérés sur la liste de l’ACCC et des autres sources révèle aussi que les collèges offrent un nombre croissant de cours de métiers préalables à l’emploi. Ces programmes durent de un à deux ans et comportent des frais de scolarité relativement élevés, soit environ 2 500 $ à 4 000 $. Selon la description figurant dans les sites Web et les annuaires des collèges, ces cours permettent d’avoir accès à des emplois de premier échelon dans tous les métiers de la construction mais souvent avec une mention spéciale concernant la construction résidentielle. Les étudiants éventuels sont informés que l’accréditation obtenue à la fin de ces programmes correspond aux niveaux 1 ou 2 des programmes d’apprentissage et que les diplômés sont en mesure de réussir les examens et d’obtenir le titre d’apprentis. De l’avis de certains observateurs, ces cours sont un substitut à l’apprentissage et visent à remédier à certains obstacles mentionnés précédemment. Il est certain que les données présentées ici indiquent que les inscriptions dans le volet théorique de la formation en apprentissage sont beaucoup plus faibles que ce qu’indiquent les registres d’inscriptions provinciaux ou territoriaux. Bref, bon nombre d’apprentis inscrits ne fréquentent pas l’école. Ces conclusions générales ne s’appliquent pas de manière égale à tous les métiers. Les annexes passent en revue les constatations, précisant les différences entre les divers groupes de métiers de la construction.



Commissions des accidents du travail et associations de la sécurité dans la construction Les commissions provinciales et territoriales des accidents du travail, les divisions d’hygiène et de sécurité au travail (HST) des ministères du travail et les associations de la sécurité dans la construction offrent un grand nombre de possibilités de formation. Les CAT provinciales et territoriales sont des organismes gouvernementaux provinciaux ou territoriaux dont la plupart au Canada offrent aux ouvriers une formation en santé et sécurité. En général, la formation offerte par ces organismes et par les divisions d’hygiène et de sécurité au travail ne ciblent pas des industries précises et se concentrent sur les thèmes généraux de



Voir le programme d’inventaire des collèges et instituts du secteur de la construction résidentielle, avril 2003, ACCC.
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L’ACCC constitue une deuxième source d’information concernant la formation en construction.3 Le groupe d’affinités de la construction de l’ACCC dresse une liste des cours et la version la plus récente de cette liste présente 589 cours offerts par 86 collèges, soit en apprentissage, soit menant à l’obtention de diplômes ou de certificats. Ces cours vise la plupart des métiers mais pas tous. Plus de détails sur ces chiffres sont présentés dans les annexes sur les métiers.



décisions ont favorisé la création de nouveaux programmes dans d’autres secteurs. Il ressort aussi clairement que la formation dans le domaine de la construction est relativement coûteuse.
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apprentis du Québec sont formés dans le cadre de programmes spéciaux offerts par les écoles secondaires et non par les collèges ou les cégeps. Une partie du reste du manque à gagner sera expliquée dans la prochaine section qui traite de la formation donnée par les syndicats. Malgré ce nombre, il est clair qu’une très grande partie des apprentis inscrits ne suivent pas chaque année leur formation en classe dans le cadre de leur programme. Cette dure réalité est confirmée par des données non scientifiques obtenues dans le cadre d’entrevues avec les coordonnateurs de la formation et autres dirigeants de l’industrie.
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Figure 15 : Associations de la sécurité dans la construction, Canada, renseignements sur la formation Associations de la sécurité dans la construction – Canada Province



Nom de l’association



Nombre de poss. de formation



Durée



Coût



T.-N.



Newfoundland & Labrador Construction & Safety Association



30



1à4 jours



0 à 875 $ / cours*



Accès aux espaces clos, cours sur la sécurité des ouvriers de la construction, premiers soins d’urgence, protection contre les chutes, etc.



N.-É.



The Nova Scotia Construction Safety Association



31



1à2 jours



25 $ à 285 $/ cours*



SIMDUT, transport de matières dangereuses, orientation sur la sécurité, contrôleur de trafic, principes de confinement des déversements, etc.



N.-B.



The New Brunswick Construction Safety Association



12



1à2 jours



35-190 $/ cours*



Orientation sur la sécurité, protection contre les chutes, identification des dangers, accès aux espaces clos, etc.



Ont.



The Construction Safety Association of Ontario



40



1à5 jours



Sans frais – 375 $/ cours*



Pratiques de travail en matière de pose d’amiante, programme d’apprentissage sur camion-grue, soins du dos en construction, premiers soins, sécurité en matière de chariot élévateur à fourche, Loi sur la santé et la sécurité au travail de l’Ontario, etc.



Man.



Manitoba Construction Safety Association



16



1à2 jours



50 $ à 175 $ / cours



Premiers soins, aptitudes d’excellence en matière de sécurité, SIMDUT, accès aux espaces clos, verrouillage, etc.



Sask.



Saskatchewan Construction Safety Association



16



1à3 jours



20 $ à 250 $/ cours*



Gestion des demandes d’indemnisation des accidents de travail, cours d’entrepreneur, protection contre les chutes, premiers soins/ RCR, administration de la sécurité, SIMDUT



Alb.



Alberta Construction Safety Association



25



1à2 jours



40 $ à 300 $/ cours*



SIMDUT, accès aux espaces clos, sécurité dans la construction, protection contre les chutes, aptitudes d’excellence en matière de sécurité, etc.



C.-B.



British Columbia Safety Council4



28



4 heures à Varient 5 jours
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Exemple d’intitulés de cours



Sécurité routière, aptitudes en matière de sécurité, protection contre les chutes, accès aux espaces clos, sécurité en matière de verrouillage, transport de matières dangereuses, etc.



* Les coûts varient selon les cours et le statut de membres. Source : Sites Web des associations provinciales de la sécurité en construction.
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Offre de la formation générale en hygiène et sécurité de même que des cours à l’intention des ouvriers de l’industrie de la construction.



Au Canada, les associations de la sécurité dans la construction offrent de la formation sur des thèmes comme l’accès à des espaces clos, le transport de matière dangereuses, la sécurité des ouvriers de la construction, le verrouillage, la protection contre les chutes, etc., à l’intention des ouvriers ou employés de l’industrie de la construction. Dans la plupart des provinces, ces associations sont des organismes indépendants, sans but lucratif et financés par le gouvernement provincial, la CAT provinciale ou l’industrie de la construction par le biais des évaluations. La figure 15 ci-dessous présente les données sur la formation concernant les associations de la sécurité dans la construction au Canada. Dans toutes les provinces canadiennes, sauf au Québec, à l’Île-du-Prince-Édouard et en Colombie-Britannique, on trouve des associations de la sécurité dans la construction.



À l’Île-du-Prince-Édouard, la CAT n’offre pas de formation en HST aux ouvriers de cette province, mais elle présente un lien avec la liste d’experts-conseils des provinces de l’Atlantique en santé et sécurité au travail mentionnée précédemment. Cette base de données contient cinq experts-conseils en santé et sécurité au travail situés à l’Î.-P.-É. L’Î.-P.-É. ne compte aucune association de la sécurité dans la construction. Cependant, la Nova Scotia Construction Safety Association (NSCSA) offre des cours de sécurité en construction à l’Î.-P.-É. Les ouvriers ou les entreprisses de cette province peuvent obtenir un certificat de reconnaissance par le biais de la NSCSA, relativement à trois cours sur la sécurité. En plus de ces trois cours, la NS Construction Safety Association offre aussi, à l’Î.-P.-É, un programme de formation des formateurs en HST, un atelier de vérification avancée et d’autres cours en HST sur demande.



Par ailleurs, le Nova Scotia Safety Council est une association privée, non gouvernementale et à but non lucratif. Elle offre de la formation partout en Nouvelle-Écosse par le biais de 26 cours différents. Ces cours comprennent l’enquête sur les accidents, l’accès à des espaces clos, la protection contre le chutes, le SIMDUT, le verrouillage, etc. La durée des cours varie de 4 heures à 2 jours et les frais pour les non-membres s’élèvent entre 75 $ et 300 $ par cours. La Commission de la santé, de la sécurité et de l’indemnisation des accidents au travail (CSSIAT) du Nouveau-Brunswick offre 17 sessions de sensibilisation à l’échelle régionale. La liste des experts-conseils des provinces de l’Atlantique énumère 23 personnes au Nouveau-Brunswick. En 2002, la première année, la New Brunswick Construction Safety Association a formé 1900 personnes dans le cadre de 330 classes. À ce jour, en 2003, cette association en a formé 2800. Au Québec, la formation en santé et sécurité au travail est offerte par un organisme indépendant, soit ASP-Construction. Cet organisme est mandaté par la législation québécoise pour former les ouvriers de la construction en santé et sécurité au travail. ASP-Construction offre l’accréditation en Santé et sécurité générale sur les chantiers de construction (SSGCC), qui doit être obtenue avant de pouvoir travailler sur ces chantiers. La formation pour l’obtention de ce certificat dure 30 heures réparties sur 20 modules traitant de thèmes typiques, notamment le SIMDUT, les espaces clos, l’équipement de protection, la protection contre les chutes, la signalisation, les tranchées et l’excavation. En plus de la formation offerte par l’Association ontarienne de la sécurité dans la construction, mentionnée à la figure 15, la Commission de la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les accidents du travail (CSPAAT) finance le Centre de santé et sécurité des travailleurs et travailleuses, qui offre de la formation en santé et sécurité au travail aux ouvriers de l’Ontario. Cet organisme forme 25 000 à 30 000 personnes par an dans le cadre de plus de 150 cours. La durée de ces cours varie de 3 à 60 heures et les frais varient de 138 $ à 690 $ par personne. Le Centre de santé et sécurité des travailleurs et travailleuses offre aussi les services d’analyse des besoins en matière de formation, d’élaboration du contenu des cours, de prestation du programme et d’évaluation des résultats. L’Association ontarienne de la sécurité dans la construction offre aussi des programmes de formation précis à l’intention des mécaniciens de chantier, des ouvriers de la tuyauterie, des monteurs de réseaux de gicleurs et de systèmes de protection contre l’incendie, des mécaniciens de réfrigération, des électriciens, des charpentiers et des chaudronniers.
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En plus de la formation mentionnée ci-haut, chacune des provinces de l’Atlantique offre un soutien et de la formation par l’entremise d’une liste d’experts-conseils des provinces de l’Atlantique en santé et sécurité au travail. Cette liste est tenue par le ministère de l’environnement et du travail et peut être consultée par ville, par province, par expertise et par entreprise. L’information contenue dans cette base de données est fournie par les experts-conseils eux-mêmes et ne représente pas nécessairement le point de vue des organismes de santé et sécurité au travail. Par exemple, une recherche portant sur les expertsconseils en santé et sécurité à Terre-Neuve et au Labrador donne un résultat de 46 experts-conseils.



En plus de la formation offerte par la NSCSA mentionnée cihaut, la liste des experts-conseils des provinces de l’Atlantique énumère 174 spécialistes en HST en Nouvelle-Écosse.
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la santé et sécurité tels que le SIMDUT, les premiers soins, la législation en matière de santé et sécurité au travail, l’identification et la diminution des dangers, etc. Dans certaines provinces ou territoires, les CAT n’offrent pas directement de formation en santé et sécurité au travail, mais le font par le bais de la division d’hygiène et sécurité du ministère du travail.
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La formation en santé et sécurité au Manitoba, en Saskatchewan et en Alberta est offerte par les associations de la sécurité en construction mentionnées dans la figure ci-avant. En Alberta, la CAT et la division de la santé et sécurité au travail du ministère de l’emploi et des ressources humaines maintiennent aussi un répertoire comptant 61 experts-conseils en santé et sécurité. En Colombie-Britannique, la CAT (Worksafe BC) offre six cours d’une journée sur la santé et la sécurité au travail. Le British Columbia Safety Council est un organisme indépendant sans but lucratif qui n’est pas financé par le gouvernement. Il offre de la formation sur une grande variété de sujets liés à la sécurité au travail, la sécurité routière et la sécurité communautaire, y compris la construction.



Formation offerte par les syndicats Les fiducies mixtes de formation, mises sur pied par les syndicats des métiers du bâtiment et leurs employés, jouent un rôle crucial dans le système de formation. Un récent rapport rédigé par Prism Economics and Analysis à l’intention du Département des métiers de la construction du bureau canadien de la FAT-COI documente l’ampleur de la formation offerte par ce groupe. Plus de 200 sections locales syndicales associées aux 14 métiers du bâtiment ont été contactées et 181 centres de formation ont été repérés. La plupart de ces centres sont organisés sous forme de fiducie mixte de formation en vertu des conventions collectives et sont gérés par des groupes d’employés ou des groupes patronaux. Quatre-vingt-deux de ces centres ont procédé à une étude très détaillée qui a permis de connaître les cours offerts, les inscriptions, les facultés, les installations, les résultats financiers et autres détails. Les frais liés aux cours de formation visés par notre enquête sont généralement acquittés selon un taux horaire établi dans les conventions collectives. Les gouvernements provinciaux ou territoriaux apportent leur soutien financier sous forme de programmes spéciaux. Au Québec, il a fallu utiliser un processus d’enquête différent. Dans cette province, la Commission de la construction du Québec (CCQ) détient la responsabilité législative générale en matière de gestion et de formation de la main-d’œuvre du secteur de la construction. Dans tous les métiers, l’accréditation est obligatoire et tous les ouvriers sont membres d’un syndicat. La CCQ gère les programmes d’avantages sociaux et travaille en collaboration avec les employeurs et les syndicats pour déterminer la demande en matière d’emploi et les compétences nécessaires. La formation en apprentissage au Québec débute à l’école secondaire. Toute la formation en classe reliée aux métiers est offerte dans des centres de formation spécialisés qui sont sous la responsabilité des conseils scolaires.Après voir terminé le



processus de formation, les ouvriers sont inscrits auprès d’un syndicat et de la CCQ. C’est cette dernière, en collaboration avec le gouvernement provincial et les conseils scolaires, qui gère ce processus. Une enquête distincte menée auprès de la CCQ et du Département des métiers de la construction a permis de déterminer les diverses composantes de la formation – apprentissage et perfectionnement à l’intention des compagnons – gérée par la CCQ. Selon les constatations pour l’ensemble du Canada, 58 000 ouvriers ont fréquenté plus de 200 centres de formation et suivi 2800 cours en 2001–2002. Cette formation est soutenue par 1400 employés et instructeurs. Les cours sont généralement offerts à court terme et portent surtout sur le perfectionnement des compétences des compagnons et des apprentis. Les inscriptions sont réparties entre le préapprentissage (1 725), l’apprentissage (13 900) et d’autres formations (42 900). La formation en apprentissage offerte dans ces centres est également répartie entre des cours de perfectionnement pour apprentis et la portion normale en classe des programmes provinciaux. Les participants à l’enquête ont mentionné plus de 2800 cours ou programmes (possibilités de formation) offerts aux ouvriers inscrits. Ces possibilités sont réparties dans plus de 20 catégories, mais trois groupes dominent la liste. Un tiers du total est décrit comme de la « formation relative à un métier » donnée au cours de sessions à court terme portant sur les nouveautés quant aux matériaux, équipement et méthodes de construction. Un autre 25 % des possibilités sont décrites comme de l’« apprentissage ». Celles-ci se subdivisent en courtes sessions visant à améliorer le programme provincial régulier et les sessions de formation en classe requises à chaque niveau du programme. Ces dernières sont les sessions les plus longes du programme offert au centre et sont souvent associées avec les investissements les plus importants dans la formation. Les centres de formation syndicaux sont désignés comme étant des formateurs en apprentissage dans certaines provinces – dont l’Ontario, le Québec et la Colombie-Britannique. D’autres provinces accordent le titre de « formateurs désignés » aux collèges communautaires. La troisième grande catégorie de formation porte sur « la santé et sécurité », dans laquelle 17 % de la formation est offerte. Ces cours sont soit spécialisés dans certains métiers soit reliés à la formation offerte par les organismes provinciaux ou territoriaux qui sont souvent affiliés aux commissions des accidents du travail. Les autres catégories de formation constituent souvent des exemples plus précis de la première catégorie de « formation aux métiers ». Par exemple, 150 cours sont identifiés comme appartenant à la « formation sur l’équipement de construction ».



gouvernements provinciaux ou territoriaux ont mis sur pied de nouveaux programmes qui accordent des prêts et des subventions aux organismes de formation.



Un fort accent est mis sur la formation pratique, un tiers des programmes de formation étant limitées uniquement aux matières enseignées en classe et plus de 40 % des cours consacrant la moitié (ou plus) du temps disponible à la formation pratique. La moitié des cours de formation sont donnés en classe tandis que 40 % combinent du temps en classe aux activités « en atelier » et autres activités « pratiques ». Un autre 10 % de la formation se donne sous forme électronique. La reproduction des circonstances en situation de travail a été fréquemment mentionnée dans les commentaires des participants, reflétant ainsi la priorité accordée à l’investissement dans les installations et l’équipement. La formation au Québec est passablement plus orientée vers la formation pratique, on y mentionne un moins grand nombre d’heures consacrées à la formation en classe et un accent mis davantage sur les heures en atelier et autres applications.



Les employeurs et leurs associations



Les constatations présentées ci-haut mettent l’accent sur une vaste gamme d’ententes et sur la souplesse nécessaire quant à la gestion. L’importance accordée à la formation pratique et aux cours de courte durée nécessite de nombreux formateurs à temps partiel et un éventail de contenus pédagogiques. Les participants ont fait état d’une priorité semblable accordée à l’équipement et aux matériaux, domaines qui nécessitent d’importants investissements. Les réponses expriment en détail une vaste gamme de moyens visant à assurer l’accès à cet équipement. Le centres de formation possèdent souvent leur propre équipement, mais bon nombre d’entre eux le louent ou l’empruntent auprès de fournisseurs. Certains centres sont situés près des collèges ou des installations des fournisseurs, ce qui leur permet d’avoir facilement accès à l’équipement à court préavis. Ces ententes sont souvent au coeur de l’ensemble du système de formation. Ces exigences et les coûts élevés qui en découlent incitent souvent les centres de formation à conclure des partenariats à long terme avec des fournisseurs, des fabricants de matériaux de construction, des collèges communautaires et autres. Conscients de ces difficultés, les



La présente section porte sur le rôle des employeurs et de leurs associations dans la formation. Les données nécessaires à cet examen ont été colligées dans le cadre d’une série de recherches Internet et d’entrevues menées auprès de ces deux groupes. Les entrevues visaient les grands entrepreneurs et les principales associations de l’industrie. Selon la constatation générale, la majeure partie de la formation offerte par ces deux groupes porte sur des thèmes liés à la gestion. Les associations d’industrie ont élaboré leur propres cours ou s’en remettent aux collèges communautaires pour leur fournir les installations et le corps professoral. L’infrastructure disponible dans les collèges procure un fort avantage concurrentiel et la plupart des associations et des employeurs font état de contrats établis avec ces derniers en matière de formation aux métiers ou spécialisée. Cette tendance à l’impartition est encouragée par le nouveau mandat de nombreux collèges reposant sur les forces « axées sur le marché » et incite à se procurer une plus grande part du financement par le biais de la collaboration avec le secteur privé. La formation en gestion recherchée par les associations est souvent guidée par l’idée générale du programme du Sceau d’or de l’Association canadienne de la construction. Ce programme offre une accréditation Sceau d’or aux gestionnaires, contremaîtres et évaluateurs de projets de construction qui ont accumulé les crédits nécessaires dans les cours des domaines suivants : 1. Aperçu de l’industrie de la construction 2. Sécurité en matière de construction 3. Communication 4. Lois et contrats dans l’industrie de la construction 5. Évaluation en construction 6. Gestion des ressources humaines 7. Évaluation des chantiers de construction 8. Planification et programmation en construction 9. Vérification des coûts des projets et comptabilité Au Canada, plus de 5500 gestionnaires en construction sont accrédités dans les secteurs de la construction générale, mécanique, électrique et routière ainsi que les travaux de génie civil.
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La formation décrite ci-haut se donne dans plus de 200 établissements hors-Québec, chacun comptant plusieurs salles de classe et ateliers. La plupart de ces centres sont soit affiliés à un bureau de placement syndical, soit indépendants, et bon nombre d’entre eux font état d’installations qu’ils partagent avec les collèges communautaires.



Des commentaires sur les caractéristiques plus précises relatives à chaque métier sont présentés dans les annexes.
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La plupart des programmes de formation (66 %) sont d’une durée de moins d’une semaine. Le reste des cours, d’une durée de 2 à 10 semaines, comprend l’apprentissage dans le cadre de séances en classe. Cette concentration sur la formation à court terme diffère de la pratique des collèges communautaires et du Québec où la formation a tendance à être plus longue.
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Ces neuf thèmes se retrouvent dans la majeure partie de la formation offerte par les associations et les entreprises interrogées. Par exemple, la Merit Contractors Associations offre une série de cours à ses membres. Bon nombre de ces cours sont offerts par le biais des collèges communautaires et certains autres à l’interne. C’est en Alberta qu’est offerte la plus vaste gamme de formation destinée aux organismes provinciaux de Merit.



CLRA offre un programme de formation en gestion appelé Better Supervision ainsi que des cours connexes appelés Leadership for Safety Excellence. En C.-B., elle a adopté le programme Better Supervision et y a ajouté des cours sur la sécurité en collaboration avec l’Ambulance Saint-Jean et la CAT de la C.-B. Plusieurs autres groupes d’entrepreneurs provinciaux offrent le programme Better Supervision.



Les entrepreneurs albertains de Merit décrivent leur programme de formation des contremaîtres comme étant prioritaire et des plus populaires. Leurs cours sont reconnus par le Sceau d’or et porte sur les sujets suivants :



Ces mêmes thèmes sont repris par les associations d’entrepreneurs, par exemple la Canadian Mechanical Contractors Education Foundation (CMCEF) qui offre maintenant à ses membres de la formation à l’intention du personnel de gestion et de supervision. Le CMCEF maintient un répertoire de programmes de formation en gestion et offre aussi ses propres cours de niveau intermédiaire sur la gestion, tels que la gestion de projet et la gestion des ressources humaines. Les annexes réservées à chaque métier, et présentées à la fin de ce document, font mention de la CMCEF et d’autres groupes semblables.



• • • • • • • • • •



Communication efficace Entrevue d’embauche et de fin d’emploi Évaluation du rendement Formation Gestion du temps Productivité et qualité Programmation Compétences pédagogiques Supervision du mérite Négociations fructueuses



D’autres cours sont offerts en gestion et portent le Sceau d’or, notamment la planification de projet et la programmation. En Alberta, Merit offre aussi de la formation sur les compétences en construction dans les domaines traditionnels comme la lecture de plans, le béton et les sujets connexes, le levage et le montage ainsi que l’échafaudage. Ces cours sont offerts sur demande et par l’intermédiaire des collèges communautaires. La catégorie finale est celle de la formation en sécurité et les provinces l’exigent pour tous les ouvriers. L’Independent Contractors and Business Association de C.-B. est un autre groupe important non syndiqué qui offre à ses membres un programme de formation très semblable. Le thème général qui se répète d’un groupe à l’autre consiste à dire que la formation en gestion est un domaine prioritaire et que ce thème sera au cœur du perfectionnement. De la formation ciblée sur les compétences ou la sécurité est offerte « sur demande », et ce volet est imparti aux collèges. Partout au Canada, les groupes d’entrepreneurs syndiqués offrent à leurs membres des trousses de formation semblables. Cette formation s’ajoute aux cours d’apprentissage aux métiers et améliore la formation offerte par le biais des fiducies mixtes syndicales-patronales. Ces entrepreneurs, agissant souvent par l’intermédiaire des associations provinciales des relations de travail en construction (CLRA), se spécialisent dans les cours sur la gestion, la supervision et la sécurité. En Alberta par exemple, la



L’Association canadienne des constructeurs d’habitations (ACCH) et les groupes connexes ont aussi fait l’objet d’entrevues dans le cadre de ce rapport. Les associations de constructeurs offrent une série de cours orientés sur la gestion. Un répertoire mis à jour des cours de l’ACCH énumère 27 cours offerts dans cinq provinces. Les sujets les plus courants, appartenant seulement au segment non résidentiel, ont été ajoutés aux cours plus spécialisés sur les systèmes R-2000, les codes du bâtiment et les programmes de garantie. Bien sûr, il semble que les nouveaux programmes provinciaux de garantie des résidences constituent l’élément qui motive la tendance générale à ajouter de la formation et à accréditer les constructeurs d’habitations. Dans plusieurs provinces, les constructeurs d’habitations s’objectent à la portée et aux règlements des programmes d’apprentissage actuels. Les entrepreneurs résidentiels de plusieurs provinces travaillent à l’élaboration de nouveaux programmes de formation et d’accréditation destinés à des métiers et professions plus étroitement définis. Ce travail est de loin plus avancé en Colombie-Britannique où les gouvernements autorisent d’importants changements à la législation sur l’apprentissage qui permettra la réalisation de ces plans. L’association des constructeurs d’habitation de la C.-B. élabore une série de définitions de métiers et de groupements de professions fondée sur les recherches préalables menées par l’ACCH. On a l’intention d’augmenter la formation en construction résidentielle et de « professionnaliser » tous les postes de ce secteur. Le travail mené par l’Atlantic Homebuilders Training Board est d’ailleurs bien avancé dans ce sens, mais c’est l’Alberta qui a effectué la planification la plus complète en matière d’accréditation et de formation dans le secteur résidentiel. Le Professional Homebuilders Institute d’Alberta offre 22 cours, et



Des cours sont offerts par le biais du Southern Alberta Institute of Technology et la planification visant à rendre la formation accessible par Internet et augmenter le nombre de cours à 30, est maintenant bien avancée. Le travail dans la région de Calgary s’étend aussi à la recherche et à la planification de cours destinés aux nouveaux métiers, et ces programmes auraient pour effet de raccourcir et de limiter certains volets de l’apprentissage. Les entrepreneurs interrogés ont repris les mêmes thèmes. Les grands entrepreneurs forment leurs employés quant aux compétences en gestion par le biais de programmes de formation offerts à l’interne ou impartis. Cela est souvent associé à des programmes poussés de gestion des ressources humaines et de planification de carrière dans ces entreprises. Seuls quelques entrepreneurs canadiens ont la taille suffisante pour soutenir des systèmes de formation à l’interne. Bon nombre d’entreprises de construction de taille moyenne et même de petite taille ont accès à la formation soutenue par les associations.



Les fournisseurs de matériaux et d’équipement sont souvent une source ignorée de formation aux métiers de la construction partout au Canada. Une proportion importante des organismes qui fournissent du matériel et de l’équipement à l’industrie de la construction offre aussi de la formation aux consommateurs. Cette source de formation à l’intention des ouvriers de la construction reste largement sans appui documentaire. Pour la plupart, les fournisseurs de matériaux et d’équipement de l’industrie de la construction offrent des courtes séances informelles de formation sur la manière d’utiliser et d’installer leurs produits.



Processus d’échantillonnage et d’entrevue Les entrevues menées auprès des représentants des fournisseurs de matériaux et d’équipement de construction ont permis d’obtenir un aperçu de la formation offerte aux ouvriers de la construction provenant de cette source. L’échantillon de fournisseurs a été établi à partir de la liste des exposants figurant sur le site Web de Construct Canada (www.constructcanada. com/tor/floor.shtml) et d’une recherche générale sur Internet. Dans la plupart des cas, les personnes-ressources dans ces organismes sont des représentants des ventes, du marketing ou de la formation. Comme le montre la figure 16 ci-dessous, nous avons communiqué avec 218 fournisseurs à qui on a fourni de l’information générale sur le Conseil sectoriel de la construction et le projet d’infrastructure de formation. On a demandé à chaque fournisseur si son organisation donnait de la formation aux ouvriers ou employeurs de l’industrie de la construction. Prism Economics and Analysis a reçu 30 réponses parmi lesquelles 19 répondants, ou 63 %, disaient offrir de la formation aux ouvriers ou employeurs de l’industrie de la construction. Les onze autres, soit 37 %, n’offrent pas de formation de cette nature. Des entrevues téléphoniques ont été menées auprès de 10 des fournisseurs ayant dit offrir de la formation.



Figure 16 : Résumé des réponses des fournisseurs de matériaux et d’équipement interrogés



Source



Nombre de fournisseurs visés



Nombre de réponses



Nombre de ceux qui offrant de la formation



Nombre de ceux n’offrant aucune formation



11



Construct Canada



199



29



18



Recherche Internet



19



1



1



218



30



19



Total



Nombre d’entrevues



9 1



11



10
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En résumé, il est possible de consigner un petit nombre de cours organisés à l’interne par l’intermédiaire des associations d’entrepreneurs. Là où ils existent, en particulier dans les plus grandes entreprises de construction au Canada, ils constituent un élément puissant de la gestion des ressources humaines. Mais dans l’ensemble de l’industrie, il est impossible de consigner plus de quelques centaines de cours qui, de plus, ne sont que de très courte durée (souvent quelques heures uniquement) et ne sont pas offerts régulièrement. Hormis les quelques exceptions parmi les entreprises et les associations, ces cours ne sont tout simplement pas accessibles à la plupart des 300 000 travailleurs de la gestion et des domaines connexes. La majorité des entreprises de construction au Canada sont trop petites pour joindre les rangs des associations et ne pourront prendre part à ce mouvement axé sur la formation en gestion et l’accréditation.



Fournisseurs de matériaux et d’équipement
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cette formation mène à l’obtention de trois certificats possibles Certified Master Homebuilder (maître constructeur d’habitation accrédité), Master Renovator (maître rénovateur) ou Professional Site Manager (gestionnaire professionnel de chantier).
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Compte tenu de la petite taille de l’échantillonnage et du faible taux de réponse, il est difficile de tirer des conclusions concrètes des neuf entrevues réalisées. Toutefois, les fournisseurs interrogés ont communiqué de précieux renseignements sur les possibilités de formation dont disposent les ouvriers de la construction provenant de cette source souvent occultée. Un résumé de la formation offerte par chacun des dix fournisseurs est présenté à la figure 17 ci-après.



Destinataires de la formation Les fournisseurs interrogés s’attendent en général à ce que les consommateurs actuels ou éventuels participent à leurs séances de formation ou de démonstration. Ces consommateurs sont notamment les détaillants, les distributeurs, les fabricants, les entrepreneurs généraux, les architectes et les ouvriers de la construction. Tous les fournisseurs de matériaux et d’équipement ont déclaré que des ouvriers de la construction et des entrepreneurs généraux ont pris part aux séances de formation. Les métiers suivant ont été plus précisément mentionnés : vitriers, couvreurs, maçons, mécaniciens de chauffage et de climatisation et mécaniciens de réfrigération. Contenu des cours La plupart des personnes interrogées ont déclaré que la formation offerte mettait l’accent sur la manière d’utiliser ou d’installer leurs produits, à une exception près, soit Trane, un fournisseur de systèmes de chauffage, de ventilation et de climatisation (CVC). Trane offre 15 cours différents, dont notamment la psychométrie, les principes fondamentaux de l’acoustique des systèmes de CVC, le fonctionnement du Tracer Summit, les compresseurs de fonte, les mathématiques commerciales de base et l’électricité de base. Chaque cours vise un public différent et offre beaucoup plus qu’une simple démonstration de produits. Format, durée et ampleur de la formation Les fournisseurs interrogés vont du fabricant de coffrages à béton isolant au manufacturier de systèmes de portes. Six des dix fournisseurs interrogés offrent de la formation en classe. Trois autres offrent de la formation aux ouvriers de la construction sous forme de démonstrations ou de séances informelles. Chez trois des fournisseurs, la durée des séances de démonstration a tendance à être plus courte, variant de une heure à une journée, tandis que les cours offerts en classe varient de une demi-journée à quatre jours. Sur un année, le nombre de cours ou de démonstrations offerts par les fournisseurs interrogés varie de un à cinquante. La taille moyenne des classes est de 42 personnes, mais le nombre d’inscriptions se situe entre 15 et 100.Au total, on compte de 20 à 650 participants en une année. Le nombre moyen de participants pour cette période était de 401.



Coûts et avantages Les avantages sont nombreux pour les ouvriers de la construction qui prennent part à la formation offerte par les fournisseurs de matériaux et d’équipement. Soulignons notamment des frais minimes, voire même aucun frais, des rabais sur les produits de l’entreprise, du matériel promotionnel gratuit et des certificats d’attestation. Six des dix fournisseurs interrogés offrent leur formation gratuitement. Les quatre autres organismes perçoivent des frais variant de 109 $ à 400 $ par cours. Trane demande les frais les plus élevés, soit un taux de 109 $ à 149 $ pour deux heures de cours. Bien qu’Although Kawneer Company Inc. demande 400 $ par cours, sa formation de quatre jours revient à 12,50 $ l’heure. Nudura Corporation est le seul fournisseur interrogé à accorder des rabais aux participants à l’achat des produits de l’entreprise. Nudura offre à ses clients qui suivent sa formation au coût de 150 $, un crédit du même montant dès leur première commande. Trois des fournisseurs interrogés ont affirmé offrir du matériel promotionnel gratuit aux participants à la formation, notamment des t-shirts, des rubans de mesure et des guides d’installation. Six des fournisseurs interrogés remettent à la fin de la formation un certificat d’attestation où figure le nom des participants. Les fournisseurs de matériaux et d’équipement tirent aussi avantage de la formation qu’ils offrent aux ouvriers de la construction. En plus des avantages évidents quant aux relations publiques, à la promotion de leurs produits et aux ventes éventuelles, ils peuvent aussi en tirer un avantage concurrentiel. Sept des fournisseurs interrogés ont déclaré que leur programme de formation leur procurait un avantage sur leurs concurrents. Ces avantages s’accompagnent aussi de coûts liés à la prestation de la formation. Certaines entreprises compensent ces coûts en demandant aux participants de payer des frais d’inscription. Quant aux six fournisseurs interrogés offrant la formation gratuitement – ils incluent pour la plupart ces frais dans le prix des produits. Bien que le fait d’offrir de la formation à l’industrie de la construction entraîne pour les fournisseurs des coûts appréciables, les avantages qui en découlent sont supérieurs aux dépenses. Il semble même que les fournisseurs d’équipement et de matériaux augmenteront leur engagement en matière de formation destinée au secteur de la construction. Sept des neuf fournisseurs interrogés ont déclaré que leur organisation augmenterait sa participation à la formation. Les trois autres fournisseurs ont affirmé que leur organisation « ne modifierait » pas sa participation actuelle.



Fournisseur



Produits



Type de formation



Public



Nombre de séance de formation (par an)



Nombre total de participants (par an)



Frais



Form & Build Supply Inc.



Maçonnerie



Démonstrations



Clients, y compris des maçons



6



540



Sans frais 1/2 journée à une journée



Amvic System Inc.



Coffrages à Cours béton isolant



Ouvriers de la construction, entrepreneurs généraux



12



288



Sans frais 1 journée



Nudura Corporation



Coffrages à Cours béton isolant



Ouvriers de la 20 construction, entrepreneurs généraux, professionnels du design



650



150 $ par personne



Sierra Stone Ontario



Pierre et résine époxyde



Marchands, maçons



5



Unifix Inc.



Panneaux de Démonfibragglostrations ciment



Entrepreneurs de maçonnerie et maçons



6



Kawneer Company Inc.



Produits Cours d’architecture du bâtiment en aluminium



Vitriers



Trane (région du centre de l’Ontario)



Climatisation, Cours chauffage, réfrigération



Tru Tech



Systèmes de portes



Formation pratique, ponctuelle



Durée de la formation



2 jours



Sans frais 2 semaines



600



Sans frais 1 heure
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1



400 $ par personne



4 jours



Concepteurs des systèmes 15 de CVC, entrepreneurs en installation, architectes, propriétaires et gestionnaires immobiliers, opérateurs de systèmes et techniciens d’entretien, apprentis



350



109 $ à149 $



2 heures



Cours



Installateurs de portes et fenêtres



2



240



Sans frais 1/2 journée



Wellington Toiture Polymer Technologie Inc.



Formation ponctuelle, sur place



Entrepreneurs en toiture et couvreurs



50



TVM Building Products



Cours



Employés, entrepreneurs, 30 installateurs, ingénieurs et architectes



Sans frais 1 à 2 heures 525



Sans frais 2 à 6 heures



Conseil sectoriel de la construction
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Isolation, mousses matériaux d’étanchéité
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Figure 17 : Résumé de l’information sur la formation – Fournisseurs de matériaux et d’équipement interrogés
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Au sein de certains métiers, on considère qu’un trop grand volume de formation offerte par les fournisseurs ou fabricants est préjudiciable à l’ampleur des compétences de leur effectif. Dans le domaine de la toiture, bon nombre de fournisseurs de matériaux (en particulier les membranes EPDM) forment et accréditent les ouvriers à titre d’installateurs de leur produit uniquement. Chaque fabricant a des procédures d’installations légèrement différentes et la formation, ainsi que l’accréditation qui s’ensuit relativement à un seul produit, entraînent une fragmentation de la main-d’œuvre.



Formateurs privés Les formateurs privés sont aussi une importante source de formation pour l’industrie de la construction. On peut obtenir une liste des établissements privés de formation professionnelle et les cours qui y sont offerts en consultant le site Web de L’Association Nationale des Collèges Carrières (ANCC) www.nacc.ca. La figure 18 ci-dessous présente la formation dans le domaine de la construction offerte par les formateurs figurant sur ce site. Selon cette source, il semble que la formation privée aux métiers de la construction se limite à certaines provinces ou territoires et à certains métiers; aucune formation n’est en effet affichée au Nouveau-Brunswick, à l’Île-du-PrinceÉdouard, au Québec, au Manitoba, en Saskatchewan et en Colombie-Britannique. La formation destinée aux ouvriers de la construction figurant sur le site Web de l’ANCC vise seulement les métiers de la tuyauterie, les électriciens, les charpentiers, les soudeurs, les opérateurs d’équipement et les peintres. La formation en soudage est celle qui revient le plus souvent et s’offre dans sept établissements privés. On a procédé à une entrevue auprès Schram Crane & Rigging, qui dirige un établissement de formation privé dans le domaine des grues et appareils de levage. Cet organisme offre de la formation aux individus et aux entreprises dans les provinces de l’Ouest. Schram forme plus particulièrement les manœuvres, les monteurs de charpentes métalliques, les opérateurs de grue, les ingénieurs, les gestionnaires, les contremaîtres et autres métiers de la construction. Les cours offerts portent notamment sur les camions-grues (Advanced Boom Truck) et les ponts roulants (Overhead Crane). La majorité des clients de Schram sont des entreprises, telles que Suncor. Il arrive à l’occasion que Schram organise des séances de formation à l’intention des ouvriers. L’an passé, cet établissement a donné douze cours différents, soit de 250 à 300 jours de formation. La durée de ces cours varie de 2 à 3 jours. La taille moyenne de chaque classe est de 4 à 8 participants pour les cours pratiques, 10 à 15 pour les cours sur les meilleures pratiques et jusqu’à 250 pour les cours magistraux.



Le coût de la formation offerte aux entreprises est de 750 $ par jour pour l’instructeur plus 70 $ par étudiant. Le coût de participation à un cours dans un établissement public est de 450 $ par étudiant. Les étudiants qui réussissent l’examen à la fin d’un cours se voient remettre par Schram un certificat d’attestation. Selon Schram, le marché de la formation dans le domaine de la construction est très sensible aux prix. L’avantage concurrentiel du formateur est le niveau d’expérience du propriétaire ou opérateur, de l’entreprise et des instructeurs. L’étendue de la formation privée met en lumière quelques caractéristiques distinctives de chacun des métiers. Deux groupes diffèrent particulièrement – les soudeurs et les conducteurs de machinerie – en raison du coût de la formation et de la nature de l’accréditation. Le soudage nécessite une longue liste de contrôles spéciaux et de formation connexe. Certaines compétences s’acquièrent facilement mais la technique plus poussée du soudage par pression est un processus beaucoup plus difficile. La formation des opérateurs d’équipement est onéreuse et, hormis pour les grues et les appareils de levage, il existe peu de réglementation ou d’accréditation. Ces caractéristiques ont entraîné une orientation différente et souvent privée en matière de formation et d’accréditation, ce qui se révèle par les récents plans et investissements élaborés par des entrepreneurs de pipelines qui vont au-delà des modèles d’apprentissage traditionnels des provinces et des territoires.



Profils des métiers La majeure partie de ce rapport a jusqu’à maintenant présenté des thèmes et commentaires généraux qui sont ensuite restreints par référence à des métiers précis. En fait, les besoins en matière de formation et d’accréditation varient grandement d’un métier à l’autre. Les détails de cette discussion sont présentés dans les annexes traitant de chacun des groupes de métiers suivants : • • • • • • • • • •



Métiers de la tuyauterie Électriciens Mécaniciens en réfrigération mécanicien d’instruments Tôliers Charpentiers et métiers connexes Autres métiers connexes à la métallurgie Maçonnerie et métiers du bétonnage Opérateurs d’équipement Métiers de la finition Manœuvres et aides



Il faut faire une grande distinction entre les groupes pour lesquels l’accréditation est obligatoire (principalement les métiers de la tuyauterie, les électriciens et les spécialités mineures comme les tôliers et les chaudronniers) et ceux pour



Métier



Terre-Neuve et Labrador



Métiers reliés à la tuyauterie



Academy Canada (Collège professionnel privé) offre deux cours d’apprentissage. Plomberie et chauffage domestiques ainsi que tuyauterie et montage de conduite de vapeur.



Électricien en construction



Academy Canada (Collège professionnel privé) offre un programme d’apprentissage.



Charpentiers



Academy Canada (Collège professionnel privé) offre un programme d’apprentissage.



Soudeurs



Alberta



Academy Canada (Collège La Highland Resource professionnel privé) offre un Trade School (collège programme d’apprentissage. professionnel privé) possède un institut technique qui offre des cours de soudage (soudage de base et soudage avec fil fourré ).



Des cours sont offerts par Babcock & Wilcox Canada Welding & Industrial Skills Training Services. L’Institute of Technical Trades (collège professionnel privé) offre des cours d’introduction et avancés. Welding at Its Best offre des cours ainsi que des programmes d’homologation et d’accréditation. Le Canadian Welding Skills – centre de formation privé en soudage – offre des cours débutants et avancés.



Le GRB College of Welding (collège professionnel privé) enseigne le soudage à tous les niveaux, soit du niveau préalable à l’emploi jusqu’à celui de compagnon en passant par les techniques avancées de soudage par pression



Le Commercial Safety College (collège professionnel privé) offre une formation de grutier, de conducteur de grue de chariot élévateur à fourche et de conducteur de machinerie lourde.



Northwestern World Wide Training offre de la formation aux conducteurs professionnels de semi-remorque et de machinerie lourde. L’Ontario Truck Driving School offre des cours sur la machinerie lourde.



Peintres



Academy Canada (collège professionnel privé) offre un programme d’apprentissage en peinture et décoration (plâtrier).
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Ontario



Conducteur de machinerie lourde, y compris les grues



Nouvelle-Écosse
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Figure 18 : Formateur privés figurant sur le site Web de l’ANCC
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lesquels elle est facultative (p. ex. les briqueteurs et les charpentiers). Pendant de nombreuses années, ces premiers ont eu droit à un soutien financier et à celui des programmes provinciaux. De solides systèmes de formation ont été soutenus par un marché de l’emploi relativement stable et un contenu technologique sans cesse croissant. On remarque cette même situation pour tous les métiers au Québec, puisqu’ils profitent du même caractère obligatoire de l’accréditation et d’un marché réglementé. Les grands métiers dont l’accréditation est facultative comme les briqueteurs, les maçons-cimentiers et les charpentiers ont éprouvé pour leur part plus de difficultés. Les établissements de formation ont été décimés par la récession et les restrictions budgétaires des provinces. S’ils ont été reconstruits, c’est souvent grâce à la planification et au financement de l’industrie et des syndicats. Une autre distinction a trait à la structure d’âge des différents métiers. Les métiers plus anciens (p. ex. celui de briqueteur) font face à d’importantes difficultés en matière de formation et n’arrivent pas à reconstruire le système afin de préparer les ouvriers à remplacer ceux de la génération du « baby-boom ». D’autres sont aux prises avec des difficultés d’ordre technologiques qui nécessitent d’importants investissements (p. ex. les opérateurs d’équipement). D’autres encore luttent pour rebâtir la formation dans un contexte d’accroissement du travail autonome d’une part et du travail au noir d’autre part (p. ex. les peintres, les poseurs de recouvrements de sol et les poseurs de cloisons sèches). Un autre tiers des métiers est demeuré pour la plupart exempt de toute formation et de toute accréditation officielles, soit presque tous les ouvriers et les manœuvres de la construction résidentielle ainsi que les aides du secteur non résidentiel. Les pénuries de main-d’œuvre qualifiée, les nouvelles technologies et la vivacité des marchés ont apporté beaucoup de changements. Les constructeurs d’habitation, les groupes non syndiqués, les groupes de la construction autre que résidentielle et certains métiers du bâtiment ont réagi en présentant de nouvelles propositions visant les métiers et la formation. Citons par exemple, le titre d’ouvrier qualifié en construction proposé par l’Union internationale des journaliers d’Amérique du Nord et utilisé dans plusieurs provinces. Ces changements que connaissent les métiers et la formation peuvent s’étendre aux métiers plus traditionnels. Une recherche récente s’est penchée sur les définitions traditionnelles du travail et révèle de nouvelles possibilités de changements.5



5



Voir le rapport intitulé Competitively Working in Tomorrow’s Construction, de Ray Pennings, Work Research Foundation, 2003.



Répondre aux besoins de l’industrie e rapport présente une longue et complexe liste des formations et accréditations relatives à l’industrie de la construction au Canada. Les données ne sont pas fiables et il est difficile d’évaluer la pertinence du système de formation. Des milliers de formateurs enseignent à des dizaines de milliers d’ouvriers de la construction dans les collèges, les bureaux de placement syndicaux, les séminaires et sur les lieux de travail. La vivacité générale du marché, à laquelle s’ajoute aussi plusieurs changements, ont entraîné l’expansion du système de formation. Les critiques et les groupes puissants comme les constructeurs d’habitation prévoient d’importantes modifications afin de répondre aux besoins de plus en plus urgents.
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La formation est coûteuse. La mise à jour de l’infrastructure actuelle des collèges et des centres de formation patronalesyndicale constitue un investissement important. L’ajout de nouvelles installations est encore plus exigeant, mais l’avantage lié aux investissements actuels permettra de maintenir le statut quo. Bien des provinces ou territoires ainsi que des groupes de l’industrie ont assurément signalé qu’ils allaient investir dans le système d’apprentissage traditionnel. Bon nombre de groupes de métiers, principalement dans le secteur non résidentiel, participent à l’ambitieux projet de recrutement des jeunes dans le but d’augmenter l’importance du système d’apprentissage et du perfectionnement connexe. Ce travail est soutenu avec enthousiasme par Développement des ressources humaines du Canada et bon nombre de gouvernements provinciaux et territoriaux. Les efforts visant à améliorer le système actuel portent surtout sur l’uniformisation des normes provinciales et territoriales afin de promouvoir la mobilité régionale. Ces efforts peuvent être considérés comme facilitant l’expansion et l’amélioration des caractéristiques essentielles du système actuel. Des variations du modèle actuel d’apprentissage voient le jour et certaines initiatives y ajoutent flexibilité et innovation. Tout cela fait partie de l’élan qui fait progresser les structures actuelles. La plupart des mesures du marché du travail indiquent que l’offre a augmenté afin de répondre à la demande grandissante en matière de main-d’œuvre de la construction. Les taux de chômage sont bas mais stables et les ouvriers ont joint les rangs de la main-d’œuvre en construction en nombre suffisant pour combler tous les emplois disponibles. Les mesures de rémunération traditionnelles (salaires et avantages sociaux) ont augmenté – parfois même plus rapidement que dans d’autres industries. Mais rien n’indique la présence de tensions salariales liées à de larges pénuries de main-d’œuvre.



Formation de la main-d’œuvre dans l’industrie canadienne de la construction : Répondre aux besoins de l’industrie



Ces mesures et statistiques ne correspondent pas aux préoccupations de l’industrie concernant les pénuries d’ouvriers et de main-d’œuvre qualifiée. Lors des enquêtes menées auprès des employeurs dans la plupart des métiers, secteurs et régions, ceux-ci ont placé régulièrement les pénuries de main-d’œuvre et de main-d’œuvre qualifiée en tête de liste de leurs préoccupations, ce que confirment certains comptes-rendus sur la hausse des coûts et le report ou l’annulation de grands projets en raison de pénurie de main-d’œuvre. Des données plus précises et plus fiables dans ce domaine révèlent habituellement qu’il existe une pénurie de main-d’œuvre relativement à des métiers, des régions et des projets très précis. Il a été consigné, par exemple, que des ouvriers comme les soudeurs à pression, les grutiers, les installateurs de cloisons sèches et les monteurs d’installation au gaz affichaient des pénuries dans certaines régions et certains secteurs. Des indications plus générales de ces pénuries restent difficiles à trouver. Dans l’ensemble, toutefois, il semble que la croissance du système et les changements qui y sont apportés pourraient ne pas suffire à générer les compétences nécessaires. Depuis la reprise qui a débuté en 1996, l’emploi s’est accru de 20 % et cette proportion est même plus élevée dans certains métiers. Dans bien des métiers, la formation en apprentissage n’a pas suivi ce rythme et les faiblesses traditionnelles du système – y compris un taux élevé d’abandons – réapparaissent dans les données récentes. Ces problèmes sont plus aigus en ce qui a trait aux métiers dont l’accréditation est volontaire, à la construction résidentielle et aux secteurs non syndiqués.



Il est presque certain que le système est inadéquat quant aux besoins du secteur résidentiel. La plus grande augmentation d’activités est (de loin) survenue dans la construction et la rénovation d’habitations. Bien que de nouveaux systèmes de formation sont maintenant envisagés, la remontée a quand même duré plus de cinq ans en l’absence de tout nouveau programme. La riposte survenue en dehors des systèmes formels des collèges et des syndicats a été forte mais demeure difficile à mesurer, si ce n’est qu’on a pu constater l’augmentation de la formation offerte par les fournisseurs et les grands entrepreneurs. Mais cette



formation est étroitement ciblée sur les besoins immédiats. La riposte la plus importante est presque assurément celle qui s’est manifestée dans le cadre du processus informel mais crucial des ouvriers expérimentés formant les nouvelles recrues dans le cadre de leur travail. L’urgence des besoins en matière de formation et le caractère inadéquat de la riposte pourraient bien donner lieu à d’autres changements profonds. Les travailleurs autonomes pourraient être réintégrés dans des emplois salariés et des ententes de travail à la pièce pourraient ouvrir la voie à la rémunération au taux horaire. La réussite des grandes entreprises de construction pourrait reposer sur leur capacité de répondre à la nécessité de retenir les ouvriers expérimentés et de les rémunérer pour qu’ils agissent comme mentors auprès de la prochaine génération d’ouvriers.
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La demande la plus importante se situe dans les secteurs de la construction industrielle et de génie civil ainsi que dans l’activité résidentielle. Dans la mesure où le premier se concentre surtout en Alberta (et peut-être en Ontario) il se peut que les améliorations au chapitre de l’apprentissage soient adéquates. L’Alberta a toutefois reconnu que même son système de premier ordre n’est pas en mesure de former suffisamment de gens de métier pour répondre aux besoins du secteur. Les grands propriétaires et entrepreneurs comptent sur la migration de la main-d’œuvre en provenance des autres provinces.
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Prochaines étapes e Conseil sectoriel de la construction a été encouragé à accepter le défi qui consiste à faire le repérage de l’offre et de la demande en matière de main-d’œuvre de la construction au Canada. Un fort consensus industriel a lancé un ambitieux plan visant à répondre aux besoins en matière de planification des ressources humaines dans tous les secteurs et les groupes locaux.
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Au fur et à mesure que ces besoins sont attentivement articulés, il devient clair que l’industrie se concentre sur des compétences très précises. Il faudra certainement concurrencer d’autres industries pour recruter des jeunes et commencer le véritable travail une fois ceux-ci arrivés sur les chantiers de construction, soit leur formation. Cette planification est toujours poussée à des niveaux de détails supérieurs puisque les employeurs expriment de plus en plus clairement leurs besoins. Le centre d’intérêt ne vise pas les charpentiers, mais bien les ouvriers du coffrage, non pas les briqueteurs mais bien les ouvriers des produits réfractaires, non pas les tôliers mais bien les techniciens du recouvrement mural extérieur et de pose de tablier. La planification de l’offre nécessite que tous les joueurs voient le tableau d’ensemble ainsi que ses détails. Les plans doivent être souples et s’adapter aux nouveaux cycles ainsi qu’à la nouvelle technologie qui modifieront constamment la planification. Le présent rapport fait ressortir la diversité de la formation et la nécessité de renforcer pratiquement tous les aspects du système. La plus grande priorité pourrait assurément être la formation à l’interne et informelle, puisque c’est elle qui permet dorénavant de former les ouvriers. La vision doit être claire, détaillée et cohérente relativement aux plans des nombreux groupes, qui incluent : • • • • • •



les collèges communautaires les constructeurs d’habitations les associations non syndiquées les groupes d’entrepreneurs syndiqués les directeurs de l’apprentissage et leurs ministères les fiducies de formation syndicales



Le CSC dispose d’une occasion remarquable de combler ce besoin en s’assurant du soutien de tous ces groupes. En effet, chacun de ces groupes a exprimé sa volonté de contribuer au développement du système. Des questions précises quant à la formation peuvent être abordées au cours de ce processus.



L’Association des collèges communautaires du Canada amorce des recherches sur les moyens par lesquels les collèges préparent les ouvriers à intégrer les emplois dans la construction, ce qui peut inclure l’amélioration des mesures d’inscriptions ainsi que du contenu des cours des programmes de préapprentissage, de pré-embauche et d’apprentissage dans les collèges. L’ACCC est prête à travailler de concert avec le CSC pour sonder l’opinion du corps enseignant et des administrateurs et élaborer des mesures adéquates. Il est possible de bâtir les mesures du succès quant à l’attraction et l’admission des étudiants dans tous ces programmes. Les constructeurs d’habitation sont prêts à d’importants changements dans les programmes de formation et d’accréditation de leurs ouvriers. Tous s’entendent pour dire qu’il faut de la formation plus officielle et des normes plus élevées en matière de gestion des ressources humaines. Tous les groupes mentionnés précédemment accordent une grande priorité à la formation en matière de gestion. Le CSC est prêt à travailler en collaboration avec l’ACC en vue de donner de l’expansion au programme du Sceau d’or, et les principaux groupes non syndiqués des secteurs autres que résidentiel sont prêts à mettre l’épaule à la roue. Le programme du Sceau d’or est encore de taille réduite comparativement à l’ampleur et aux besoins de l’industrie. Les possibilités d’ajouter de nouvelles approches, de nouveaux cours et plus de participants sont vastes. Finalement, les directeurs de l’apprentissage cherchent à améliorer le système de suivi des apprentis par le biais des inscriptions, de la formation en classe, de l’expérience en cours d’emploi, du nombre d’inscrits ayant terminé leurs programmes et de l’accréditation professionnelle. Un système national de statistiques détaillées et obtenues en temps opportun, comparables d’une province ou d’un territoire à l’autre et d’un métier à l’autre, constitue un préalable crucial au suivi précis du niveau de compétences des ouvriers. La première étape consiste à inviter chacun de ces groupes au dialogue et à se fonder sur leurs intérêts particuliers.



a section des annexes passe en revue les capacités de formation des établissements mentionnés précédemment du point de vue des principaux groupes professionnels de la construction. Ces capacités sont évaluées en regard de la taille et des qualifications globales de la main-d’œuvre.
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Aux fins du présent rapport, les métiers de la construction ont été divisés en 10 groupes ou catégories telles qu’énumérées ci-dessous. Les profils de formation de chaque métier sont présentés séparément. Les données du Recensement de 2001 sont colligées à partir du code à quatre chiffres de la CNP. Les données sur l’apprentissage sont colligées à partir des noms des métiers, et non pas nécessairement du code de la CNP.



Cette section du rapport couvre l’ensemble de la formation professionnelle offerte. L’information présentée ici répartit au regard de chaque groupe de métier les profils plus généraux présentés dans la dernière section lorsque cette information est disponible. Les caractéristiques distinctives de chaque métier y sont mises en lumière.



Figure 19 : Vue d’ensemble des profils de formation Métiers en détail – Données du Recensement de 2001 (CNP)



Métiers en détail – Données du SIAE sur l’apprentissage



Métiers de la tuyauterie



Entrepreneurs et contremaîtres, tuyauterie Monteur d’installations au gaz Plombiers Monteurs de tuyaux à vapeur, tuyauteurs et monteurs de gicleurs



Monteurs d’installations au gaz Plombier Plombier-monteur d’installations au gaz Monteur de gicleurs Monteur de tuyaux à vapeur – Tuyauteur



Mécaniciens de réfrigération et d’air climatisé et mécaniciens d’appareils industriels



Entrepreneurs et contremaîtres, mécaniciens



Mécanicien d’appareils industriels



Mécaniciens de réfrigération et d’air climatisé



Mécaniciens de réfrigération et d’air climatisé



Tôliers



Tôliers



Tôliers



Métiers de l’électricité



Entrepreneurs et contremaîtres, électricité et télécommunications Électriciens (sauf industriels et de réseau électrique) Électriciens industriels



Électricien en construction



Électriciens de réseau électrique



Électricien industriel Monteur de lignes (sur chantier de construction) Monteur de lignes Monteur de lignes électriques Électricien de réseau électrique
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Groupe de métier
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Vue d’ensemble des profils de formation (suite) Groupe de métier



Métiers en détail – Données du Recensement de 2001 (CNP)



Métiers en détail – Données du SIAE sur l’apprentissage



Charpenterie et métiers connexes



Entrepreneurs et contremaîtres, métiers de la charpenterie Ébénistes Charpentiers Couvreurs et poseurs de bardeaux



Ébéniste



Entrepreneurs et contremaîtres, formage, façonnage et montage des métaux Chaudronniers Mécaniciens de chantier de construction et mécaniciens industriels Monteurs de charpentes métalliques Assembleurs et ajusteurs de plaques et de charpentes métalliques Soudeurs et opérateurs de machine à brasage tendre



Chaudronnier



Bétonnage et métiers connexes



Briqueteurs Finisseurs de béton



Briqueteur Cimentier-finisseur Maçon en travaux de restauration en pierre



Conducteurs de machinerie lourde



Entrepreneurs et contremaîtres, équipes de construction de génie civil Grutier Conducteur de machinerie lourde (sauf les grues)



Grutier



Poseurs de revêtements de sol Vitriers Peintres-décorateurs Plâtriers, poseur-finisseur de cloisons sèches et poseurs de lattes Carreleurs



Finisseur de cloisons sèches Poseur de cloisons sèches Poseur de revêtements de sol



Métallurgie et métiers connexes
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Charpentier Couvreur



Finition



Manœuvres, aides et métiers connexes



Aides-ouvriers et manœuvres de la construction Autres aides-ouvriers et manœuvres



Mécanicien de chantier de construction Monteur de charpentes métalliques Poseur d’acier d’armature Soudeur



Conducteur de machinerie lourde Conducteur de treuil – camion à flèche Conducteur de treuil – grue mobile Conducteur de treuil – grue distributrice



Vitrier Poseur de lattes – Mécanicien de systèmes intérieurs Peintre-décorateur Plâtrier Carreleur Manœuvre qualifié en construction



Comme l’indique la figure 21, ce groupe de métiers fait partie de ceux dont l’obtention d’un certificat de qualification professionnelle est obligatoire dans bon nombre de provinces. Ce caractère obligatoire, pour de grands groupes de métiers comme ceux-ci, entraîne une demande forte et régulière à l’endroit du système de formation puisque le gouvernement provincial a accepté la responsabilité de fournir les ouvriers nécessaires et de vérifier leur travail dans les secteurs désignés de la construction et de la réparation. Le caractère de l’accréditation désigné en vertu des règlements provinciaux ou territoriaux n’est pas figé à jamais. En effet, la Colombie-Britannique a adopté une loi qui modifie le caractère de l’accréditation de tous les métiers. De plus, TerreNeuve a récemment rendue obligatoire l’obtention d’un certificat de qualification professionnelle relativement à ces métiers et le Manitoba envisage maintenant de faire de même.



La main-d’œuvre es métiers de la tuyauterie forment un des plus grands groupes de l’industrie. La figure 20 présente les données sur la main-d’œuvre disponible tirées du Recensement de 2001 (toutes les industries).
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Figure 20 : Données sur la main-d’œuvre des métiers de la tuyauterie, Canada, toutes les industries, 2001 Métier



Employés



Chômeurs



Main-d’œuvre



4 420



170



4 590



Monteurs d’installations au gaz



4 425



280



4 705



Plombiers



33 870



2 430



36 300



Monteurs de tuyaux à vapeur, tuyauteurs et monteurs de gicleurs



17 730



2 395



20 125



Total des métiers liés à la tuyauterie



56 025



5 105



61 130



Total



60 445



5 275



65 720
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Entrepreneurs et contremaîtres, tuyauterie



Source : Statistique Canada, Recensement de 2001



Figure 21 : Caractère de l’accréditation des métiers de la tuyauterie Accréditation [facultative (F), obligatoire (O)] MÉTIER



PROVINCE T.-N



N.-É. Î.-P.-É. N.-B. Qué. Ont.



Man. Sask. Alb. T.N.-O. C.-B. Yuk.



Monteur d’installations au gaz – Prem. classe



O



O



O



O



O



Monteur d’installations au gaz – Deux. classe



O



O



O



O



O



Plombier



F



O



O



O



O



O



F



O



O



F



O



F



Monteur de gicleurs



F



F



F



F



O



F



F



F



F



F



O



F



Monteur de tuyaux à vapeur/ tuyauteur



F



F



F



F



O



O



F



F



O



F



O



F



Source : Tableaux Ellis
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ANNEXE B : (Monteurs d’installations au gaz, plombiers, monteurs de tuyaux à vapeur, tuyauteurs et monteurs de gicleurs)



Nun.



Formation de la main-d’œuvre dans l’industrie canadienne de la construction : Répondre aux besoins de l’industrie Conseil sectoriel de la construction



32



Figure 22 : Pourcentage de main-d’œuvre détenant un certificat de compétence délivré par une école de métier, industrie de la construction, Canada, 2001



sont généralement positives puisqu’elles limitent le nombre de « baby-boomers » qui approchent de l’âge de la retraite et laisse croire à la réussite relative du recrutement. Mais il ne s’agit là que de commentaires généraux et les circonstances diffèrent d’une collectivité à l’autre.



70 % 63 %



60 %



58 % 53 %



50 % 40 % 30 % 20 % 10 % 0% Plombiers



Monteurs de Monteurs tuyaux à vapeur d’installations tuyauteurs et installateurs au gaz de gicleurs



Source : Statistique Canada, Recensement de 2001



Le caractère obligatoire de l’accréditation et la technologie relativement sophistiquée entraînent une demande importante et récurrente relativement à la formation à ces métiers. Cette proportion de main-d’œuvre détenant un certificat de compétence délivré par une école de métier figure parmi la plus élevée de l’industrie. Les données du Recensement de 2001 indiquent que plus de 60 % des ouvriers sont accrédités. On présume que les autres sont des apprentis, sauf dans le cas des provinces ou des territoires où l’accréditation dans ces métiers est obligatoire et d’une certaine proportion de la main-d’œuvre qui ne détient aucun certificat de compétence. Il y a aussi les cas où le caractère obligatoire n’est pas appliqué par certaines autorités et où il semble y avoir un certain nombre d’ouvriers non accrédités travaillant dans les provinces ou territoires exigeant pourtant l’accréditation.



Facteurs déterminants pour la formation a) Démographie L’effectif des métiers de la tuyauterie épouse les moyennes de l’industrie quant à la répartition par âge. Les monteurs de gicleurs semblent être légèrement plus jeunes que la moyenne et les plombiers présentent une population très distincte qui se situe dans le groupe d’âge de 25 à 34 ans. Ces caractéristiques



b) Technologie Les métiers nommés sont touchés par certains des changements technologiques les plus complexes du secteur de la construction. Les nouvelles applications industrielles et ouvrages d’infrastructure (p. ex. systèmes d’alimentation en gaz plus complexes dans les hôpitaux) exigent que l’on modifie régulièrement la formation des débutants ainsi que le perfectionnement des compagnons. De nouvelles technologies de soudage viennent accroître la productivité et exigent que les ouvriers utilisent des soudeuses beaucoup plus sophistiquées. Les nouveaux matériaux utilisés pour les travaux plus traditionnels (p. ex. les tuyaux de plastique dans les habitations) ont réduit les compétences nécessaires à certaines réalisations. La préfabrication d’importantes composantes destinées à tous les types de bâtiments est aussi un facteur déterminant. Les métiers de la tuyauterie, et la plupart des autres décrits ci-après, ont accès aux technologies de « perfectionnement des compétences » générales et touchant toute l’industrie, telles que les outils électriques, les systèmes d’échafaudage plus évolués, les applications informatiques de vérification et de gestion sur le chantier et bien d’autres. Ces changements nécessitant une formation relativement simple représentent un gain pour la productivité des ouvriers dotés des compétence traditionnelles. Ces changements ont une incidence modeste sur la réduction de la demande en raison des gains de productivité et de la déqualification. La conséquence la plus importante est l’accroissement de la demande pour des ouvriers compétents et polyvalents qui possèdent les notions fondamentales et peuvent rapidement s’adapter aux nouveaux systèmes.



c) Risque et volatilité Le contexte des métiers de la tuyauterie est moins volatile que celui de certains autres métiers. Cela est dû en grande partie au travail intensif dans les secteurs de la maintenance, de l’entretien et de la rénovation. Ces secteurs sont moins saisonniers et moins cycliques que celui de la construction neuve et offre une source stable de travail au moment où les ouvriers des autres métiers sont mis à pied. De même, les métiers de la tuyauterie ont accès aux occasions d’emploi offertes dans d’autres industries (p. ex. fabrication et services publics) qui procurent un taux de rémunération horaire moins élevé mais un nombre d’heures de travail plus stable que dans la construction.



De même, l’exploitation pétrolière et gazière au large des côtes de Terre-Neuve et de la Nouvelle-Écosse ont fait augmenter cette demande. Dans l’ensemble, ces résultats montrent une croissance impressionnante assez stable de l’emploi dans ces métiers au cours des quinze dernières années.



Figure 23 : Métiers de la tuyauterie6, apprentissage, inscriptions initiales, nouvelles inscriptions, abondons, formations terminées, inscriptions finales, sceau de qualification interprovinciale et certificats, 2001 Géographie



Canada



Inscr. initiales



Nouv. inscr.



Abandons



Form. terminée



Inscr. finales



Cert. avec Certificats sceau de qualification interprovinciale



14 196



4 353



1 543



1 269



15 737



683



562



350



113



10



15



438



15



–



32



11



–



1



42



1



–



Nouvelle-Écosse



460
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33



6



Nouveau-Brunswick
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Terre-Neuve Île-du-PrinceÉdouard
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Au même moment, ces métiers ont connu une forte demande provenant des méga projets du domaine de l’énergie partout au Canada. L’exploitation des sables bitumineux ainsi que les pipelines et les raffineries connexes en Alberta ont accru la demande visant les métiers de la tuyauterie, et des centaines d’ouvriers ont déménagé en Alberta pour accomplir ce travail.
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11



7
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–



Nunavut
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4



1



20



1
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Source : Statistique Canada, SIAE 2001
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Les données sur l’apprentissage relativement aux métiers de la tuyauterie portent sur les métiers suivants : monteur d’installation au gaz (1974–2001), plombier (1974–2001), plombier-monteur d’installations au gaz (1991–2001), monteur de gicleur (1974–2001) et monteur de tuyaux à vapeur-tuyauteur (1974–2001).



Conseil sectoriel de la construction



Québec



Figure 24 : Total des apprentis inscrits dans les métiers de la tuyauterie, par province, proportionnellement au reste du Canada, 20017



30 %



28 %



25 %



travaillent à la fois pour de très petite entreprises de maintenance (y compris le travail autonome dans le marché de la rénovation) et pour les grandes entreprises de construction les plus développées offrant des services de construction mécanique de pipelines et de travail industriel, commercial, institutionnel et spécialisé dans le cadre des grands projets d’infrastructure. Le caractère obligatoire de l’accréditation et le taux de syndicalisation relativement élevé permet à ces ouvriers d’avoir accès à du perfectionnement poussé. La proportion connue d’ouvriers détenant un certificat de qualification peut faire en sorte qu’on sous-estime l’ampleur de la formation informelle à laquelle ces métiers ont accès.
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Il y avait 17 006 apprentis inscrits dans les métiers de la tuyauterie en 2001. Ce groupe témoigne de l’importance accordée à la formation officielle relativement à ces métiers. La figure 23 présente la répartition provinciale et l’accréditation des membres de ce groupe. Le total des inscriptions à l’apprentissage, indiqué dans les première et deuxième colonnes, comprend tous les apprentis appartenant à ce système, quel que soit le nombre d’années ou leur niveau.



10 %



38 %



5%



4%



3%



3% 3%



2% 0%



0%



0% 0% 0%



T.N. Î-. P.É . N. -É . N. -B . Qu é. On t. M an . Sa sk . Al b. C. -B . Yu k T.N . .-O Nu . n.



Formation de la main-d’œuvre dans l’industrie canadienne de la construction : Répondre aux besoins de l’industrie Conseil sectoriel de la construction



34



d) Structure de travail Une très large gamme de travaux (allant de la rénovation domiciliaire aux méga projets d’exploitation des sables bitumineux) permet aux métiers de la tuyauterie d’œuvrer dans pratiquement tous les types d’environnement. Les ouvriers de métiers



Les nouvelles inscriptions, les formations terminées et les abandons constituent les changements survenant chaque année dans le système. Les figures 25 et 26 présentent le modèle de participation à l’apprentissage au cours de la période de 1974 à 2001.



Source : Statistique Canada, SIAE 2001



Figure 25 : Métiers de la tuyauterie – Apprentis, nouvelles inscriptions, Canada, 1974–2001
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Source : Statistique Canada, SIAE 1974–2001
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Le total des inscriptions des apprentis est calculé comme suit : Inscr. Initiales, plus Nouv. inscr., moins Abandons.
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Source : Statistique Canada, SIAE 1974–2001



L’augmentation des inscriptions au cours de la fin des années 90 est une conséquence de l’amélioration du marché de la construction et de la demande de main-d’œuvre qui en découle. Il est utile de comparer le nouveau nombre d’inscriptions plus élevé au dernier sommet.Après avoir tenu compte des modifications apportées aux programmes (plus particulièrement la réorganisation de la formation à la plomberie en Alberta sous l’appellation plombier-monteur d’installations au gaz), il semble que les inscriptions se trouvent toujours en deçà des sommets antérieurs et que le nombre de formations terminées continue de piétiner. Un rapport récent publié par le comité national des ressources humaines sur les métiers de la tuyauterie passait en revue ces données sur l’apprentissage et concluait qu’une augmentation significative du nombre de formations terminées était à prévoir en raison de la croissance du nombre d’inscriptions et des investissements dans de nouvelles installations de formation en apprentissage par les provinces. On estime que ces augmentations prévues seront suffisantes, compte tenu de l’évaluation des changements démographiques et de l’accroissement de la demande. Toutefois, certains motifs de préoccupations demeurent, puisque le nombre de formations réussies en 2001



piétine toujours derrière celui des nouvelles inscriptions et le nombre d’apprentis ayant abandonné en 2001 dépassait celui des formations terminées. Dans l’éventualité d’une croissance extraordinaire du marché de la construction, l’expansion actuelle du système de formation devra se poursuivre. Comparativement aux autres métiers, les métiers de la tuyauterie disposent d’un solide système d’apprentissage qui a été soutenu lors de la récession et qui fonctionne à une échelle qui correspond pratiquement au niveau d’emploi actuel.



Autres programmes dans les collèges La figure 27 présente un aperçu des possibilités de formation offertes dans les collèges communautaires aux plombiers et aux ouvriers des métiers connexes d’après un sondage de Statistique Canada sur la formation professionnelle. Ces résultats sont divisés en trois groupes – les programmes exigeant le diplôme d’études secondaires et qui durent au moins un an. Le deuxième groupe rassemble les programmes plus longs offerts sans diplôme d’études secondaires et le troisième groupe est celui des programmes d’accréditation professionnelle de plus courte durée. La deuxième catégorie compte de loin le plus grand nombre d’inscriptions et, comme l’indique le tableau, elle correspond aux inscriptions en apprentissage dans les collèges. Selon ces chiffres, la portée de la formation aux métiers de la tuyauterie dans les collèges communautaires, en dehors de l’apprentissage, semble minime. Le plus petit nombre d’inscriptions (102) aux
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Les résultats sont généralement conformes à la taille globale du métier et au niveau actuel de demande. L’Alberta en détient une très grande part puisque la construction y est dynamique, le système d’apprentissage y est solide et la demande relativement aux métiers de la tuyauterie y est prédominante dans les grands projets énergétiques.
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Figure 26 : Métiers de la tuyauterie – Apprentis, formations terminées, Canada, 1974–2001
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Figure 27 : Participation aux cours de formation à la « plomberie » dans les collèges communautaires, Statistique Canada, Enquête sur les effectifs des programmes de formation professionnelle et de formation aux métiers Plombiers
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Programmes pour apprentis inscrits



s.o.
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119



Formation spéciale ou autre



s.o.



15



169



Nombre total d’inscriptions



102



3 385



288



Sources : Statistique Canada (*Système d’information statistique sur la clientèle des collèges communautaires, ** Enquête sur les effectifs des programmes de formation professionnelle et de formation aux métiers)



programmes à plein temps des diplômés du secondaire correspond probablement aux programmes types menant à un diplôme de technicien-mécanicien et de technologue en mécanique. Les cours de pré-embauche, plus longs, présentés à la figure 27 sont les programmes les plus courts conçus pour doter les ouvriers d’un ensemble de compétences plus étroit et plus ciblé que ce qui est enseigné aux apprentis. Dans certains cas, ces programmes de pré-embauche visent les ouvriers qui entrent dans l’industrie de la construction résidentielle. Les données présentées à la figure 27 sont susceptibles d’être erronées en raison du processus d’enquête. Les programmes indiqués dans cette enquête sont codés en fonction de catégories très larges et non officielles qui ne semblent pas faire la distinction entre, par exemple, la plomberie et le montage d’installations au gaz. Tout de même, à l’intérieur de ces larges définitions, le nombre d’ouvriers inscrits à des programmes d’apprentissage correspond en gros à d’autres décomptes – plus particulièrement lorsque sont inclues les inscriptions aux programmes offerts par les syndicats et ailleurs que dans les collèges communautaires – Cette dernière question est traitée plus loin. Un décompte plus détaillé de la formation aux métiers de la tuyauterie a été effectué par le biais d’un travail d’analyse des besoins en matière de ressources humaines commandé par Développement des ressources humaines du Canada. La Commission des ressources humaines de l’association nationale des métiers en tuyauterie (NPTHRC) a été créé pour mettre en œuvre la recherche et les recommandations du rapport datant de 1996.
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N.D.T. : En anglais seulement.



La NPTHRC a plus précisément créé et mis à jour un répertoire des possibilités de formation aux métiers de la tuyauterie. Ce répertoire couvre toute la formation offerte par les collèges communautaires, les centres de formation des syndicats et certains programmes privés. Ce répertoire peut être consulté sur Internet, au www.mcac.ca8. Un outil de recherche permet une classification générale approximative des types de formation disponibles. La figure 28 présente les 1 605 possibilités de formation ventilées figurant dans la dernière version du système. Soulignons qu’une « possibilité de formation » peut représenter n’importe quoi, qu’il s’agisse d’un cours de quelques heures ou d’un programme d’apprentissage complet d’une durée de quatre ans. Les 1 605 cours présentés dans ce répertoire visent des métiers précis et se concentrent sur les matériaux et la technologie. Parmi ces catégories, « santé et sécurité » est celle qui regroupe le plus grand nombre. Dans le deuxième tableau, la ventilation par provinces ou territoires correspond généralement à la répartition du travail.



Formation patronale-syndicale Les centres de formation gérés par les fiducies mixtes syndicalespatronales offrent une grande partie de la formation aux métiers de la tuyauterie. Ces centres sont les mêmes pour tous les métiers du bâtiment, mais les métiers de la tuyauterie y sont particulièrement dominants. Une évaluation simple de ce rôle clé ressort de la formation décrite ci-haut. Parmi les 2 139 programmes de



Formation par métier / sujet



Nombre de possibilités de formation



Plomberie



111



Installations au gaz



111



Installations au gaz ou à la vapeur



52



Installation de gicleurs



26



Tuyauteur (Qué)



82



Santé et sécurité



626



Supervision/ gestion



375



Autre



222



Total



1 605



formation figurant dans le répertoire des formations de la NPTHRC, 301 sont reliées à l’Association unie des compagnons et apprentis de l’industrie de la plomberie et de la tuyauterie et à ses employeurs. Ces constatations relativement au répertoire de la NPTHRC sont conformes aux résultats d’une recherche plus détaillée sur la formation menée par les syndicats des métiers du bâtiment et leurs employeurs.9 Cette recherche est décrite auparavant dans ce rapport. Ces programmes de formation offerts par les fiducies de formation mixtes patronales-syndicales reposent fortement sur les cours de moins d’une semaine. Le contenu pédagogique est centré sur la « formation aux métiers » et porte sur les matériaux, l’équipement et les compétences de travail. Cette recherche fait mention de la formation en apprentissage offerte par les fiducies de formation mixtes. Bien que ce volet représente une petite proportion des possibilités de formation, il regroupe un fort contingent des ressources. Les estimations provenant de cette source, comparées au sondage concernant les collèges mentionné précédemment, indiquent que plus de la



Source : Répertoire des formations de la NPTHRC



Figure 29 : Résumé du répertoire des formations de la NPTHRC, métiers de la tuyauterie, par métier et province
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Nombre de possibilités de formation



Canada



Plomberie



Montage Montage Montage Tuyauteur d’instal. d’installation de réseau (Qué.) au gaz à vapeur de gicleurs
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1
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1
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Source : Répertoire des formations de la NPTHRC
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Voir le document A Survey of Union Training Centers, rapport rédigé par Prism Economics and Analysis à l’intention du Département des métiers de la construction de la FAT-COI, 2003.
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Figure 28 : Résumé du répertoire des formations de la NPTHRC, métiers de la tuyauterie, par métier
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Figure 30 : Possibilités de formation en gestion, métiers mécaniques Province ou territoire
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Source : Répertoire de la CMCEF
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moitié de tous les apprentis des métiers de la tuyauterie (y compris la réfrigération et l’instrumentation) suivent leur formation en classe par le biais des fiducies de formation mixtes, ce qui correspond à la présence de grands centres de formation relevant des syndicats et conçus pour la prestation des cours d’apprentissage dans plusieurs provinces.



La formation générale en gestion dans l’industrie de la construction vise habituellement les entrepreneurs-mécaniciens. Toutefois, l’industrie connaît bien les besoins particuliers de ses gestionnaires et entrepreneurs et a mis sur pied la Canadian Mechanical Contractors Education Foundation (CMCEF). Cette dernière élabore et offre activement des cours dans les secteurs traditionnels de la gestion en matière de construction (p. ex. l’estimation, la gestion de projet) et axés sur les besoins de leurs entrepreneurs. Un des volets du travail de la CMCEF porte sur un répertoire des possibilités de formation en gestion semblable, quant à sa structure, à celui créé par la NPTHRC. Le répertoire de la CMCEF regroupe 1 141 possibilités de formation. Soixante-dix-sept des possibilités de formation sont reconnues par le programme du Sceau d’or et la CMCEF travaille activement à la reconnaissance de ses cours dans le cadre de ce programme. Le répertoire des possibilités de formation se trouve sur le site Internet suivant : http://www.cmcef.org/inventory_of_management_ training.htm. Les ouvriers des métiers, les gestionnaires, les ingénieurs et les architectes disposent de nombreuses possibilités de formation quant aux nouveaux matériaux. Bien qu’on ne trouve aucun répertoire complet sur cette formation, les entrevues menées dans le cadre de la présente recherche ont permis de repérer l’existence de formations poussées offertes par les fournisseurs et les grands entrepreneurs.
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a figure 31 présente les données tirées du Recensement de 2001 sur la main-d’œuvre disponible. En 2001, on comptait 14 535 mécaniciens de réfrigération et d’air climatisé.
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Comme l’indique la figure 32, l’accréditation des mécaniciens de réfrigération et d’air climatisé a été désignée comme étant obligatoire dans presque toutes les provinces ou tous les territoires. En fait, la province de Terre-Neuve a pris les devants en vue de modifier le caractère de l’accréditation pour la rendre obligatoire. L’obtention obligatoire d’un certificat de compétence est souvent associée avec les questions d’hygiène et de santé publique ou environnementales, ce qui est les cas ici. L’accréditation quant au métier de mécanicien d’appareils industriels est par contre entièrement facultative.



10 % 0% Mécaniciens de réfrigération et d’air climatisé Source : Statistique Canada, Recensement de 2001



Figure 31 : Données sur les mécaniciens de réfrigération et d’air climatisé, toutes les industries, 2001
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Employés



Chômeurs
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16 690



360
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Mécaniciens de réfrigération et d’air climatisé



13 945
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14 535



Total
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Source : Statistique Canada, Recensement de 2001



Figure 32 : Accréditation des mécaniciens de réfrigération et d’air climatisé et des mécaniciens d’instrumentations Accréditation [facultative (F), obligatoire (O)] MÉTIER
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Figure 33 : Pourcentage de la population active détenant un certificat de compétence, industrie de la construction, Canada, 2001



ANNEXE C : Mécaniciens de réfrigération et d’air climatisé et mécaniciens d’instruments
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La proportion de la population active en construction détenant un diplôme ou un certificat de compétence figure parmi la plus élevée relativement aux métiers de la construction dans cette industrie. Selon les données du Recensement de 2001, 54 % des mécaniciens de réfrigération et d’air climatisé sont accrédités. La moyenne nationale de tous les métiers de la construction est de 30 %. Ironiquement, c’est à Terre-Neuve (seule province où l’accréditation est facultative) que se trouve la proportion la plus élevée d’ouvriers accrédités (77 %). Ce pourcentage est beaucoup



plus élevé que celui des provinces où l’accréditation est obligatoire, par exemple en Ontario (53 %) et au Québec (50 %). Comme nous l’avons souligné précédemment, ces résultats sont liés au modèle inégal d’application du caractère obligatoire de l’accréditation à l’échelle du pays. Il est fort probable que ce manque d’application permet à des ouvriers ne détenant pas de certificat de compétence d’effectuer ce travail dans les provinces où l’accréditation est obligatoire.



Figure 34 : Mécaniciens de réfrigération et d’air climatisé et mécaniciens d’instrumentations10 – Apprentissage, inscriptions initiales, nouvelles inscriptions, abandons, formations terminées, inscriptions finales, sceau de qualification interprovinciale et certificats, 2001 Géographie
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Source : Statistique Canada, SIAE 2001
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Les données sur l’apprentissage portent sur les métiers suivants : mécanicien d’instrumentations et mécanicien de réfrigération et d’air climatisé.



moins, ce qui représente une plus grande proportion que celle de l’ensemble des métiers de la construction, soit 66 %.



a) Démographie L’effectif des mécaniciens de réfrigération et d’air climatisé est légèrement plus jeune que celui des autres métiers de la construction. Selon le Recensement de 2001, 74 % des mécaniciens de réfrigération et d’air climatisé étaient âgés de 45 ans ou Figure 35 : Total des apprentis inscrits, par province, proportionnellement au reste du Canada, 2001



c) Risque et volatilité La croissance de l’emploi se révèle stable et moins cyclique que pour la plupart des autres métiers de la construction. Ce modèle est probablement dû à l’importance de l’entretien et de la maintenance dans ces métiers. On compte aussi un important contingent de mécaniciens de réfrigération et d’instrumentations travaillant en dehors de la construction.
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b) Technologie Il s’agit d’un métier à forte composante technologique. Les nouveaux règlements environnementaux, les préoccupations relatives à l’hygiène et à la sécurité ainsi que les systèmes informatisés d’équilibrage de l’air et de surveillance de la qualité de l’air nécessitent un volet de formation particulier. L’existence d’un réseau exhaustif de formation donnée par les fournisseurs témoigne d’autant plus de la vitesse des changements technologiques et des besoins qui en découlent en matière de formation.
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Figure 36 : Mécaniciens de réfrigération et d’air climatisé et mécaniciens d’instrumentations – apprentis, nouvelles inscriptions, Canada, 1974–2001
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d) Structure de travail Le caractère obligatoire de l’accréditation et le niveau relativement élevé de syndicalisation permet à ce groupe de métiers d’avoir accès à de la formation poussée. On compte un nombre important de travailleurs autonomes dans ces métiers puisque les ouvriers créent souvent de petites entreprises d’entretien et de maintenance. Ce métier offre aussi une possibilité de cheminement de carrière aux ouvriers qui désirent se lancer
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Figure 37 : Mécaniciens de réfrigération et d’air climatisé et mécaniciens d’instrumentations – apprentis, formations terminées, Canada, 1974–2001
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Source : Statistique Canada, SIAE 1974–2001



Figure 38 : Résumé du répertoire des formations de la NPTHRC concernant les mécaniciens de réfrigération et d’air climatisé et les mécaniciens d’instrumentations, par métier Formation par métier ou sujet



Nombre de possibiités de formation



Réfrigération / air climatisé Appareils industriels Total



151 17 168



Source : Répertoire des formations de la NPTHRC



Figure 39 : Résumé du répertoire des formations de la NPTHRC concernant les mécaniciens de réfrigération et d’air climatisé et les mécaniciens d’instrumentations, par province Formation par province
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dans des domaines connexes, en acquérant un diplôme de technicien des sciences de l’ingénierie ou de technologue. Le rythme des changements technologiques et de la croissance générale de l’industrie sont des éléments très positifs pour ces métiers et un important facteur déterminant quant aux possibilités de formation.
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Les données concernant les apprentis illustrent le caractère obligatoire de l’accréditation, la croissance constante de la demande et l’approfondissement des compétences relativement à ces métiers. À la fin de 2001, on comptait plus de 5 000 apprentis mécaniciens de réfrigération et d’air climatisé au Canada, soit une augmentation régulière par rapport aux années précédentes et au tiers de l’ensemble de la main-d’œuvre.
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Source : Répertoire des formations de la NPTHRC



Le nombre d’inscriptions et de formation terminées dans les programmes d’apprentissage des mécaniciens d’appareils industriels a augmenté de façon significative au cours des 25 dernières années. Les nouvelles inscriptions à ces programmes sont passées de 188 en 1974 à 718 en 2001 pour ce qui est des mécaniciens d’appareils industriels, et de 384 à 861 pour ce qui est des apprentis mécaniciens de réfrigération et d’air climatisé. De même, le nombre de formations en apprentissage terminées est passé de 64 en 1974 à 185 en 2001 pour ce qui est des mécaniciens d’appareils industriels, et de 127 à 398 pour les apprentis mécaniciens de réfrigération et d’air climatisé.



Autres programmes dans les collèges



Formation patronale-syndicale Les centres de formation dirigés par les fiducies de formation mixtes syndicales-patronales assument une proportion relativement élevée de la formation offerte aux apprentis mécaniciens de réfrigération et d’air climatisé et mécaniciens d’appareils industriels. La section locale 787 de l’association unie, en Ontario, et la section locale 516, en Colombie-Britannique, offrent des cours de formation visant précisément les apprentis mécaniciens de réfrigération et d’air climatisé.



Tel que mentionné précédemment dans la section sur les métiers de la tuyauterie, la Canadian Mechanical Contractors Education Foundation (CMCEF) offre des cours en gestion de la construction. Comme on l’a vu dans la figure 30, le CMCEF offre plus de 1 100 cours en formation à la gestion. Le répertoire de ces cours se trouve sur Internet, au http://www.cmcef.org/inventory_of_ management_training.htm.



Autres fournisseurs de formation Selon les entrevues menées auprès des fournisseurs, les programmes de formation destinés à ces métiers et aux groupes de gestion et d’ingénierie connexes sont nombreux. Trane Inc. est l’un des plus importants fournisseurs de l’industrie des systèmes de CVC et offre un programme de formation exhaustif à ses clients et à d’autres. La formation est offerte par le biais de son « centre d’apprentissage destiné à la clientèle » et traite de sujets techniques et des produits (p. ex. appareils frigorifiques à absorption et principes fondamentaux de l’acoustique des systèmes de CVC) de même que de formation générale (p. ex. relation avec la clientèle et mathématiques commerciales de base). Le centre d’apprentissage destiné à la clientèle de Trane, situé au centre de l’Ontario, a formé plus de 350 personnes en 2002 et offre de la formation personnalisée à ses clients les plus importants, ainsi que 19 cours en classe et cours pour « autodidactes ». La formation vise les concepteurs de systèmes de CVC, les entrepreneurs en installation, les architectes, les propriétaires et les gestionnaires d’immeubles, les opérateurs de systèmes et les techniciens en entretien, les apprentis, etc. Il s’agit de formation à court terme dont la durée se limite à une journée. Des entrevues ont aussi été menées auprès des entrepreneurs et autres groupes qui offrent de la formation semblable à court terme et à l’interne. La majeure partie de cette formation s’oriente vers les compétences en gestion (ressemblant au contenu du programme du Sceau d’or), la santé et sécurité ainsi que des cours connexes.
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Le répertoire des formations de la NPTHRC mentionné précédemment présente aussi les possibilités de formation destinées aux apprentis mécaniciens de réfrigération et d’air climatisé et aux mécaniciens d’appareils industriels. Ces possibilités regroupent la formation offerte dans les collèges communautaires, les centres de formation syndicaux et les programmes privés. On peut consulter ce répertoire au www.mcac.ca. La figure 38 présente ces possibilités de formation ventilées. Celles-ci vont d’un cours de courte durée menant à l’obtention d’un certificat à un programme d’apprentissage complet.



Formation et perspectives de carrière en gestion
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Selon les données de 2001 du SIAE, l’Alberta compte 35 % des apprentis mécaniciens de réfrigération et d’air climatisé inscrits, soit 2 063. Le nombre d’apprentis inscrits dans ce métier est élevé si on considère que, selon le Recensement de 2001, les apprentis mécaniciens de réfrigération et d’air climatisé ne forment que 10 % de la main-d’œuvre en Alberta, toutes industries confondues.
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ANNEXE D : Tôliers



Facteurs déterminants pour la formation



La main-d’œuvre



a) Démographie Selon le Recensement de 2001, les tôliers présentent au Canada une répartition par âge semblable à celle des autres métiers de la construction. En Colombie-Britannique et en Alberta, les tôliers sont en moyenne plus jeunes que dans les autres provinces.



es tôliers forment une partie relativement faible de la maind’œuvre. La figure 40 fait état du travail disponible selon le Recensement de 2001 (toutes les industries).



L



L’accréditation des tôliers a été désignée comme étant obligatoire dans de nombreuses provinces. La figure 41 montre que cette accréditation est nécessaire en Ontario, au Québec, en ColombieBritannique, en Alberta et en Saskatchewan. On envisage actuellement de la rendre aussi obligatoire au Manitoba et au Nouveau-Brunswick.



Figure 42 : Pourcentage de la main-d’œuvre détenant un certificat, industrie de la construction, Canada, 2001



60 %



Parmi la main-d’œuvre de la construction, la proportion des tôliers détenant un certificat de compétence était de 49 % dans le Recensement de 2001. L’Alberta et le Québec présentent des taux d’accréditation beaucoup plus bas que ceux de la moyenne des tôliers au Canada (37 % et 39 % respectivement). Tandis que l’Ontario, Terre-Neuve et la Colombie-Britannique présentent des taux bien supérieurs à 49 %.
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Tôliers Source : Statistique Canada, Recensement de 2001



Figure 40 : Données sur les tôliers, Canada, toutes les industries, 2001 Métier
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Source : Statistique Canada, Recensement de 2001



Figure 41 : Accréditation des tôliers Accréditation [facultative (F), obligatoire (O)] MÉTIER



PROVINCE OU TERRITOIRE T.-N. N.-É. Î.-P.-É. N.-B. Qué.



Tôliers Source : Tableaux Ellis
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Source : Statistique Canada, SIAE 2001



b) Technologie La technologie a une influence variable sur ce métier. Les nouvelles techniques de fabrication permettent la préfabrication en plus grande quantité, ce qui améliore la productivité et diminue la nécessité de posséder certaines compétences sur les chantiers de construction. Les nouveaux systèmes de CVC reposent davantage sur les systèmes informatisés d’équilibrage de l’air et autres techniques évoluées qui nécessitent de plus grandes compétences de la part de la main-d’œuvre.



Il existe aussi de nouvelles techniques et systèmes de construction en matière de recouvrement mural extérieur, de pose de tablier, de parement et de systèmes architecturaux qui ajoutent de nouvelles compétences à celles déjà existantes. Dans l’ensemble, il n’y a pas eu d’augmentation importante de la demande pour les tôliers, mais les compétences de la main-d’œuvre existante doivent être améliorées afin d’emboîter le pas à la nouvelle technologie.
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Figure 43 : Tôliers – Apprentissage, inscriptions initiales, nouvelles inscriptions, abandons, formations terminées, inscriptions finales, sceau de qualification interprovinciale, et accréditation, 2001
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c) Risque et volatilité Ce métier est fortement concentré dans la construction d’habitations et dans la construction industrielle, commerciale et institutionnelle (ICI); il est vulnérable aux variations saisonnières et cycliques. La formation à ce métier est relativement coûteuse en raison des besoins en équipement et matériaux. Dans l’ensemble, il est difficile de maintenir les systèmes de formation nécessaires.



Figure 44 : Total des apprentis inscrits, par province comparativement au reste du Canada, 2001
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Apprentissage Il y avait 4 722 apprentis tôliers au Canada en 2001. Ces chiffres reflètent la variation des exigences quant à la formation et l’accréditation d’un province à l’autre. Le nombre de nouvelles inscriptions des apprentis tôliers au Canada est passé de 774 en 1974 à 1 167 en 2001. Malgré cela, le nombre de formations terminées est passé en réalité de 388 en 1974 à 357 en 2001. Une explication fournie à ce sujet consiste à dire qu’au cours des périodes très occupées, les apprentis remettent à plus tard leur scolarité et rallongent ainsi le temps nécessaire à l’achèvement de leur programme. Les inscriptions et le nombre de formations terminées montrent un modèle très cyclique conforme à la vulnérabilité des métiers et aux conditions qui prévalent dans la construction neuve. La tendance à long terme de stagnation ou de diminution des inscriptions est aussi conforme aux modèles d’emploi et à l’influence conjointe de la technologie.
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d) Structure de travail Les tôliers présentent un taux de travail autonome relativement faible puisque la plupart des ouvriers travaillent pour de grandes entreprises de construction neuve. Ces conditions peuvent donner à ces ouvriers l’accès à davantage de formation à l’interne comparativement aux autres métiers.



Source : Statistique Canada, SIAE 2001



Figure 45 : Tôliers – Apprentis, nouvelles inscriptions et formations terminées, Canada, 1974–2001
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Source : Statistique Canada, SIAE 1974–2001
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Sources : Statistique Canada (*Système d’information statistique sur la clientèle des collèges communautaires, ** Enquête sur les effectifs des programmes de formation professionnelle et de formation aux métiers)



Formation patronale-syndicale



La figure 46 montre les résultats de l’Enquête sur les effectifs des programmes de formation professionnelle et de formation aux métiers de Statistique Canada, qui permettent d’avoir un aperçu des possibilités de formation offertes en tôlerie dans les collèges communautaires. Ces résultats sont divisés en trois groupes – les programmes exigeant le diplôme d’études secondaires et qui durent au moins un an. Le deuxième groupe rassemble les programmes plus longs offerts sans diplôme d’études secondaires et le troisième groupe est celui des programmes d’accréditation professionnelle de plus courte durée. Il n’est pas certain que les cours mentionnés ici s’appliquent au métier de la tôlerie puisque plusieurs autres métiers peuvent se retrouver sous cette catégorie générale. Les monteurs de charpentes métalliques peuvent en faire partie par exemple.



La recherche sur les métiers du bâtiment mentionnée précédemment répertorie les centres de formation dirigés par les fiducies de formation mixtes partronales-syndicales. Cette recherche indique qu’il n’y a que très peu de cours et de programmes offerts en tôlerie. La formation en général semble être moins importante que ce à quoi on peut s’attendre compte tenu du nombre d’ouvriers dans ce métier. Cette constatation est conforme à l’observation générale selon laquelle une seule fiducie de formation patronale-syndicale assume la formation en apprentissage au Canada. En Ontario, des plans sont actuellement en voie de réalisation en vue d’accroître la formation donnée par l’industrie.



L’impression générale qui se dégage de l’Enquête sur les effectifs des programmes de formation professionnelle et de formation aux métiers est qu’il y a très peu, voire pratiquement pas, de formation offerte aux tôliers par les collèges communautaires hormis dans les cours d’apprentissage. Cette constatation est confirmée par la liste des formations en construction des collèges communautaires rédigée par l’Association canadienne des collèges communautaires, sur laquelle on ne trouve que quelques mentions de la formation en tôlerie.



La Sheet Metal Contractors of North America (SMCNA) et l’Association internationale des travailleurs du métal en feuilles (AITMF) élaborent actuellement aux États-Unis une initiative de formation. Le programme offert aux travailleurs syndiqués des É.-U. par l’International Training Institute (ITI) a été adopté à titre de modèle partiel pour divers programmes de formation au Canada. L’utilisation répandue du matériel de l’ITI au Canada a été restreinte par divers obstacles juridiques et autres.
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Programmes dans les collèges



Formation de la main-d’œuvre dans l’industrie canadienne de la construction : Répondre aux besoins de l’industrie



Figure 46 : Inscriptions aux cours de formation en « tôlerie » dans les collèges communautaires, Statistique Canada, Enquête sur les effectifs des programmes de formation professionnelle et de formation aux métiers
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ANNEXE E : Métiers de l’électricité (électriciens en construction, électriciens industriels et électriciens de réseau électrique)



métier d’électricien en construction. Quant au métier d’électricien industriel, elle ne l’est que dans certaines provinces ou territoires. En 2001, le pourcentage de l’effectif des électriciens détenant un certificat de compétence était relativement élevé, soit un peu moins de 60 % de l’ensemble des électriciens de construction, industriels et de réseau électrique au Canada. Puisque l’accréditation dans ces métiers est obligatoire dans la plupart des provinces ou territoires, on constate encore ici qu’une plus grande proportion de cet effectif devrait détenir un certificat de compétence. Même si on estime qu’un quart ou un tiers de cette population sont des apprentis, il reste tout de même un écart qui pourrait peut-être s’expliquer par l’application inadéquate de la réglementation. Finalement, il est possible que les participants au Recensement (source de cette comparaison) se qualifient eux-mêmes d’électriciens sans avoir suivi de formation officielle.



La main-d’œuvre es métiers de l’électricité forment une large partie de la main-d’œuvre au Canada. La figure 47 fait état de la maind’œuvre disponible selon les données du Recensement de 2001.
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Tel que l’illustre la figure 48, l’accréditation est obligatoire dans presque toutes les provinces pour ce qui est des métiers de l’électricité et l’est dans toutes les provinces, sauf au Manitoba, pour le



Figure 47 : Métiers de l’électricité, données sur la main-d’œuvre, toutes les industries, Canada, 2001 Métier
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Électriciens de réseau électrique Total Source : Statistique Canada, Recensement de 2001



Figure 48 : Caractère de l’accréditation dans les métiers de l’électricité Accréditation [facultative (F), obligatoire (O)] Métier
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a) Démographie Les métiers de l’électricité affichent une répartition par âge semblable aux autres métiers de la construction au Canada, ce qui veut dire une pénurie de jeunes ouvriers âgés de 15 à 24 ans et une cohorte grandissante de « baby-bommers » vieillissants (55 ans et plus) qui s’achemine vers la retraite. Ce profil implique la nécessité de recourir à une stratégie de recrutement et de rétention qui fera concurrence avec les autres métiers, professions et industries qui doivent aussi faire face au besoin de remplacer les « baby-boomers » qui prendront leur retraite. Ce problème est moins urgent pour les électriciens puisqu’il s’agit du métier le mieux rémunéré et présentant les meilleures perspectives de carrière. Il est rare qu’il soit difficile de recruter de nouveaux apprentis pour ce métier.
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Source : Statistique Canada, Recensement de 2001



Figure 50 : Total des apprentis inscrits, par province, comparativement au reste du Canada, 2001
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b) Technologie Les métiers de l’électricité sont ceux qui présentent la plus forte composante technologique. Les développements récents dans les domaines comme les fibres optiques et la technologie de l’information ont accru la demande pour ce travail ainsi que sa complexité. Par conséquent, on a assisté à une augmentation significative de la formation, et des pressions sont exercées pour augmenter le contenu des programmes d’apprentissage. Ces changements élèvent le niveau de compétence des électriciens et font en sorte d’accroître l’intérêt de ce métier et la satisfaction qui en découle.



Figure 49 : Pourcentage de la main-d’œuvre détenant un certificat de compétence, industrie de la construction, Canada, 2001
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d) Structure de travail Les électriciens sont répartis parmi la plupart des secteurs de la construction, tant dans les grandes entreprises que dans les petites entreprises d’entretien. Le travail autonome présente une possibilité pour un certain type de travail mais ne constitue pas la principale formule d’emploi. Les changements technologiques et le caractère obligatoire de l’accréditation ont tendance à encourager la formation et à offrir des avantages concurrentiels aux entreprises qui forment et qui perfectionnent les ouvriers les
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c) Risque et volatilité Les électriciens, tout comme les mécaniciens, travaillent intensément dans les domaines de l’entretien, de la maintenance et en dehors de la construction. Cet équilibre dans le travail tend à limiter l’importance de la volatilité des emplois dans la construction neuve et les emplois connexes causée par le caractère saisonnier et les variations cycliques du marché. L’emploi n’a cessé de croître dans ce métier sans que les cycles à la baisse ne soient aussi importants qu’ils ne le sont pour les autres groupes.
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Facteurs déterminants pour la formation



Source : Statistique Canada, SIAE 2001



plus compétents. Il existe donc une « culture » de la formation plus grande que dans les autres métiers et un soutien important est accordé à l’apprentissage, aux programmes de formation à l’interne et, dans le cas des plus grands entrepreneurs, au soutien à la formation de la part fournisseurs et des formateurs privés.
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Apprentissage



De 1974 à 2001, le nombre d’électriciens en construction qui se sont inscrits et ont terminé un programme d’apprentissage au Canada s’est accru. Selon les données du SAIE, les nouvelles inscriptions au programme d’apprentissage des électriciens en construction sont passées de 3 219 en 1974, à 6 112 en 2001. Le nombre d’apprentis ayant terminé leur formation à ce métier a aussi augmenté, passant de 1 445 en 1974, à 2 230 en 2001.



Le métier d’électricien en construction regroupe le plus grand nombre d’apprentis inscrits. Plus de 24 000 électriciens en construction étaient inscrits en 2001, ce qui représente la fréquence d’apprentissage la plus élevée de tous les métiers et confirme l’importance et l’envergure des possibilités de formation.



Figure 51 : Tableau des ouvriers en électricité11 – Apprentissage, inscriptions initiales, nouvelles inscriptions, abandons, formations terminées, inscriptions finales, sceau de qualification interprovinciale et accréditation, 2001 Géographie



Canada



Abandons



Form. terminée



Inscr. finales



Cert. avec sceau de qualification interprovinciale



Certificats



7 735



2 437



2 883



29 041



1 839



1 036



724



238



31



29



902



27



2



87



44



12



13



106



13



–



Nouvelle-Écosse



772



239



63



62



886



62



–



Nouveau-Brunswick



523



165



63



75



550



75



–



Québec



8 145



1 779



840



665



8 419



–



665



Ontario



7 552



1 886



365



937



8 136



669



268



Manitoba



724



159



36



100



747



90



10



Saskatchewan



787



238



119



110



796



110



–



Alberta



5 164



2 056



498



554



6 168



455



91



ColombieBritannique



2 067



881



395



328



2 225



328



–



Yukon



33



19



7



6



39



6



–



Territoires du Nord-Ouest



46



29



7



3



65



3



–



2



2



1



1



2



1



–



Île-du-PrinceÉdouard



Conseil sectoriel de la construction



Nouv. inscr.



26 626



Terre-Neuve



50



Inscr. initiales



Nunavut



Source : Statistique Canada, SIAE 2001



11



Les données sur l’apprentissage des ouvriers en électricité portent sur les métiers suivants : électricien en construction (1974–2001), électricien industriel (1974–2001), monteur de lignes – chantiers de construction (1991–2001), monteur de lignes (1991–2001), monteur de lignes de réseau électrique (1974–1991) et électricien de réseau électrique (1991–2001).



La figure 54 présente un tableau des inscriptions aux programmes de formation des électriciens en construction dans les collèges communautaires selon un étude de Statistique Canada sur la formation professionnelle et la formation aux métiers. Ces résultats se divisent en trois groupes. Le premier groupe



Figure 52 : Électriciens – Apprentis, nouvelles inscriptions, Canada, 1974–2001
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Élect. de réseau électr. et monteur de lignes Électricien industriel



Conseil sectoriel de la construction



Source : Statistique Canada, SIAE 1974–2001



Figure 53 : Électriciens – Apprentis, formations terminées, Canada, 1974–2001
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Autres programmes dans les collèges



La tendance généralement à la hausse des inscriptions et le peu de conséquences de la récession confirment la vigueur relative de la formation à ce métier. On note aussi quelques données marginales selon lesquelles le taux de formations terminées est plus élevé pour ce métier.
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Figure 54 : Participation aux cours de formation des électriciens en construction dans les collèges communautaires, Statistique Canada, Enquête sur les effectifs des programmes de formation professionnelle et de formation aux métiers Électriciens en construction



Un ans ou plus, avec diplôme d’études secondaires*



Un ans ou plus, sans diplôme d’études secondaires**



Une à 25 semaines, sans diplôme d’études secondaires**



Formation professionnelle de pré-embauche / préapprentissage



s.o.



905



0



Programmes pour apprentis inscrits



s.o.



2 098



92



Formation spéciale ou autre



s.o.



0



0



Nombre total d’inscriptions



35



3 003



92



Sources : Statistique Canada (*Système d’information statistique sur la clientèle des collèges communautaires, ** Enquête sur les effectifs des programmes de formation professionnelle et de formation aux métiers



comprend les programmes exigeant le diplôme d’études secondaires et qui durent au moins un an. Le deuxième groupe rassemble les programmes plus longs offerts sans diplôme d’études secondaires et le troisième groupe est celui des programmes d’accréditation professionnelle de plus courte durée. Le plus grand nombre d’inscriptions d’électriciens en construction se situe dans le deuxième groupe – soit les programmes à long terme qui ne nécessitent pas de diplômes d’études secondaires. Ce nombre correspond aux inscriptions à l’apprentissage dans les collèges communautaires. Il semble probable qu’on ait omis dans ces données une partie de la participation à l’apprentissage dans les collèges, puisque la majeure partie de la formation dans les grands centres urbains partout au pays y est donnée. Dans les autres catégories, les inscriptions dans les collèges sont faibles, par comparaison. D’autres travaux de recherche ont permis d’identifier plusieurs programmes de formation de pré-embauche et de formation menant à l’obtention d’un certificat dans les collèges et visant diverses spécialités de l’électricité. Ces cours visent souvent les ouvriers de la construction résidentielle. La remontée récente du secteur de la construction résidentielle et les mandats plus vastes des collèges ont encouragé ce type de formation. Le répertoire des cours sur la construction de l’ACCC énumère 53 possibilités de formation réparties dans 34 collèges. Parmi ces cours, 17 sont classés dans la catégorie de l’apprentissage. Parmi les autres, on trouve plusieurs cours d’un durée de plusieurs semaines offrant une formation de pré-embauche reconnue par les gouvernements provinciaux ou territoriaux comme étant l’équivalent du niveau 1 de l’apprentissage.



Formation patronale-syndicale Une grande partie de la formation des électriciens est offerte par les centres de formation dirigés par des fiducies de formation mixtes patronales-syndicales. Les sections locales et les centres de formation de la Fraternité internationale des ouvriers en électricité (FIOE) partout au Canada offrent de la formation aux ouvriers en électricité. Chaque province compte au moins une section locale offrant des possibilités de formation à l’intention des ouvriers. Une recherche appuyée par le DMC confirme la vigueur relative de la formation offerte aux électriciens. Ce métier offre la majeure partie de pratiquement tous les types de formation syndicale-patronale. La formation offerte dans les centres de formation mixtes de la FIOE-ECA épouse le modèle de la formation patronale-syndicale, en mettant surtout l’accent sur le perfectionnement technique des compétences à l’intention des compagnons et des apprentis relativement aux nouveaux matériaux et équipements. Le nombre de cours offerts et la participation à secteur dépasse largement l’ampleur de la formation offerte dans les collèges. Les centres de formation relevant des syndicats participent légèrement moins au volet de formation officielle en classe de l’apprentissage puisque la majeure partie de ce volet est déléguée aux collèges.



La formation des entrepreneurs, des contremaîtres et des estimateurs en électricité ainsi que des professions connexes est offerte par le biais des mêmes mécanismes que tous les autres programmes de gestion en matière de construction. Le nombre de programmes visant les besoins précis de cette industrie est limité, tandis que la vaste majorité des programmes de formation suivis par cet effectif visent le domaine de la construction en général. Il existe un vaste champ de formation visant les ingénieurs électriciens et les techniciens et technologues en ingénierie ainsi que les spécialisations connexes. En raison de la portée plus grande des nouvelles technologies, on cherche à rendre le contenu pédagogique des programmes traditionnels, comme l’apprentissage, plus vaste et plus considérable ou d’ajouter de nouvelles spécialisations. Tous ces changements élargissent les perspectives de carrières des électriciens.



ANNEXE F : Charpenterie et métiers connexes (charpentiers, ébénistes, couvreurs et poseurs de bardeaux) La main-d’œuvre elon les données du Recensement de 2001, on comptait près de 180 000 travailleurs dans la charpenterie et les métiers connexes au Canada. La figure 55 montre la main-d’œuvre disponible d’après le Recensement de 2001.



S



Ce métier est celui qui compte le plus grand nombre de travailleurs de l’industrie, et parmi les spécialités qui le composent ou s’y rattachent, nombreuses sont celles qui sont parfois traitées comme des domaines distincts. On s’entend généralement pour faire une distinction entre les métiers de couvreurs et d’ébénistes; des formations distinctes sont d’ailleurs offertes relativement à ces deux métiers. Mais la controverse est plus grande en ce qui a trait à une formation distincte destinée aux spécialités comme le façonnage, le montage de charpentes, la charpenterie de finition ou des domaines comme l’installation de portes et fenêtres.



Le Recensement de 2001 indique que 32 % des charpentiers, 29 % des ébénistes et 16 % des couvreurs et poseurs de bardeaux de la main-d’œuvre de la construction possèdent un certificat de compétence ou un diplôme. Le pourcentage d’accréditation des charpentiers et des ébénistes est similaire à celui des autres métiers de la construction (30 %). Cependant, les couvreurs et poseurs de bardeaux se situent nettement au-dessous de la moyenne des autres métiers de la construction.



53 Conseil sectoriel de la construction



La figure 60 ci-après indique pour chaque province ou territoire si l’obtention d’un certificat de compétence est obligatoire ou facultative pour pouvoir exercer le métier de charpentier ou les métiers connexes. L’accréditation des ébénistes est facultative dans toutes les provinces ou territoires. L’accréditation des charpentiers est quant à elle facultative dans toutes les provinces et territoires à l’exception du Québec, où elle est obligatoire. De façon similaire, l’accréditation des couvreurs est facultative dans toutes les provinces, à l’exception du Québec et de la Colombie-Britannique.
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Figure 55 : Charpenterie et métiers connexes, données sur la main-d’œuvre, toutes les industries, Canada, 2001 Métier



Employés



Chômeurs



Main-d’œuvre



Entrepreneurs et contremaîtres, métiers de la charpenterie



14 065



820



14 880



Ébénistes



20 840



1055



21 895



111 090



14 345



125 435



14 655



2175



16 825



Total charpenterie et métiers connexes



146 585



17 575



164 155



Total



160 650



18 395



179 035



Charpentiers Couvreurs et poseurs de bardeaux



Source : Statistique Canada, Recensement de 2001



Figure 56 : Caractère de l’accréditation pour la charpenterie et les métiers connexes Accréditation [facultative (F), obligatoire (O)] MÉTIER



PROVINCE OU TERRITOIRE T.-N. N.-É. Î.-P.-É. N.-B. Qué.



Ébéniste



F



F



F



F



F



Charpentier



F



F



F



F



O



Couvreur



F



F



F



F



O



Ont.



Man. Sask. Alb. T.N.-O. C.-B. Yuk.



F F



F



F



F



F



F



F



F



F



F



F



F



F



F



F



O



F



Nun.



Source : Tableaux Ellis



Facteurs déterminants pour la formation a) Démographie Les métiers de charpentier et d’ébéniste affichent un modèle de répartition par âge semblable à celui des autres métiers de la construction tandis que les couvreurs et poseurs de bardeaux sont répartis dans des classes d’âge beaucoup plus jeunes. Presque la moitié des couvreurs et poseurs de bardeaux de la construction étaient âgés de moins de 34 ans lors du Recensement de 2001. Le métier de couvreur est un exemple de métier qui requiert moins de compétences et de formation, est surtout constitué de jeunes et affiche un roulement élevé de la main-d’œuvre. La forte concurrence entre les industries pour attirer les jeunes représente un défi de taille pour ces métiers, qui font souvent face à des contraintes relatives à la sécurité et à la



Figure 57 : Pourcentage de la main-d’œuvre détenant un certificat de compétence, industrie de la construction, Canada, 2001
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30 %



29 %
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10 % 0% Charpentiers



Ébénistes



Source : Statistique Canada, Recensement 2001



Couvreurs et poseurs de bardeaux



Géographie



Canada



Inscr. initiales



Nouv. inscr.



Abandons



Form. terminée



Inscr. finales



Cert. avec sceau de qualification interprovinciale



6 528



3 773



1 291



21 682



602



675



858



150



75



7



926



7



–



48



33



6



6



69



6



–



Nouvelle-Écosse



420



117



45



22



470



22



–



Nouveau-Brunswick



563



72



72



25



538



25



–



Québec



8 718



3 030



1 766



550



9 432



–



550



Ontario



2 934



776



340



110



3 260



37



73



Manitoba



671



210



100



43



738



42



1



Saskatchewan



654



211



151



26



688



26



–



Alberta



2 999



1 110



574



245



3 290



188



46



ColombieBritannique



2 198



770



614



249



2 105



247



2



Yukon



85



24



17



4



88



1



–



Territoires du Nord-Ouest



32



17



6



2



41



1



1



Nunavut



38



8



7



2



37



–



2



Île-du-PrinceÉdouard



Source : Statistique Canada, SIAE 2001



Les données sur l’apprentissage relativement au groupe de la charpenterie et des métiers connexes portent sur les métiers suivants : ébénistes, charpentiers et couvreurs.
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20 218



Terre-Neuve



12



Certificats
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Figure 58 : Charpenterie et métiers connexes12 – apprentissage, inscriptions initiales, nouvelles inscriptions, abandons, formations terminées, inscriptions finales, sceau de qualification interprovinciale et certificats, 2001



Figure 59 : Répartition des apprentis inscrits, selon la province ou le territoire comparativement au reste du Canada, 2001



50 % 45 %



c) Risque et volatilité Les charpentiers se trouvent en concentration plus élevée dans la construction neuve et on observe dans ce métier une forte volatilité. Les occasions de mobilité entre les secteurs de la construction et vers d’autres industries varient en fonction de l’étendue de la formation.



43 %



40 % 35 % 30 % 25 % 20 % 15 %



15 %



d) Structure de travail La technologie et les conditions du marché contribuent à restreindre l’étendue des compétences nécessaires à l’exercice du métier de charpentier et la spécialisation dans ce domaine. Ce métier est présent dans tous les types d’entreprises de construction, qu’il s’agisse de petites entreprises de rénovation résidentielle ou d’entrepreneurs en construction industrielle, commerciale et institutionnelle (ICI) de grande envergure. En général, ce métier a suivi le mouvement vers la décentralisation et la sous-traitance et ce changement vers des entreprises de plus petite taille réduit les possibilités de formation.
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b) Technologie Les charpentiers font face à de nombreux enjeux liés à la technologie. Les améliorations permettant d’accroître la productivité de l’équipement et des outils sont choses courantes et requièrent une formation de perfectionnement limitée. De nouvelles formes de matériaux préfabriqués représentent un défi constant et entraînent souvent une « déqualification ». Il existe de nombreux autres exemples de nouveaux matériaux dont l’installation nécessite une formation limitée qui s’ajoute à l’ensemble des compétences générales des charpentiers.



productivité. Certains sont d’avis qu’une formation plus approfondie à ces métiers constituerait une bonne stratégie pour améliorer le recrutement, la sécurité, la productivité et le maintien de l’effectif.



Source : Statistique Canada, SIAE 2001



Figure 60 : Charpenterie et métiers connexes – apprentis, nouvelles inscriptions, Canada, 1974–2001



Ébéniste, couvreur



Charpentier



900



9 000



800



8 000



700



7 000



600



6 000



500



5 000



400



4 000



300



3 000



200



2 000



100



1 000



0



0 1974



1976



Ébéniste



1978



1980



1982



Charpentier



Source : Statistique Canada, SIAE 1974–2001
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Selon le SIAE, il y avait 22 973 apprentis inscrits en charpenterie en 2001. On compte une forte concentration au Québec, où l’accréditation est obligatoire et où le travail non résidentiel est géré par la CCQ. En 2001, on comptait 9 982 charpentiers, ébénistes et couvreurs inscrits aux programmes d’apprentissage au Québec, soit 43 % du total pour le Canada. Le nombre total d’apprentis inscrits à ces métiers au Canada était de 22 973 pour la même année. Cette proportion est plutôt élevée si on tient compte du fait que le Recensement de 2001 indiquait 36 990 charpentiers, ébénistes, couvreurs et poseurs de bardeaux (soit 22,5 %) dans la maind’œuvre du Québec sur un total de 164 155 au Canada. Le nombre d’inscriptions et le nombre de formations terminées dans la charpenterie et les métiers connexes ont augmenté de 1974 à 2001. En 1974, on comptait 3 377 apprentis nouvellement inscrits dans le métier de charpentier et les métiers connexes. Ce nombre est passé à 6 528 en 2001. De plus, en 1974, on comptait 673 formations en apprentissage terminées en charpenterie et métiers connexes; il y en avait 1 291 en 2001.



La deuxième catégorie compte de loin le plus grand nombre d’inscriptions – programmes à plus long terme, qui n’exigent pas de diplôme d’études secondaires. Ce nombre correspond aux inscriptions en apprentissage dans les collèges et comparativement à celui-ci, les inscriptions dans les autres catégories sont peu élevées. Le répertoire de cours en construction de l’ACCC énumère 101 cours en charpenterie offerts dans 42 collèges, dont 19 cours sont des programmes d’apprentissage. Ces chiffres suivent de près l’Enquête sur les effectifs des programmes de formation professionnelle et de formation aux métiers citée précédemment. Parmi les 82 cours n’appartenant pas au volet de pré-apprentissage, certains sont de très courte durée et visent à préparer les élèves à l’examen en vue de l’obtention du certificat de compétence, ou des programmes plus approfondis de préparation à l’emploi qui préparent les travailleurs à la formation en apprentissage ou au travail dans ce secteur. Ces résultats font curieusement état d’un faible nombre de possibilités de formation offertes dans les collèges, compte tenu du nombre important de travailleurs dans ce métier. Cependant, les entrevues menées aux fins de ce rapport attestent des circonstances particulières expliquant ces résultats. Plus précisément, les professionnels de la formation confirment que plusieurs collèges communautaires se sont retirés de la formation dans ce domaine. Les entrevues menées dans les collèges et ailleurs confirment également ce changement quant aux programmes de formation de niveau débutant du type de ceux qui figurent dans la colonne centrale de la figure 62. Ces cours sont d’une durée d’un ou deux ans et visent à préparer des diplômés du secondaire à occuper des postes de premier échelon; ils sont souvent qualifiés comme étant équivalents à une formation en apprentissage de niveau 1 ou 2.



Formation donnée par les syndicats Programmes offerts dans les collèges La figure 62 présente un tableau des inscriptions aux programmes de formation au travail du bois et à la charpenterie dans les collèges communautaires d’après un sondage de Statistique Canada sur la formation professionnelle. Ces résultats sont divisés en trois groupes – les programmes exigeant le diplôme d’études secondaires et qui durent au moins un an. Le deuxième groupe rassemble les programmes plus longs offerts sans diplôme d’études secondaires et le troisième groupe est



La Fraternité unie des charpentiers et menuisiers d’Amérique et ses employeurs soutiennent un vaste réseau de centres de formation à la grandeur du pays. Comme pour la plupart des autres métiers, cette formation est constituée de cours de courte durée visant à augmenter les compétences dans l’utilisation de nouveaux matériaux et équipements. De plus, la portion théorique de longue durée du programme d’apprentissage représente une proportion importante de cette formation.
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Les figures 60 et 61 illustrent l’historique de la volatilité des inscriptions et des formations terminées. On remarque en particulier la chute d’activité importante survenue au milieu des années 1990, qui marque une perte significative dans le système d’apprentissage, surtout au Québec. La reconstruction de ce système à la fin des années 1990 a constitué tout un défi et la plupart des provinces ont beaucoup investi dans la construction de nouvelles installations et dans la création de programmes. Étant donné la vigueur actuelle du marché et la demande visant à remplacer la génération des baby-boomers, le système d’apprentissage des charpentiers devra poursuivre son expansion. Il est inquiétant de constater que les formations terminées sont peu élevés par comparaison au grand nombre de nouvelles inscriptions; cela laisse à penser qu’il faut porter une attention particulière à cette question afin que les apprentis complètent la formation en plus grand nombre.



celui des programmes d’accréditation professionnelle de plus courte durée.
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Figure 61 : Charpenterie et métiers connexes – apprentis, formations terminées, Canada, 1974–2001
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Source : Statistique Canada, SIAE 1974–2001



Figure 62 : Inscriptions aux cours de formation sur le « travail du bois et la charpenterie » dans les collèges communautaires, Statistique Canada, Enquête sur les effectifs des programmes de formation professionnelle et de formation aux métiers
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Travail du bois et charpenterie



Une année ou plus, avec diplôme d’études secondaires*



Une année ou plus, sans diplôme d’études secondaires**



Une semaine à 25 semaines, sans diplôme d’études secondaires**



Formation professionnelle de pré-embauche / préapprentissage



s.o.



2 493



68



Programmes pour les apprentis inscrits



s.o.



4 077



246



Formation spéciale ou autre



s.o.



36



236



Nombre total d’inscriptions



1 331



6 606



550



Sources : Statistique Canada (* Système d’information statistique sur la clientèle des collèges communautaires, ** Enquête sur les effectifs des programmes de formation professionnelle et de formation aux métiers)



Le nombre total d’inscriptions aux formations données par les syndicats est beaucoup plus élevé que le nombre estimé d’inscriptions dans les collèges communautaires. Bien que l’ensemble des demandes de formation pour les charpentiers soit naturellement inférieur à celui des métiers pour lesquels une accréditation est obligatoire, la fréquence de la formation donnée par les syndicats est élevée dans la plupart des métiers.



13



On peut comparer les résultats présentés dans ce rapport à ceux d’un mémoire de recherche publié précédemment sur la formation des charpentiers.13 Cette recherche portait sur les cours offerts par les collèges communautaires, les centres de formation des syndicats, les formateurs du milieu privé et d’autres sources. Les constatations sont similaires à celles présentées dans le



Voir le document intitulé A National Inventory of Training Resources for Carpenters (répertoire national des ressources de formation pour les charpentiers) mars 1997, préparé pour le National Industrial Adjustment Committee for the Carpentry Craft par ARA Consulting et John O’Grady Consulting.



Une comparaison spécifique des cours offerts dans les collèges indique en fait une légère diminution du nombre de cours offerts dans les collèges. On note à l’autre extrême un bond considérable dans la formation offerte par les centres syndicaux. Les organisations syndicales confirment en effet une augmentation importante de la formation et en particulier du transfert de la portion théorique de l’apprentissage des collèges vers les centres syndicaux au cours des cinq dernières années. Il est fort probable que ce déplacement de la formation des collèges vers le milieu syndical se produise également dans les autres métiers, mais le changement observé chez les charpentiers est le plus spectaculaire.



Formation et perspectives de carrière en gestion



La main-d’œuvre a métallurgie et les métiers connexes constituent une forte proportion de la main-d’œuvre dans toutes les industries. La main-d’œuvre des soudeurs et opérateurs de machine à brasage tendre s’élevait à plus de 100 000 ouvriers en 2001, mais la majorité de ces travailleurs sont employés à l’extérieur de la construction et reçoivent une formation pour des techniques de soudage qui diffèrent de celles employées dans la construction. La figure 63 montre les chiffres provenant du Recensement de 2001 relativement à ces métiers dans toutes les industries.



L



Comme l’indique la figure 64, l’accréditation nécessaire pour exercer les métiers de la métallurgie et les métiers connexes est facultative dans la plupart des provinces et territoires. L’accréditation des chaudronniers et des monteurs de charpentes métalliques (généralistes) est facultative dans toutes les provinces et territoires, à l’exception du Québec et de l’Alberta. L’accréditation des soudeurs n’est obligatoire qu’en Alberta. Les métiers appartenant à la catégorie de la métallurgie et des métiers connexes affichent un taux d’accréditation relativement élevé. La main-d’œuvre des chaudronniers et des mécaniciens de chantier de construction et mécaniciens industriels affiche des taux d’accréditation de 57 % et 54 % respectivement. Ces taux sont plus élevés que ceux des monteurs de charpentes métalliques et des assembleurs et ajusteurs de plaques et de charpentes métalliques, qui sont de 39 % et de 42 %. Néanmoins, tous les métiers de cette catégorie affichent des taux d’accréditation plus élevés que ceux de tous les métiers de la construction au Canada (30 %). Les données relatives à l’accréditation des soudeurs doivent être interprétées différemment. Les soudeurs doivent tous posséder une formation et une accréditation officielles dans au moins un des nombreux procédés. La formation et l’accréditation sont offertes par divers groupes, dont le Bureau canadien de soudage.
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Il n’existe pas de données distinctes permettant d’identifier et de mesurer la formation relative à la gestion s’appliquant en particulier aux charpentiers et métiers connexes. Il est évident, cependant, que ce métier se trouve en plus forte concentration dans l’industrie résidentielle. Cette orientation signifie que beaucoup de charpentiers ont accès à la formation axée sur la gestion et à des programmes d’attestation mis sur pied par les constructeurs d’habitations.



ANNEXE G : Métallurgie et métiers connexes (chaudronniers, monteurs de charpentes métalliques, mécaniciens de chantier, assembleurs et ajusteurs de plaques et de charpentes métalliques, soudeurs)
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présent rapport mais elles indiquent que le nombre de possibilités de formation offertes par les centres de formation des syndicats a augmenté de façon spectaculaire et que la formation dans les collèges n’a quant à elle presque pas changé.
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Figure 63 : Métallurgie et métiers connexes – données sur la main-d’œuvre, toutes les industries, Canada, 2001 Métier



Employés



Chômeurs



Main-d’œuvre



Entrepreneurs et contremaîtres, façonnage et montage des métaux



7 355



345



7 700



Chaudronniers



3 470



560



4 030



63 990



2 965



66 960



Monteurs de charpentes métalliques



7 995



1 990



9 980



Assembleurs et ajusteurs de plaques et de charpentes métalliques



9 760



875



10 635



92 430



9 100



101 535



Total de la métallurgie et des métiers connexes



177 645



15 490



193 140



Total



185 000



15 835



200 840



Mécaniciens de chantier de construction et mécaniciens industriels



Soudeurs et opérateurs de machine à brasage tendre



Source : Statistique Canada, Recensement de 2001



Figure 64 : Caractère de l’accréditation des métiers de la métallurgie et des métiers connexes Caractère de l’accréditation [Facultative (F), Obligatoire (O)] Métier



PROVINCE/TERRITOIRES T.-N. N.-É. Î.-P.-É. N.-B. Que.



Chaudronnier



F



F



F



F



O



Ont. Man. Sask. Alb. T.N.-O. C.-B.



F



F



Mécanicien de chantier de construction Monteur de charpentes métalliques (généraliste)



F



O



F



O



F



F



F F



F



F



F



Monteur charpentes métalliques (barres d’armature)



O



F



F



O



Constructeur métallique (ajusteur)



F



F



F



F



Soudeur



F



F



F



F



F



F F



F



F



F



F



F



F



O



F



F



Soudeur ‘B’



F



Soudeur ‘C’



F



Source : Ellis Charts
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Nun.
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39 %



42 %



30 % 20 % 10 % 0% Chaud- Mécaniciens Monteurs Assembleurs Soudeurs/ ronniers de chantier ch. et ajusteurs opér. et mécan. plaques/ machine industr. charp. brasage tendre Source : Statistique Canada, Recensement 2001



les changements importants portent sur le travail avec de nouveaux matériaux et procédés de pointe.



c) Risque et volatilité Ce groupe est orienté vers le secteur industriel (arrêts d’exploitation et maintenance d’usines), les travaux d’ingénierie et le secteur institutionnel, dans un travail de nature saisonnière et cyclique. Les travailleurs de ces métiers utilisent de la machinerie et des matériaux coûteux, ce qui accroît les coûts de formation et la nécessité d’un travail de la plus haute qualité. La formation est un élément crucial pour tous ces groupes. d) Structure du travail La plupart des travailleurs de ces métiers sont employés par des entreprises de taille moyenne ou plus importante et ont accès à de la formation interne et à de la formation donnée par les fournisseurs. Bien que l’accréditation ne soit pas obligatoire pour exercer ces métiers, il existe une forte culture de la formation et une proportion élevée des travailleurs est syndiquée et possède un certificat de compétence.



Apprentissage



Facteurs déterminants pour la formation a) Démographie La catégorie des métiers de la métallurgie et des métiers connexes affiche un modèle de répartition par âge semblable à celui des autres métiers de la construction au Canada. Cependant, la moyenne d’âge des chaudronniers est légèrement plus élevée que celle des autres métiers de cette catégorie et des autres métiers de la construction. Le Recensement de 2001 indiquait que près de 45 % des chaudronniers étaient âgés de 45 ans ou plus. b) Technologie Dans tous ces métiers, les compétences devront être augmentées afin de suivre le rythme des technologies en évolution. Bien qu’il existe certains cas limités de préfabrication et de mécanisation,



L’apprentissage est une source essentielle de formation et de travailleurs qualifiés pour tous ces groupes, à l’exception peut-être des soudeurs. Il y avait 12 540 apprentis inscrits au Canada en 2001. L’Alberta a formé une portion exceptionnellement importante d’apprentis au Canada dans la catégorie de la métallurgie et des métiers connexes. Cette catégorie est composée d’apprentis dans les métiers de chaudronnier, mécanicien de chantier de construction, monteur de charpentes métalliques, poseur d’acier d’armature et soudeur. Les soudeurs constituent 8719 des 12 540 inscriptions totales pour toute la catégorie. Le nombre d’apprentis soudeurs de l’Alberta totalise 6 333 (73 %) sur un total de 8719 pour tout le Canada en 2001. Les apprentis soudeurs de l’Alberta composent donc plus de 50 % du total de l’ensemble de la catégorie de la métallurgie et des métiers connexes. Chez les apprentis, le nombre d’inscriptions et de formation terminées a augmenté dans la catégorie de la métallurgie et des métiers connexes de 1974 à 2001. Le nombre de soudeurs nouvellement inscrits (le métier le plus important en nombre de cette catégorie) est passé de 999 en 1974 à 2 955 en 2001. Le nombre de formations terminées a également augmenté parmi les soudeurs, passant de 253 en 1974 à 1 030 en 2001.
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Des programmes de formation en apprentissage en soudage sont également donnés dans certaines provinces. Les soudeurs de la construction représentent une petite partie de l’ensemble des métiers et un grand nombre de ces travailleurs possèdent des compétences avancées dans le soudage par pression. La formation et l’accréditation pour ce petit groupe d’élite de soudeurs par pression possédant des compétences avancées est un élément minimal de l’ensemble de la formation en construction, mais crucial et rare dans les domaines particuliers de la construction industrielle et institutionnelle et des travaux de génie.
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Figure 65 : Pourcentage des travailleurs détenant un certificat de compétence, industrie de la construction, Canada, 2001
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Figure 66 : Métallurgie et métiers connexes14 – apprentissage, inscriptions initiales, nouvelles inscriptions, abandons, formations terminées, inscriptions finales, sceau de qualification interprovinciale et certificats, 2001



Géographie



Canada
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Form. terminée



Inscr. finales



Cert. avec sceau de qualification interprovinciale



Certificats



4149
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11 121



1 052



353



889
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23



42
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42



–



20



15



4



4



27



4



–



Nouvelle-Écosse



190



41



17



19



195



15



4



Nouveau-Brunswick



193



59



21



25



206



25



–



Québec



927



386



185



154



974



–



154



Ontario



1 391



339



118



154



1 458



–



154



Manitoba



133



57



14



25



151



25



–



Saskatchewan



423



160



10



79



494



79



–



4 851



2714



517



856



6 192



803



39
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141



47



59



354



57



2



3



2



1



–



4



–



–



14



8



5



2



15



2



–



–



–



–



–



–



–



–



Île-du-PrinceÉdouard



Alberta Conseil sectoriel de la construction



Nouv. inscr.



9 353



Terre-Neuve



62



Inscr. initiales



ColombieBritannique Yukon Territoires du Nord-Ouest Nunavut



Source : Statistique Canada, SIAE 2001



14



Les données sur l’apprentissage relativement au groupe de la métallurgie et des métiers connexes portent sur les métiers suivants : chaudronnier (1974–2001), monteur de charpentes métalliques (1974–2001), soudeur (1974–2001), mécanicien de chantier de construction (1991–2001) et poseur d’acier d’armature (1991–2001).



La figure 70 affiche un tableau des inscriptions dans les programmes de formation de techniques de soudage dans les collèges communautaires à partir d’une enquête de Statistique Canada sur les métiers et la formation professionnelle. Ces résultats se divisent en trois groupes. Le premier groupe comprend les inscriptions dans des programmes exigeant un diplôme d’études secondaires, d’une durée d’au moins un an. Le deuxième groupe comprend les programmes à plus long terme qui n’exigent pas de diplôme d’études secondaires. Le troisième groupe comprend les inscriptions pour les programmes d’accréditation de plus courte durée.



Figure 67 : Répartition des apprentis inscrits, selon la province ou le territoire comparativement au reste du Canada, 2001



60 %



Le plus grand nombre d’inscriptions pour les programmes de soudage se trouve dans la deuxième catégorie – programmes à plus long terme, qui n’exigent pas de diplôme d’études secondaires – et correspond aux inscriptions aux formations en apprentissage dans les collèges communautaires. Les inscriptions aux autres catégories dans les collèges communautaires sont peu élevées en comparaison.
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Source : Statistique Canada, SIAE 2001



Figure 68 : Métallurgie et métiers connexes – apprentis, nouvelles inscriptions, Canada, 1974–2001
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Source : Statistique Canada, SIAE 1974–2001
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Les possibilités de formation indiquées précédemment se limitent au soudage. Les collèges n’offrent qu’une formation limitée aux mécaniciens de chantier et aux constructeurs métalliques. La quasi-totalité de la formation des chaudronniers est donnée par le système d’apprentissage et de formation des syndicats. D’autre part, le soudage est une compétence dont l’enseignement est très répandu dans les collèges, qui offrent de nombreux cours.



13 %
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Programmes offerts dans les collèges



La concentration de la formation en Alberta est une conséquence naturelle de la présence dans cette province de projets importants d’ingénierie du secteur industriel et du secteur des ressources naturelles. L’Alberta possède un programme de formation en apprentissage très vigoureux et une industrie de la construction bien organisée dotée des capacités de gérer le processus de formation et d’accréditation selon les normes les plus élevées.
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Figure 69 : Métallurgie et métiers connexes – apprentis, formations terminées, Canada, 1974–2001
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Figure 70 : Inscriptions à des cours de formation pour les « techniques de soudage » dans les collèges communautaires, Statistique Canada, Enquête sur les effectifs des programmes de formation professionnelle et de formation aux métiers Techniques de soudage



Une année ou plus, avec diplôme d’études secondaires*



Une année ou plus, sans diplôme d’études secondaires **



Une semaine à 25 semaines, sans diplôme d’études secondaires **



Formation préalable à l’emploi/ préalable à l’apprentissage



s/o



3 978



490



Programmes pour les apprentis inscrits



s/o



3 106



94



Formation spéciale ou autre



s/o



215



347



Nombre total d’inscriptions



614



7 299



931



Sources : Statistique Canada (*Système d’information statistique sur la clientèle des collèges communautaires, ** Enquête sur les effectifs des programmes de formation professionnelle et de formation aux métiers)



La plupart des programmes du collégial sont de longue durée – de une à deux années – et mènent à l’obtention d’un diplôme; on y enseigne les techniques de base du soudage et les étudiants sont parfois initiés à certaines spécialisations liées à la construction. Le répertoire des possibilités de formation du groupe de la Commission des ressources humaines de l’association nationale des métiers en tuyauterie (NPTHRC), mentionné dans les sections portant sur les métiers de la tuyauterie, de la réfrigération, de la climatisation et de la mécanique d’appareils industriels,



comporte également des possibilités pour les soudeurs. Ces possibilités comprennent la formation offerte dans les collèges communautaires, dans les centres de formation syndicaux et certains programmes privés. On peut consulter ce répertoire sur Internet, au www.mcac.ca. La figure 70 indique ces possibilités de formation ventilées, qu’il s’agisse de cours de courte durée menant à une attestation ou de programmes complets d’apprentissage. La formation en soudage couvre un large spectre de procédés et est souvent destinée aux travailleurs des industries autres que celle de la construction. Dans le répertoire sur la



Province/territoire



Nombre de possibilités de formation



Canada Terre-Neuve



366 32



Île-du-Prince-Édouard



4



Nouvelle-Écosse



5



Nouveau-Brunswick



10



Québec



9



Ontario



83



Manitoba



18



Saskatchewan



23



Alberta



90



Colombie-Britannique



91



Territoires



1



Source : Répertoire des formations de la NPTHRC



Formation patronale-syndicale Une portion significative des possibilités de formation destinées au groupe des ouvriers de la métallurgie et des métiers connexes est assurée par des centres de formation gérés par des fiducies mixtes de formation patronales-syndicales. L’enquête préparée pour le Département des métiers de la construction avait identifié 9 centres de formation au métier de chaudronnier et 12 autres au métier de monteur de charpentes métalliques. Ces métiers font partie des métiers plus spécialisés et de faible concentration. Les résultats pour les chaudronniers confirment que la formation en apprentissage de longue durée est donnée par les centres de formation des syndicats et qu’un investissement correspondant est injecté dans les installations et dans l’équipement.



Autres fournisseurs de formation Il existe un très grand nombre d’écoles privées de formation en soudage. Les examens et l’attestation de conformité aux normes du Bureau canadien de soudage et de l’ASME sont également offerts par un certain nombre d’entreprises privées et autres établissements. Ceux-ci constituent un réseau important de perfectionnement professionnel, tant pour la construction que pour les autres industries. L’étendue, la profondeur et l’envergure de ce système et ses répercussions sur la construction n’ont pas été évaluées dans le présent rapport.



Formation et perspectives de carrière en gestion Il n’existe pas de programmes ni de cours de formation spécialisée destinés aux métiers de la métallurgie. Dans la mesure où les travailleurs de ces métiers sont employés dans des entreprises moyennes ou de grande taille, et c’est le cas de plusieurs d’entre eux, ils ont accès à une formation et à une accréditation à l’interne. En effet, de nombreux entrepreneurs industriels et entrepreneurs d’ingénierie importants, y compris des spécialistes comme les entrepreneurs de pipelines, ont leurs propres exigences et procédés de soudage. La préparation et le soutien permettant de répondre à ces exigences et de maîtriser ces procédés sont assurés par les collèges et les fournisseurs privés.
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formation de la NPTHRC, on a tenté d’éliminer la formation en soudage destinée à la fabrication ou à d’autres domaines situés en dehors de la construction. Les résultats de la NPTHRC arrivent à la même conclusion générale, c’est-à-dire que la formation est surtout concentrée en Alberta.



La formation donnée par les syndicats aux monteurs de charpentes métalliques se concentre surtout sur la formation traditionnelle de recyclage de courte durée destinée aux compagnons.
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Figure 71 : Résumé du répertoire des possibilités de formation en soudage de la NPTHRC
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ANNEXE H : Bétonnage et métiers connexes (briqueteurs, cimentiers-finisseurs)



En 2001, les deux principaux métiers du groupe bétonnage et métiers connexes comptait une main-d’œuvre de 25 525 ouvriers. Le tableau 76 ci-dessous montre les résultats du recensement relativement à ces métiers au Canada. Comme l’indique la figure 73, l’obtention d’un certificat de qualification professionnelle est essentiellement facultative pour l’exercice des métiers du bétonnage et des métiers connexes. Elle est toutefois obligatoire pour le métier de briqueteur dans quelques provinces (Nouvelle-Écosse, Nouveau-Brunswick et Québec) et l’est pour le métier de cimentier-finisseur au Québec seulement.



La main-d’œuvre En plus des briqueteurs et des cimentiers-finisseurs, le bétonnage et les métiers connexes pourraient aussi inclure les maçons en pierres, les poseurs de terrazzo et de carreaux, les coffreurs de béton, les monteurs de barres d’armature et autres. Ces métiers ont en commun le travail d’installation des fondations, des murs de soutien, des plafonds et des parements intérieurs et extérieurs. Les petits métiers, tels que carreleur, poseur de terrazzo et maçon en pierres, ont été exclus en raison de nos doutes quant à la fiabilité des données. Les autres métiers font partie du dernier groupe, manœuvres, aides et métiers connexes.



Le Recensement de 2001 révèle que 33 % des briqueteurs et 17 % des cimentiers-finisseurs de la main-d’œuvre canadienne en construction possèdent un certificat de compétence. Le pourcentage de la main-d’œuvre de briqueteurs accrédités est égal au taux d’accréditation moyen de l’ensemble des métiers liés à la construction dans l’industrie de la construction. Pour les cimentiers-finisseurs, ce pourcentage est inférieur à la moyenne



Figure 72 : Données sur la main-d’œuvre, bétonnage et métiers connexes, tous les secteurs, Canada, 2001 Métier
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Source : Statistique Canada, Recensement de 2001



Figure 73 : Caractère de l’accréditation – Bétonnage et métiers connexes Caractère de l’accréditation [facultative (F), obligatoire (O)] MÉTIER
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prémoulés et préfabriqués. Les nouveaux systèmes d’enveloppe des bâtiments ont une incidence sur le travail de maçonnerie. Enfin, on a de plus en plus recours aux ouvriers de la maçonnerie pour la réalisation des applications de partage des charges, qui demande des compétences particulières. Les deux groupes font aussi face aux défis des nouvelles compositions du béton et des nouveaux additifs qui améliorent les propriétés du produit fini. Les progrès dans ce domaine augmentent le niveau d’esthétisme et de durabilité du béton dans de nombreux usages. D’une façon générale, cela représente une concurrence stimulante à la pose de briques et de blocs et offre des possibilités aux ouvriers du coffrage et aux cimentiersfinisseurs qui appliquent les produits en béton. La qualité de ces produits dépend de l’habileté de ceux qui les appliquent.
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Source : Statistique Canada, Recensement de 2001



des métiers de la construction au Canada (30 %). Comme le montre la figure 72, ces résultats correspondent au caractère de l’accréditation dans ces métiers.



a) Démographie Dans le Recensement de 2001, la répartition selon l’âge indique que les briqueteurs sont un peu plus âgés que les ouvriers des autres métiers de la construction au Canada. Cependant, les cimentiers-finisseurs affichent une moyenne d’âge un peu plus faible que celle de la main-d’œuvre des autres métiers de la construction. Le Recensement de 2001 révèle que 70 % des cimentiers-finisseurs sont âgés de 44 ans et moins. b) Technologie On considère souvent que les changements technologiques auxquels sont confrontés ces métiers sont limités. En fait, ces deux métiers font face à de nombreux changements en ce qui a trait aux matériaux et aux procédés. Ces changements sont causés par la venue de nouveaux matériaux et équipements; ce qui comprend les nouveaux types d’échafaudages, les techniques d’arasement au laser et les systèmes de conception par ordinateur. De nouveaux modèles et types de briques et de blocs sont aujourd’hui disponibles. Des techniques de pointes sont utilisées pour la restauration et la réparation, et il existe de nouveaux types de composants et de panneaux isolés de maçonnerie



Les cimentiers-finisseurs et les ouvriers du coffrage à béton font face à leur propre concurrence sur le marché de la part du secteur des constructions métalliques. Leur situation à été plus avantageuse que celle des briqueteurs, mais le principal enjeu demeure le fait que le succès des matériaux sur le marché dépend, entre autre, de la compétence de la main-d’œuvre.



d) Structure de travail Les briqueteurs et les maçons-cimentiers ont tendance à travailler pour des petites entreprises spécialisées. Celles-ci sont exposées à des risques importants et leur capacité financière limitée ne leur permet pas d’offrir de la formation en milieu de travail. Les prestataires de formation sont concentrés dans quelques grandes entreprises seulement et les fournisseurs de service de maçonnerie sont réticents à financer les démarches liées à la formation. Par ailleurs, les fournisseurs de béton et les entreprises de béton prémélangé ont travaillé à l’amélioration de la qualité des produits et des normes d’application.
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Facteurs déterminants pour la formation



c) Risque et volatilité Ces deux métiers sont fortement concentrés dans la construction commerciale d’habitations, et doivent donc composer avec une volatilité cyclique et saisonnière. Pour aggraver leurs difficultés, les briqueteurs ont été déclassés puisque la part de marché liée à ces matériaux de construction a été perdue au profit de nouveaux produits. La combinaison des marchés faibles et du vieillissement de la main-d’œuvre a créé un cycle négatif de décroissance pour les briqueteurs, les concepteurs de bâtiments étant attirés par d’autres matériaux et s’interrogeant sur la disponibilité des artisans âgés et qualifiés pour la pose des produits traditionnels. Ces conditions négatives réunies au début et au milieu des années 1990 ont réduit les capacités de formation de façon significative.
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Figure 74 : Pourcentage de la main-d’œuvre détenant un certificat de compétence, industrie de la construction, Canada, 2001
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Figure 75 : Bétonnage et métiers connexes15 – Apprentissage, inscriptions initiales, nouvelles inscriptions, abandons, formations terminées, inscriptions finales, sceau de qualification interprovinciale et certificats, 2001



Géographie



Canada
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Form. terminée



Inscr. finales



Cert. avec sceau de qualification interprovinciale



Certificats



987



525



144



3 002



32



111



51



11



23



–



39



–



–



2



–



1



–



1



–



–



Nouvelle-Écosse



37



4



4



–



37



–



–



Nouveau-Brunswick



31



15



6



1



39



1



–



Québec



1 422



583



357



100



1 548



–



100



Ontario



737



215



50



6



896



–



6



Manitoba



53



16



2



2



65



2



–



Saskatchewan



27



8



3



1



31



1



–



Alberta



194



83



24



27



226



21



5



ColombieBritannique



130



52



55



7



120



7



–



Yukon



–



–



–



–



–



–



–



Territoires du Nord-Ouest



–



–



–



–



–



–



–



Nunavut



–



–



–



–



–



–



–



Île-du-PrinceÉdouard
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Nouv. inscr.



2 684



Terre-Neuve



68



Inscr. initiales



Source : Statistique Canada, SIAE 2001



15



Les données sur l’apprentissage relativement au groupe du bétonnage et des métiers connexes portent sur les métiers suivants : briqueteur (1974–2001), cimentier-finisseur (1974–2001) et maçon en pierres (1991–2001).



Ensemble, les métiers de briqueteur, de cimentier-finisseur et de maçon en pierres comptent un peu plus de 3 000 apprentis. Le nombre de briqueteurs inscrits est habituellement deux fois plus élevé que le nombre de cimentiers-finisseurs.



De 1974 à 2001, le nombre d’inscriptions et de formations terminées dans les programmes d’apprentissage du bétonnage et des métiers connexes a augmenté. En 1974, on comptait 474 nouvelles inscriptions et 73 formations terminées dans cette catégorie, qui comptait 987 nouvelles inscriptions et 144 formations terminées parmi les apprentis, en 2001.



Figure 76 : Total des apprentis inscrits, par province/territoire comparative au reste du Canada, 2001



60 % 52 %



Plusieurs changements spectaculaires ressortent des figures 77 et 78. Le plus important est la reprise limitée des nouvelles inscriptions au début des années 1990. Ce n’est que tout récemment que le nombre d’inscriptions, spécialement parmi les briqueteurs, a commencé à se rapprocher des niveaux antérieurs moyens, tandis que l’industrie globale de la construction atteint des niveaux record d’activité. Il est également déplorable de constater le déclin continu des formations terminées et le grand nombre d’abandons en 2001 – une année record dans la plupart des secteurs de la construction.
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Selon les données du SIAE 2001, plus de 80 % des apprentis du groupe du bétonnage et des métiers connexes sont inscrits en Ontario et au Québec. En ce qui a trait aux briqueteurs, cela reflète la situation avantageuse découlant de la pratique du recouvrement mural extérieur en briques des structures résidentielles et commerciales dans l’est et le centre du Canada.



Source : Statistique Canada, SIAE 2001



Figure 77 : Bétonnage et métiers connexes, apprentis, nouvelles inscriptions, Canada, 1974–2001
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Source : Statistique Canada, SIAE 1974–2001
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Les problèmes éprouvés quant au caractère de la formation et de l’accréditation dans ces métiers sont bien connus de l’industrie et de nombreux groupes veillent à l’amélioration de la formation et de l’investissement dans les installations ainsi qu’à la mobilisation des syndicats, des employeurs et du gouvernement. On compte prioritairement sur l’apprentissage pour redresser le système.
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Apprentissage
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Figure 78 : Bétonnage et métiers connexes, apprentis, formations terminées, Canada, 1974–2001



400 350 300 250 200 150 100 50 0



1974



1976



Briqueteur



1978



1980



1982



Cimentier-finisseur



1984



1986



1988



1990



1992



1994



1996



1998



2000



Maçon en pierres
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Figure 79 : Inscriptions aux cours de maçonnerie (briques, pierres et béton) dans les collèges communautaires, Statistique Canada, Enquête sur les effectifs des programmes de formation professionnelle et de formation aux métiers Maçonnerie (brique, pierre, béton)



Un an ou plus, avec diplôme d’études secondaires *



Un an ou plus, sans diplôme d’études secondaires**



1 à 25 semaines, sans diplôme d’études secondaires **



Préalable à l’emploi/ préalable à l’apprentissage professionnel



s.o.



211



18



Programmes pour les apprentis inscrits



s.o.



275



2



Formation spéciale ou autre



s.o.



2



21



Nombre total d’inscriptions



75



488



41



Sources : Statistique Canada (*Système d'information statistique sur la clientèle des collèges communautaires, ** Enquête sur les effectifs des programmes de formation professionnelle et de formation aux métiers)



Autres programmes dans les collèges La figure 79 présente un tableau des inscriptions aux programmes de maçonnerie (brique, pierre et béton) dans les collèges communautaires selon un étude de Statistique Canada sur la formation professionnelle et la formation aux métiers. Ces résultats se divisent en trois groupes. Le premier groupe comprend les programmes exigeant le diplôme d’études secondaires et qui durent au moins un an. Le deuxième groupe rassemble les programmes plus longs offerts sans diplôme d’études secondaires et le troisième groupe est celui des programmes d’accréditation professionnelle de plus courte durée.



Le plus grand nombre d’inscriptions se situe dans le deuxième groupe – soit les programmes à long terme qui ne nécessitent pas de diplômes d’études secondaires. Ce nombre correspond aux inscriptions à l’apprentissage dans les collèges communautaires. Par comparaison, il y a peu d’inscriptions dans les autres catégories.



Formation patronale-syndicale À l’extérieur du Québec, les programmes de formation mixte patronale-syndicale constituent les principaux établissements de formation à ces métiers. En Ontario, il existe deux groupes distincts – les entrepreneurs en maçonnerie et la fiducie mixte de formation des manœuvres, qui remettent en vigueur les modes de formation des briqueteurs, des cimentiers-finisseurs et des métiers connexes. L’étude du Département des métiers de la construction de la FAT-COI, dont il a été question dans les sections précédentes sur les métiers, confirme la durée assez limitée de la formation de ce groupe de métiers et l’orientation générale des nouvelles formations données par les syndicats et autres centres de formation. Il s’agit d’un fait observable spécialement pour le métier de briqueteur, pour lequel un accent notable est mis sur les programmes d’apprentissage de longue durée, à l’opposé des autres métiers dont la formation met l’accent sur les cours de courte durée pour améliorer les compétences des compagnons.



Il existe relativement peu de possibilités de formation destinées spécialement aux entrepreneurs en maçonnerie et autres professions de la gestion. L’association d’industries améliore cette situation et offre des programmes de formation orientés sur la gestion et la technique. Cela s’ajoute à la création des programmes d’accréditation ISO pour les entrepreneurs.



Les fournisseurs de produits en béton font la promotion active des nouveaux produits auprès des concepteurs, des entrepreneurs et des ouvriers qui appliquent ces produits, et offrent à ces derniers des formations sur l’utilisation des ces nouveaux matériaux. Ce type de soutien de la part des fournisseurs est motivé par les pressions concurrentielles exercées par l’apparition des méthodes de construction en acier.Aux fins du présent rapport, des entrevues ont été menées auprès de cinq fournisseurs et dépositaires de produits dans ce domaine. Toutes les entreprises interrogées offrent de la formation à sa clientèle. La durée des séances peut varier entre une ou deux heures et une journée. Ces cours s’adressent aux entrepreneurs et aux ouvriers. La plupart de ces entreprises affirment que leurs concurrents offrent différentes formations du même type, ce qui donne lieu de croire qu’un large éventail de formations est disponible. Il s’agit là surtout d’activités promotionnelles et toute cette formation vise surtout les entrepreneurs et les ouvriers expérimentés.
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Formation et perspectives de carrière en gestion



Autres prestataires de formation
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Les chiffres mentionnés à la figure 79 sont très faibles. Même si l’on tient compte de la taille limitée de la main-d’œuvre dans ces métiers, la formation offerte dans les collèges est minime et l’apparente faiblesse de la fréquentation scolaire des apprentis constitue un problème. Il est possible que les collèges n’aient pas accordé l’attention voulue à la formation dans ce domaine.
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ANNEXE I : Opérateurs d’équipement (conducteurs de machinerie lourde, grutiers)



Selon le Recensement de 2001, 46 % des grutiers dans l’industrie de la construction au Canada détiennent un certificat de compétence ou un diplôme. Par comparaison, seulement 17 % des conducteurs de machinerie lourde étaient accrédités en 2001. Ce chiffre est bien inférieur à la moyenne des métiers de la construction au Canada (30 %).



La main-d’œuvre



Il y a donc une grande différence entre les grutiers et les autres conducteurs de machinerie lourde. Le premier groupe est bien plus petit, plus qualifié et souvent désigné comme un métier exigeant obligatoirement un certificat. En effet, la plupart des métiers de ce groupe, sauf les grutiers et les spécialités comme l’installation de pipelines, ne sont pas du tout reconnus comme tels. Cette situation est toutefois en train de changer, puisque plusieurs provinces ont récemment reconnu les opérateurs d’équipement comme étant des gens de métier. Un grand nombre d’appellations et de normes diverses sont en usage dans ce domaine de travail.



Les opérateurs d’équipement forment une portion relativement grande de la main-d’œuvre en construction au Canada. La figure 80 présente les données du Recensement de 2001 concernant cette main-d’œuvre.Au Canada, on compte 87 420 ouvriers et 23 630 entrepreneurs et contremaîtres dans toutes les industries. Comme le montre la figure 81, l’accréditation des conducteurs de machinerie lourde est entièrement facultative. Pour ce qui est du métier d’opérateur de grue mobile, elle est obligatoire au Québec, en Ontario, au Manitoba et en Alberta, mais facultative dans les autres provinces ou territoires. Il faut souligner que diverses appellations servent à identifier le levage et les travaux connexes. Ces définitions variables entraînent de la confusion et empêchent la différentiation du caractère de la formation et de l’accréditation entre employeurs ainsi que d’une province ou d’un territoire à l’autre.
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72 Figure 80 : Opérateurs d’équipement – Données sur la main-d’œuvre, tous les secteurs, Canada, 2001 Métier



Employés



Chômeurs



Main-d’œuvre



Entrepreneur et superviseur, équipes de construction de génie civil



22 075



1 560



23 630



Grutier



11 245



905



12 150



Conducteur de machinerie lourde (sauf les grues)



63 380



11 885



75 270



Total des opérateurs d’équipement



74 625



12 790



87 420



Total



96 700



14 350



111 050



Source : Statistique Canada, Recensement de 2001



Caractère de l’accréditation [facultative (F), obligatoire (O)] MÉTIER



PROVINCE/TERRITOIRE T.-N. N.-É. î.-P.-É. N.-B.



Conducteur de machinerie lourde



Qué. Ont.



Man. Sask. Alb. T.N.-O. C.-B. Yuk.



F



F



Conducteur de treuil



O



F



Conducteur de treuil (camion-grue A)



O



F



Conducteur de treuil (camion-grue B)



O



F



Conducteur de treuil (camion-grue C)



F



O



F



F F



O



Conducteur de treuil (grue classique)



F



O



Conducteur de treuil (grue hydraulique)



F



O



F



F



Conducteur de treuil (grue mobile De 8 à 15 tonnes)



F



Conducteur de treuil (grue distributrice à tour)



F



Opérateur de grue mobile



F



F



F



Source : Ellis Charts



O



O



O



F



O



O



O



F



O



F



F
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10 % 0% Conducteurs de machinerie lourde (sauf les grues)



Source : Statistique Canada, Recensement de 2001



Grue



Conseil sectoriel de la construction



Figure 82 : Pourcentage de la main-d’œuvre détenant un certificat de compétence, industrie de la construction, Canada, 2001
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Figure 81 : Caractère de l’accréditation des opérateurs d’équipement
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Figure 83 : Opérateurs d’équipement16 – Apprentissage, inscriptions initiales, nouvelles inscriptions, abandons, formations terminées, inscriptions finales, sceau de qualification interprovinciale et certificats, 2001 Géographie



Canada



Abandons



Form. terminée



Inscr. finales



Cert. avec sceau de qualification interprovinciale



Certificats



1 762



795



321



5 216



87



231



776



272



22



6



1 020



6



–



Île-du-PrinceÉdouard



–



–



–



–



–



–



–



Nouvelle-Écosse



–



–



–



–



–



–



–



Nouveau-Brunswick



2



43



1



–



44



–



–



Québec



2 433



541



542



106



2 326



–



106



Ontario



388



108



15



54



427



32



22



9



26



2



5



28



5



–



38



16



2



9



43



1



8



870



739



205



137



1 267



40



94



52



11



6



4



53



3



1



Yukon



–



–



–



–



–



–



–



Territoires du Nord-Ouest



2



6



–



–



8



–



–



Nunavut



–



–



–



–



–



–



–



Manitoba Saskatchewan Alberta
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Nouv. inscr.



4 570



Terre-Neuve



74



Inscr. initiales



ColombieBritannique



Source : Statistique Canada, SIAE 2001
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Les données sur l’apprentissage relativement au groupe des opérateurs d’équipements portent sur les métiers suivants : conducteur de machinerie lourde (1974–2001), grutier, (1991–2001), conducteur de treuil – camion-grue (1991–2001), conducteur de treuil – grue mobile (1991–2001) et conducteur de treuil – grue distributrice à tour (1991–2001).



a) Démographie Selon le Recensement de 2001, la répartition par âge indique que les opérateurs d’équipement et les grutiers sont un peu plus âgés que les ouvriers des autres métiers de la construction au Canada. Parmi la main-d’œuvre totale en construction, 27 % et 21 % des Figure 84 : Total des apprentis inscrits, par province comparativement au reste du Canada, 2001 50 %
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Le vieillissement de la main-d’œuvre, en particulier dans le secteur syndiqué, crée une demande relativement grande et immédiate quant à la formation et l’accréditation de ce groupe de métiers.



Source : Statistique Canada, SIAE 2001



Figure 85 : Opérateurs d’équipement, apprentis, nouvelles inscriptions, Canada, 1974–2001



1 800 1 600 1 400 1 200 1 000 800 600 400 200 0 1974



1976



1978



1980



Conducteur de m. lourde Source : Statistique Canada, SIAE 1974–2001



1982



1984



Grue et levage



1986



1988



1990



1992



1994



1996



1998



2000



75 Conseil sectoriel de la construction



b) Technologie Les changements rapides des technologies stimulent les systèmes de formation et d’accréditation. Les nouveaux systèmes et nouvelles capacités de levage et de montage modifient continuellement les compétences et les normes qui touchent les grutiers. Par exemple, un équipement petit et simple comme le chariot élévateur augmente ses capacités et obligent l’adoption de nouveaux règlements de santé et sécurité, ce qui a des répercussions sur la formation. Les systèmes de commande par informatique d’un grand nombre d’équipements requièrent un niveau de compétence très élevé de la part des opérateurs. La hausse du coût de l’équipement combinée à la nature du travail ainsi qu’aux grandes surfaces nécessaires à la formation font de la formation des opérateurs d’équipement une entreprise coûteuse et risquée.



44 %



10 %



opérateurs d’équipement et des grutiers respectivement sont âgés de 35 ans et moins, ce qui est faible comparativement à 36 % pour l’ensemble des métiers de la construction au Canada. Pour la catégorie des 15 à 24 ans, la différence entre les deux métiers et l’ensemble des métiers de la construction au Canada est aussi notable. Parmi la main-d’œuvre totale en construction, 8 % et 3 % des opérateurs d’équipement et des grutiers respectivement sont âgés de 15 à 24 ans, alors que cette proportion pour tous les métiers de la construction s’élève à 14 %.
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Facteurs déterminants pour la formation
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Figure 86 : Opérateurs d’équipement, apprentis, formations terminées, Canada, 1974–2001
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Source : Statistique Canada, RAIS 1974–2001



c) Risque et volatilité L’activité des opérateurs d’équipement se regroupe autour des grands travaux d’ingénierie, de la construction d’habitations et de la construction non résidentielle, ce qui rend ces ouvriers vulnérables aux variations saisonnières et cycliques. Hors de l’industrie de la construction, les seules autres possibilités qui s’offrent aux opérateurs formés se trouvent dans les secteurs de la fabrication, des industries d’exploitation des ressources naturelles et des services publics. Les activités de formation desservent généralement toutes ces industries. Mais tous ces secteurs sont cycliques et les investissements dans la formation sont risqués puisque la demande fluctue en fonction des conditions économiques. d) Structure de travail Les opérateurs travaillent souvent pour de grandes ou moyennes entreprises qui sont capables d’investir dans la formation. De plus, un grand nombre d’opérateurs indépendants possèdent et exploitent leur propre équipement. Les entreprises et les grossistes en location d’équipement offrent de la formation propre à leurs machines.



Apprentissage Terre-Neuve figure parmi les premières provinces à avoir reconnu les opérateurs d’équipement à titre de gens de métier. C’est pourquoi, en 2001, 19 % des apprentis de ce groupe, et 45 % des apprentis conducteurs de machinerie lourde, soit 854, étaient recensés dans la province de Terre-Neuve. Selon le Recensement de 2001, 2 345 ouvriers de la main-d’œuvre des conducteurs de machinerie lourde (tous les secteurs), soit 3 %, se trouvent de Terre-Neuve.



La formation dans les collèges et au COEJATC Le rapport intitulé Mobility and Accessibility of Operating Engineers (mobilité et accessibilité des opérateurs-ingénieurs) a été rédigé en 2001 par Prism Economics and Analysis à l’intention du COEJATC (comité mixte de formation en apprentissage des opérateurs-ingénieurs canadiens). L’étude réalisée relativement à ce métier comprend la préparation d’une liste des possibilités de formation offertes aux opérateurs d’équipement au Canada. Résultat : les programmes offerts dans plus de 20 collèges et centres de formation syndicaux sont décrits, soit quelque 300 programmes et cours disponibles. Le choix s’étend de cours de perfectionnement de quelques heures seulement jusqu’à un programme d’apprentissage de trois ou quatre ans. Ces programmes sont offerts par 20 établissements de formation dont la taille varie de celle d’un grand collège communautaire à celle



Grues et levage



Autre machinerie lourde



Province



COEJATC



Collèges et autre



COEJATC



Collèges et autre



T.-N.



OE College, IUOE Local 904, apprentissage



College of the North Atlantic



OE College, IUOE Local 904, toute la machinerie



College of the North Atlantic, toute la machinerie



N.-É.



OE Local 721



OE Local 721, nouveau centre



N.-B.



OETNB, apprentissage



OETNB, machinerie limitée



Qué.



Atelier-école Les Cèdres, apprentissage



Atelier-école Les Cèdres, toute la machinerie



OETIO, apprentissage et perfectionnement, grue à tour distributrice



Durham College, apprentissage et perfectionnement



OETIO, presque toute la machinerie



Sir Sanford Fleming, tout type de machinerie



Man.



OETIM



Red River College, apprentissage



OETIM, presque toute la machinerie



Sask.



OETIS, perfectionnement



Western Trades Training, apprentissage



OETIS, perfectionnement



SIAST, presque toute la machinerie



Alb.



OE Local 955, perfectionnement



NAIT, apprentissage et perfectionnement



OE Local 955, perfectionnement, machinerie sélectionné



Keyano College, Fort McMurray, machinerie spéciale



C.-B.



OE Local 115, apprentissage et perfectionnement



OE Local 115, perfectionnement, construction routière



Malaspina College
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Figure 87 : Sommaire des possibilités de formation offertes aux opérateurs d’équipement
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d’une petite entreprise privée. Certains types de formation sont disponibles dans toutes les provinces sauf à l’Île-duPrince-Édouard. Parmi les 300 programmes mentionnés ci-dessus, 70 portent sur les grues et les treuils et le reste porte sur d’autres types d’équipement. La formation liée à l’équipement de levage est plus intensive que ne l’est la majorité de la formation en apprentissage pour ces métiers. La formation liée au reste de l’équipement est généralement offerte en quelques cours de courte durée, soit quatre jours et quatre semaines. Cette étude a révélé que les règlements en matière de santé et sécurité occupent une place spéciale dans ces métiers. Des règlements très détaillés dans la plupart des provinces, en particulier pour les grutiers, créent une demande unique pour la formation et l’ensemble des cours connexes. La formation spécialisée en santé et sécurité, à l’extérieur des collèges et des centres de formation syndicaux, est un aspect distinct et important de la formation à ces métiers. De plus, un nombre assez élevé de prestataires de formation privés et indépendants ont fait leur entrée sur le marché à la fin des années 90.



La figure 87 présente un sommaire de la formation à ces métiers; les possibilités se divisent entre les cours offerts par les collèges et ceux offerts par le COEJATC. La formation des conducteurs de treuils et de grues est plus longue et intensive. Tel que mentionné ci-dessus, la formation en apprentissage est disponible dans ce domaine et celle mentionnée dans cette figure couvre des programmes de quatre ans, qui comprennent des sessions de quatre à six semaines. La formation offerte aux autres opérateurs peut être bien plus courte. En gros, les possibilités de formation sont également divisées entre les divers établissements. Chaque centre a investi beaucoup dans l’équipement et les centres de formation ou assume des frais variables élevés de location d’équipement pour offrir cette formation. Les collèges qui ont investi dans cette formation, c.-à-d. NAIT, Keyano et Durham se sont associés à de grandes entreprises de construction (c.-à-d. Suncor en Alberta) ou à des fournisseurs (c.-à-d. Caterpillar) pour aider à compenser les frais élevés encourus par la prestation de ces formations. Les investissements et les partenariats requis pour maintenir cette formation créent un climat concurrentiel intense, les centres de formation devant atteindre un taux élevé de fréquentation pour amortir les coûts. Dans de nombreux cas, cette concurrence porte sur les frais de scolarité. Risques élevés et défis de gestion caractérisent la réalité globale propre à la formation dans ce secteur de la construction.



La main-d’œuvre elon le Recensement de 2001, la main-d’œuvre des métiers de finition compte 92 995 ouvriers. Le métier de peintre-décorateur est le plus pratiqué dans cette catégorie. La figure 88 montre les données du Recensement de 2001 sur la maind’œuvre pour tous les secteurs.



S



L’obtention d’un certificat de compétence dans la catégorie des métiers de finition est presque entièrement facultative partout au Canada. La seule exception est le Québec, où les métiers de poseurs de revêtements de sol, vitriers, peintres-décorateurs, plâtriers et carreleurs requièrent obligatoirement un certificat. La figure 89 montre le caractère de l’accréditation des métiers dans cette catégorie. À l’exception des vitriers, les taux d’accréditation des ouvriers des métiers de finition est beaucoup plus bas que ceux des autres métiers dans l’industrie de la construction au Canada en 2001 (30 %). Comme l’indique la figure 90, seulement 17 % des poseurs de revêtements de sol, 17 % des peintres-décorateurs, 19 % des plâtriers, des poseurs et finisseurs de cloisons sèches et des poseurs de lattes et 23 % des carreleurs détiennent un certificat de compétence ou un diplôme, selon le Recensement de 2001.



Figure 88 : Donnée sur la main-d’œuvre des métiers de finition, tous les secteurs, Canada, 2001
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ANNEXE J : Métiers de finition (peintres-décorateurs, poseurs de revêtements de sol, plâtriers, poseurs et finisseurs de cloisons sèches / poseurs de lattes, vitriers et carreleurs)
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Poseur de revêtements de sol



Actif



Chômeurs



Main-d’œuvre



13 725



945



14 665



7 235



560



7 795



Peintre-décorateur



37 710



3 910



41 620



Plâtrier, poseur et finisseur de cloisons sèches et poseur de lattes



20 820



2 035



22 855



5 730



330



6 060



85 220



7 780



92 995



Vitrier



Carreleur Total Source : Statistique Canada, Recensement de 2001



Conseil sectoriel de la construction



Métier
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Figure 89 : Caractère de l’accréditation des métiers de finition Caractère de l’accréditation [facultative (F), obligatoire (O)] MÉTIER



PROVINCE/TERRITOIRE T.-N. N.-É. I.-P.-É. N.-B. Qué. Ont.



Man. Sask. Alb. T.N.-O. C.-B. Yuk.



Nun.



Poseur et finisseur de cloisons sèches Poseur de revêtements de sol



F



F



F



F



O



Vitrier



F



F



F



F



O



Poseur de lattes



F



F



F



F



F



F



F



F



F



F



F



F



F



F



F



F



F



F



F



Peintre-décorateur



F



F



F



F



O



F



Plâtrier



O



F



Carreleur



O



F



F F



F



Source : Ellis Charts



Figure 90 : Pourcentage de la main-d’œuvre possédant un certificat de compétence, industrie de la construction, Canada, 2001



40 % 33 %



30 % 23 %



20 %



17 %



19 %



17 %



10 %



0% Poseur de Vitrier revêtements de sol



Peintre-et décorateur



Plâtrier Carreleur poseur et finisseur de cloisons sèches et poseur de lattes



Source : Statistique Canada, Recensement de 2001



Facteurs déterminants pour la formation a) Démographie Selon le Recensement de 2001, d’une manière globale, les métiers de la finition présentent une distribution par âge semblable à celle des autres métiers dans l’industrie de la construction au Canada. Cependant, les plâtriers, les poseurs et finisseurs de cloisons sèches, les poseurs de lattes et les poseurs de revêtements de sol sont plus jeunes que les ouvriers des autres métiers de finition et des autres métiers de la construction. Toujours selon le Recensement de 2001, 71 % des plâtriers, des poseurs et finisseurs de cloisons sèches et des poseurs de lattes et 71 % des poseurs de revêtements de sol sont âgés de 44 ans et moins. b) Technologie Le rythme à suivre quant aux matériaux et aux équipements mis régulièrement sur le marché constitue un défi propre à chaque métier. Des séances de formation sur ces nouveaux produits et nouvelles techniques sont habituellement offertes par les fournisseurs. En général, celles-ci sont courtes et on considère que les participants sont des entrepreneurs ou des ouvriers



Apprentissage Selon le Recensement de 2001, 5 243 apprentis de ces métiers, ou 62 %, reçoivent leur formation au Québec. Le nombre total des apprentis des métiers de finition au Canada en 2001 est de 8378. Cette forte concentration au Québec est presque assurément attribuable au fait que dans cette province, le certificat de compétence est obligatoire et les établissements mettent l’accent sur tous les métiers. Le nombre d’inscriptions et de formations terminées pour ces métiers de finition ont augmenté de 1974 à 2001. Les nouvelles inscriptions sont passées de 531 en 1974, à 2 800 en 2001. Les formations terminées dans les programmes d’apprentissage des métiers de finition sont passées de 150 en 1974, à 426 en 2001.



La figure 95 montre un tableau des inscriptions aux programmes de formation en cloisons sèches, plâtre et lattes dans les collèges communautaires, selon les données d’une enquête de Statistique Canada sur les métiers et la formation professionnelle. Ces résultats sont divisés en trois catégories. La première comprend les inscriptions aux programmes qui requièrent un diplôme d’études secondaires et qui dure au moins un an. La seconde comprend les programmes de longue durée qui ne requièrent pas de diplôme d’études secondaires. La troisième comprend les inscriptions aux programmes de certificat de courte durée. Selon les résultats de l’enquête sur l’effectif des programmes apparaissant à la figure 95, seuls les programmes des collèges communautaires dans les domaines cloisons sèches, plâtre et lattes se trouvent dans la seconde catégorie. Cette dernière compte 258 inscriptions, dont 194 aux programmes d’apprentissage. On constate qu’aucune formation n’est offerte pour cette catégorie dans les domaines de la peinture, de la décoration et des recouvrements de sol par exemple. La liste des cours en construction dans les collèges de l’ACCC comprend un petit nombre de programmes qui mentionnent des cours liés aux cloisons sèches, à la peinture, aux revêtements de sol et à d’autres formations connexes. Ces domaines sont assimilés à plusieurs autres métiers (tôliers, vitriers, monteurs de charpentes métalliques) dans la catégorie des travaux de construction résidentielle. Il est probable que plusieurs cours aient été oubliés dans cette catégorie générale.



Voir National Floor Covering Industry Human Resource Needs Analysis (analyses nationales des besoins en ressources humaines dans le secteur des revêtements de sol) préparé pour le Comité des ressources humaines du secteur des revêtements de sol par Prism Economics and Analysis, 2000.



81 Conseil sectoriel de la construction



17



Autres programmes dans les collèges
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expérimentés. Comme ces nouvelles méthodes ou techniques requièrent une formation approfondie, les incidences globales et cumulatives de ces changements peuvent être importantes. Par exemple, l’étude sur l’expérience de travail des poseurs de revêtements de sol a révélé des lacunes dans ce métier quant à l’expérience et à la formation liées aux nouveaux types d’adhésifs.17 Le progrès est vital dans ce domaine qui requière la manipulation de matières dangereuses. Une application et une utilisation inappropriées de ces matières présentent un danger pour les ouvriers et nuisent à la qualité du produit.
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Figure 91 : Métiers de finition18 – Apprentissage, inscriptions initiales, nouvelles inscriptions, abandons, formations terminées, inscriptions finales, sceau de qualification interprovinciale et certificats, 2001 Géographie



Canada



Conseil sectoriel de la construction



Nouv. inscr.



Abandons



Form. terminée



Inscr. finales



Cert. avec sceau de qualification interprovinciale



Certificats



7 284



2 800



1 706



426



7952



83



342



Terre-Neuve



4



7



4



–



7



–



–



Île-du-PrinceÉdouard



–



–



–



–



–



–



–



Nouvelle-Écosse



–



–



–



–



–



–



–



27



5



7



–



25



–



–



Québec



4 379



1 884



1 020



258



4 985



–



258



Ontario



1 542



428



284



46



1 640



4



42



Manitoba



80



9



3



2



84



2



–



Saskatchewan



27



6



13



3



17



1



2



Alberta



424



198



102



32



488



28



3



ColombieBritannique



787



256



268



82



693



46



36



Yukon



5



3



2



1



5



1



–



Territoires du Nord-Ouest



8



4



3



2



7



1



1



Nunavut



1



–



–



–



1



–



–



Nouveau-Brunswick



82



Inscr. initiales



Source : Statistique Canada, SIAE 2001
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Les données sur l’apprentissage relativement au groupe des métiers de finition portent sur les métiers suivants : finisseur de cloison sèche (1991–2001), poseur de cloison sèche (1991–2001), poseur de revêtements de sol (1974–2001), vitrier (1974–2001), poseur de lattes – mécanicien de systèmes intérieurs (1974–2001), peintre-décorateur (1974–2001), plâtrier (1974–2001) et carreleur (1974–2001).



Formation donnée par les syndicats



70 % 63 %



Le rapport du Département des métiers de la construction de la FAT-COI mentionné dans les catégories de métier précédentes ne fait mention que de quelques possibilités de formation spécialisée liée à ce groupe. Ces formations s’adressent aux peintres dont le syndicat et le système de formation sont distincts. En fait, tout le réseau de formation destiné aux peintres, aux poseurs et aux finisseurs de cloisons sèches et plâtriers, aux vitriers, aux poseurs de revêtements de sol et aux métiers connexes se limite à quelques centres de formation seulement au Canada.



60 % 50 % 40 % 30 % 20 %



20 %



10 % 6%



9%



1% 0%



Ce réseau pourrait comprendre l’Interior Systems Contractors Association, en Ontario, spécialisée dans les centres de formation pris en charge par les charpentiers, un centre de formation pour les peintres, à Toronto, et un centre de formation pour les poseurs de revêtements de sol, en Colombie-Britannique.



0% 0% 0%



T.N. Î-. P.É . N. -É . N. -B . Qu é. On t. M an . Sa sk . Al b. C. -B . Yu k. T.N .-O Nu . n.



0% 0% 0% 0% 0%



Source : Statistique Canada, SIAE 2001



Figure 93 : Finition, apprentis, nouvelles inscriptions, Canada, 1974–2001
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Ces conclusions signifient essentiellement que ces collèges offrent un nombre minime de cours dans cette catégorie générale.



Figure 92 : Total des apprentis inscrits, par province comparativement au reste du Canada, 2001
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Source : Statistique Canada, SIAE 1974–2001
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Figure 94 : Métiers de finition, apprentis, formations terminées, Canada, 1974–2001
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Source : Statistique Canada, SIAE 1974–2001



Figure 95 : Inscriptions aux cours de formation en cloisons sèches, plâtre et lattes dans les collèges communautaires, Statistique Canada, Enquête sur les effectifs des programmes de formation professionnelle et de formation aux métiers
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Cloisons sèches, plâtre et lattes



Une année ou plus, avec diplôme d’études second. *



Une année ou plus, sans diplôme d’études second.**



De 1 à 25 semaines, sans diplôme d’études secondaires**



Préalable à l’emploi / Préalable à l’apprentissage professionnel



s.o.



64



0



Programmes d’inscription des apprentis



s.o.



194



0



Formation spéciale ou autre



s.o.



0



1



Nombre total d’inscriptions



0



258



1



Sources : Statistique Canada (*Système d'information statistique sur la clientèle des collèges communautaires, ** Enquête sur les effectifs des programmes de formation professionnelle et de formation aux métiers)



La main-d’œuvre



L’appellation du métier de manœuvre qualifié en construction n’existe qu’en Ontario, en Alberta et à l’Île-du-Prince-Édouard. La figure 98 montre que 11 % des aides-ouvriers et manœuvres de la construction et 26 % des autres aides-ouvriers et manœuvres de la main-d’œuvre de l’industrie de la construction possèdent un certificat de compétence ou un diplôme, selon le Recensement de 2001. Bien que ces chiffres soient bien inférieurs à la moyenne des taux d’accréditation pour tous les métiers de l’industrie de la construction (30 %), ils sont significatifs étant donné que l’appellation de ce métier est limitée à trois provinces seulement.



elon le Recensement de 2001, on compte 125 205 manœuvres, aides et autres ouvriers parmi cette main-d’œuvre dans tous les secteurs. Ce groupe de métier est surtout constitué d’aidesouvriers et de manœuvres de la construction. Les résultats du recensement sur la main-d’œuvre pour cette catégorie sont présentés à la figure 96.



S



Figure 96 : Manœuvres, aides et métiers connexes, données sur la main-d’œuvre, tous les secteurs, Canada, 2001 Métier



Employés



Chômeurs



Main-d’œuvre



91 540



21 110



112 650



Autres aides-ouvriers et manœuvres



10 995



1 560



12 555



102 535



22 670



125 205



Total
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Aides-ouvriers et manœuvres de la construction



Source : Statistique Canada, Recensement de 2001



Figure 97 : Caractère de l’accréditation – Manœuvres, aides et métiers connexes Caractère de l’accréditation [facultatif (F), obligatoire (O)] MÉTIER



Manœuvre qualifié en construction



PROVINCE/TERRITOIRE T.-N. N.-É. Î.-P.-É. N.-B. Qué.



Ont.



F



F



Source : Sites Internet des gouvernements provinciaux et territoriaux sur l’apprentissage



Man. Sask. Alb. T.N.-O. C.-B. Yuk.



F
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ANNEXE K : Manœuvres, aides et métiers connexes (aidesouvriers et manœuvres de la construction, autres aidesouvriers et manœuvres)



Nun.



Formation de la main-d’œuvre dans l’industrie canadienne de la construction : Répondre aux besoins de l’industrie Conseil sectoriel de la construction



86



Facteurs déterminants pour la formation a) Démographie Le Recensement de 2001 indique que les aides-ouvriers, les manœuvres de la construction et les autres aides-ouvriers et manœuvres sont beaucoup plus jeunes que la main-d’œuvre des autres métiers de l’industrie de la construction. En effet, 52 % des aides-ouvriers et manœuvres de la construction et 61 % des autres aides-ouvriers et manœuvres de la main-d’œuvre totale en construction au Canada étaient âgés de 35 ans et moins en 2001. Ce pourcentage est beaucoup plus élevé que pour tous les métiers de la construction, où seulement 36 % sont âgés de moins de 35 ans. De même, seulement 8 % des aides-ouvriers et manœuvres de la construction et 4 % des autres aides-ouvriers et manœuvres de la main-d’œuvre en construction au Canada sont âgés de moins de 54 ans en 2001. Ce pourcentage pour tous les métiers de la construction est de 12 %.



Figure 98 : Pourcentage de la main-d’œuvre qui possède un certificat de compétence, industrie de la construction, Canada, 2001



30 % 26 %



20 %



10 %



11 %



0% Aides et manoeuvres qualifiés en construction



Autres aide-travailleurs et manoeuvres



Source : Statistique Canada, Recensement de 2001



b) Technologie En général, ces ouvriers occupent des postes de premier échelon et secondent les autres métiers plus spécialisés. La seule exigence qui leur est imposée est d’avoir suivi une formation de base en santé et sécurité. Les technologies ayant une incidence sur leur travail se limiteraient aux nouveaux outils et méthodes d’utilisation. c) Risque et volatilité Ce groupe est représenté dans pratiquement tous les secteurs mais se concentre dans la construction neuve et est donc vulnérable à la fois à la volatilité cyclique et saisonnière. Ces conditions de travail incertaines entraînent un taux élevé de roulement de la main-d’œuvre et certains problèmes au chapitre de la rétention des jeunes dans le secteur. La concurrence oblige le secteur à attirer de plus en plus de jeunes, il deviendra donc plus important d’offrir à ce groupe un sentiment d’appartenance et des perspectives de carrière plutôt que des emplois occasionnels ou saisonniers.



Apprentissage Comme le montre la figure 99, tous les manœuvres qualifiés et les apprentis en construction ont été formés en Alberta. Seules les statistiques de 2001 sur l’apprentissage sont disponibles pour ce métier. Il s’agit d’un nouveau métier, adopté au Canada avec une certaine controverse.



La récente appellation du métier de manœuvre qualifié en construction dans les trois provinces d’Ontario, d’Alberta et de l’Île-du-Prince-Édouard a suscité la création de programmes de formation en apprentissage dans certains collèges communautaires et certaines fiducies de formation patronales-syndicales dans ces sphères de compétence. Par comparaison aux autres métiers de la construction, la formation des manœuvres est limitée.



L’enquête du Département des métiers de la construction de la FAT-COI, mentionnée dans les sections précédentes, fait mention de trois sections locales où l’Union internationale des journaliers d’Amérique du Nord (UIJAN) offre de la formation. En Ontario, le Ambercroft Training Centre et le E.H. Mancinelli Training Centre offrent une formation aux manœuvres qualifiés en construction. Ces deux centres de formations offrent à la fois des cours de courte durée et des programmes d’apprentissage. Bien qu’elle ne soit pas mentionnée dans l’enquête du Département des métiers de la construction, la section locale 183 de l’ UIJAN en Ontario offre aussi une formation au métier de manœuvre qualifié en construction. Cette formation comprend le niveau préalable à l’apprentissage, l’apprentissage et des cours spécialisés en santé et sécurité.
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Formation dans les collèges et les fiducies mixtes de formation patronales-syndicales
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Figure 99 : Manœuvres qualifiés en construction – Apprentissage, inscriptions initiales, nouvelles inscriptions, abandons, formations terminées, inscriptions finales, sceau de qualification interprovinciale et certificats, 2001 Géographie



Canada



Inscr. initiales



Nouv. inscr.



Abandons



Form. terminée



Inscr. finales



Cert. avec sceau de qualification interprovinciale



Certificats



33



231



2



–



262



–



–



Terre-Neuve



–



–



–



–



–



–



–



Île-du-PrinceÉdouard



–



–



–



–



–



–



–



Nouvelle-Écosse



–



–



–



–



–



–



–



Nouveau-Brunswick



–



–



–



–



–



–



–



Québec



–



–



–



–



–



–



–



Ontario



–



–



–



–



–



–



–



Manitoba



–



–



–



–



–



–



–



Saskatchewan



–



–



–



–



–



–



–



33



231



2



–



262



–



–



ColombieBritannique



–



–



–



–



–



–



–



Yukon



–



–



–



–



–



–



–



Territoires du Nord-Ouest



–



–



–



–



–



–



–



Nunavut



–



–



–



–



–



–



–



Alberta



Source : Statistique Canada, SIAE 2001
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Parce que c'est vrai qu'entre la 2e et la 3e, il y a un grand saut. Il y a d'autres exigences. [â€¦] En fait ...... l'Ã©volution technologique qui a modifiÃ© la problÃ©matique ...
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maintenir et encadrer des eleves aux besoins particuliers ... - Edudoc 

REMERCIEMENTS. Nous tenons Ã  remercier trÃ¨s chaleureusement toutes les personnes, parents, enseignants, professionnels du SESAF, doyens et directeurs ...
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AiM Services répond aux nouveaux besoins des Maisons Horlogères 

2 juin 2014 - mouvement horloger, et également l'interopérabilité avec d'autres ... les 10 premières Sociétés de Services Informatiques en Suisse Romande.
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Diagnostic et Vermifugation AdaptÃ©s aux Besoins ... - Animal Diagnostic 

Test de RÃ©sistance. Examen Qualitatif. SÃ©dimentation-Flottation. Identification des Å“ufs de par- asites. La sÃ©dimentation-flot- tation est essentielle pour.
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lindustrie et les ouvriers du coton aux etatsunis ... AWS 

If you want to possess a one-stop search and find the proper manuals on your products, you can visit this website that delivers many Lindustrie Et Les Ouvriers Du. Coton Aux Etatsunis Depuis La Guerre De Secession French Edition. You can get the manu
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latome de la recherche lindustrie le commissariat ... 

Solutions, Le Testament Paperback By Grisham John, Lebrons Dream Team How Five Friends Made. History Ebook Lebron James, Levolution De La Lettre De ...
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Les besoins des enfants 

Ãªtre entendus, empathie. Apprendre Ã  gÃ©rer son stress, Ã  mettre des mots sur ses Ã©motions et sentiments, apprendre Ã  exprimer ce qu'on sent Ã  l'intÃ©rieur (au prochain module). Les besoins intellectuels : Oui, un humain a besoin d'Ãªtre nourri
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Les besoins de formation non satisfaits au regard des besoins de l ... 

sellier harnacheur ; CAPA55 soigneur d'Ã©quidÃ©s56 ; CAPA lad cavalier d'entraÃ®nement ; radiologue industriel ; CQP57 agent thermal ; CQPM intervenant 1er ...
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Développement, rythmes et besoins de l'enfant 

trotteurs avant même de tenir sur leurs pieds. .... Henri WALLON (1879-1962) était un psychologue français qui a étudié le développement affectif et social.
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1 EVALUATION DES BESOINS DE PROTECTION ... - data.unhcr.org 

24 mars 2012 - Aucun cas de refoulement ni de dÃ©tention rapportÃ© mÃªme si les rÃ©fugiÃ©s installÃ©s au centre ville d'Abala disent avoir Ã©tÃ© contrÃ´lÃ©s par les ...
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Les besoins de formation non satisfaits au regard des besoins de l ... 

8 Direction de l'animation de la recherche, des Ã©tudes et des statistiques, ..... et de premiÃ¨re transformation, Industries et Technologies de santÃ©, Mode et Luxe,.
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tendances et perspectives de lindustrie des 

Read and Save Ebook tendances et perspectives de lindustrie des hydrocarbures actes du deuxieme seminaire petrolier international. 310 mars 1976 ecole ...
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les applications nouvelles de la science lindustrie et aux arts en 1855 ... 

Less Miserables, Lets Go Walk About In Tacoma, Lettering In Crazy Cool Quirky Style, Liability For. Negligent Misstatements, and many more. Download: LES ...
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de la reglementation vers deregulation lindustrie 

Are you looking for de la reglementation vers deregulation lindustrie electrique technologie thermique et hydraulique PDF?. If you are areader who likes to ...
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rapport sur les produits de lindustrie francaise 

Read and Save Ebook rapport sur les produits de lindustrie francaise presente au nom du jury central sciences as PDF for free at. Online Ebook Library.
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rapport sur les produits de lindustrie franaaise 

Read and Save Ebook rapport sur les produits de lindustrie franaaise pracsentac au nom du jury as PDF for free at Online Ebook. Library. Get rapport sur les ...
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dictionnaire de lindustrie manufacturiere commerciale et agricole 

Get dictionnaire de lindustrie manufacturiere commerciale et agricole tome 6 PDF file for free from our online library dictionnaire de lindustrie manufacturiere ...
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pour une prospective des besoins de formation 

The Book pour une prospective des besoins de formation theorie et application is free to download and read online at Online Ebook. Library. Get pour une ...
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1 EVALUATION DES BESOINS DE PROTECTION ... - data.unhcr.org 

24 mars 2012 - Aide humanitaire. Dans le site de Tigzefan, la Croix Rouge du Niger (CRN) a donnÃ© de vivre (riz) et ACTED des non vivres. (BÃ¢che de l'Unicef, ...
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histoire de lindustrie sucriere en picardie 18102006 

22 avr. 2018 - It's going to focus on mostly ... This is committed to provide the most applicable as well as related pdf within our data bank on your desirable.
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